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Cinq ans 
de bilan positif 
pour la “méthode Cnesco”

Cinq ans après sa création, le Cnesco est 
aujourd’hui reconnu pour sa double ex-
pertise, celle d’une institution capable 
de mener une évaluation à la fois scien-
tifique et indépendante du système sco-
laire, mais aussi celle d’une institution 
ouverte aux acteurs de l’école. 

L’évaluation scientifique portée par le 
Cnesco s’est, en effet, traduite par la créa-
tion d’un réseau de près de 300 experts et 
chercheurs issus d’horizons variés (écono-
mistes, sociologues, psychologues, didac-
ticiens, géographes…). La richesse de leurs 
analyses a conduit le Cnesco à publier, en 
cinq ans, 84 productions scientifiques (rap-
ports d’évaluation, enquêtes originales, 
synthèses de la recherche…) répartis en 19 
dossiers thématiques (apprentissage des 
mathématiques, de la lecture, mixité so-
ciale, enseignement professionnel, inégali-
tés sociales et territoriales…). À travers ces 
productions, le Cnesco s’est donné pour 
objectif de réaliser des diagnostics fins de 
l’état de l’école française, mais aussi des 
synthèses des recherches existantes, en 
France et à l’étranger. Il a visé également 
à éclairer les zones d’ombre des politiques 
publiques en intégrant des analyses ori-
ginales (dans 84 % des thématiques éva-
luées par le Cnesco).

Suite à ces diagnostics scientifiques, le 
Cnesco ne se positionne pas en évalua-

teur gendarme proposant des préco-
nisations hors-sol. Au contraire, pour 
élaborer ses recommandations, il a tou-
jours associé l’expertise du terrain, très 
largement mobilisée à travers l’organi-
sation de 16 conférences participatives 
(de consensus, de comparaisons interna-
tionales, virtuelles…). Ce sont ainsi plus 
de 1 500 membres de la communauté 
éducative (enseignants, chefs d’établisse-
ments, personnels d’inspection, parents, 
membres des collectivités territoriales…)  
qui ont été directement mobilisés, pour 
faire remonter leurs interrogations d’une 
part, et pour participer à l’élaboration de 
préconisations concrètes et adaptées à 
leur vécu d’autre part.

Une méthodologie scientifique 
et participative adoptée 
par les acteurs de l’école

La “méthode Cnesco” de l’évaluation 
scientifique et participative est au-
jourd’hui adoptée par les acteurs de 
l’école, car elle répond à un besoin. Elle 
permet de mener des évaluations de 
grande qualité scientifique qui s’appuient 
sur des champs disciplinaires variés et 
tiennent compte des retours d’expé-
riences des politiques publiques menées 
à l’international, de créer un consensus 
scientifique capable de dépasser les 
querelles de chapelles intellectuelles, 
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de valoriser les initiatives de terrain, de 
favoriser le débat afin de construire col-
lectivement des préconisations, et enfin 
de rendre accessible et de diffuser de 
manière volontariste les résultats de ses 
évaluations. 

Les acteurs de l’école se sont ainsi empa-
rés des ressources scientifiques mises à 
disposition par le Cnesco. C’est ainsi plus 
de 1,6 million de pages vues sur le site In-
ternet depuis sa création et dont 600 000 
en 2018. De plus, les pages Internet des 
conférences virtuelles interactives ont 
ainsi été consultées plus de 62 000 fois 
par les acteurs de terrain. 

Des rapports parlementaires 
qui évaluent positivement 
la méthode du Cnesco

Conséquence, cette méthode est évaluée 
très positivement par les parlementaires. 
En septembre 2018, l’Assemblée natio-
nale (Comité d’évaluation et de contrôle 
des politiques publiques) publie un rap-
port d’information sur “l’organisation de 
la fonction d’évaluation du système édu-
catif”. Ce rapport transpartisan évalue 
très positivement le Cnesco qu’il qualifie 
d’ “instance productive, indépendante et 
transparente” qui “a réussi à mettre en 
place une méthode d’évaluation du sys-
tème scolaire à la fois originale, scienti-
fique et participative”. Il considère que 
les rapports du Cnesco “constituent des 
documents de référence pour les décideurs 
et praticiens”. 

En mars 2018, un autre rapport de l’Assem-
blée nationale (Les dispositifs d’évaluation 
des politiques publiques), souligne que le 
Cnesco “a développé une expérience des 
conférences de consensus particulière-
ment intéressante” et détaille le processus 
d’une conférence de consensus. À travers 
ce format, le Cnesco a développé un es-
pace de rencontre entre chercheurs et pra-
ticiens qui a permis, en 2018, de construire 

des recommandations sur le thème “Écrire 
et rédiger”. La démarche du Cnesco a d’ail-
leurs été remarquée par l’Alliance for Use-
ful Evidence (Londres) parmi 8 initiatives 
internationales permettant de construire 
efficacement des ponts entre les résultats 
de la recherche et les citoyens.

Fin 2018, le Cnesco a également été saisi 
par la Commission de la culture, de l’édu-
cation et de la communication du Sénat 
afin d’apporter son expertise sur les iné-
galités scolaires d’origine territoriale. Cette 
saisine fait suite aux rapports inédits pu-
bliés par le Conseil en octobre 2018, dres-
sant un panorama des inégalités en Île-
de-France et sur l’ensemble du territoire, 
qu’elles soient liées au contexte social, aux 
ressources humaines en éducation ou aux 
résultats scolaires. 

Après 15 ans de cécité,
une évaluation inédite
sur l’école et la citoyenneté

2018 a aussi été marquée par une éva-
luation d’ampleur réalisée par le Cnesco 
et portant sur les attitudes civiques des 
collégiens et lycéens et l’éducation à la 
citoyenneté dans l’école française. Les 
dernières évaluations nationales sur ces 
thématiques remontent à 2004 pour le ly-
cée et 2005 pour le collège et la France ne 
participe pas aux enquêtes internationales 
sur l’éducation à la citoyenneté. C’est donc 
pour éclairer cet angle mort que le Cnesco 
a réalisé cette enquête, en collaboration 
avec Sciences Po Saint-Germain-en-Laye, 
l’université Nice-Sophia Antipolis et l’Ins-
titute of Education (Londres). L’évaluation 
porte sur les connaissances, représenta-
tions, attitudes et engagements civiques 
des jeunes, sur leur rapport à la démocra-
tie, aux institutions et aux médias ainsi que 
sur l’éducation à la citoyenneté. 

Plus de 16 000 élèves de troisième et de 
terminale, 500 enseignants en charge de 
l’EMC (enseignement moral et civique) 
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et 350 chefs ou directeurs d’établisse-
ment ont répondu au printemps 2018, à 
un questionnaire en ligne. En septembre 
2018, le Cnesco a publié le premier volet 
de cette enquête, montrant une volonté 
de renouvellement des formes d’engage-
ment citoyen chez les lycéens. L’ensemble 
des résultats de l’enquête est publié en 
2019 et donne également lieu à de nou-
velles notes thématiques (éducation aux 
médias, laïcité…). 

Vers une internationalisation 
de la “méthode Cnesco”

Autre temps fort de 2018, l’évaluation 
d’une thématique centrale pour la vie 
des jeunes : l’éducation à l’orientation. 
Le Cnesco a, en effet, organisé une confé-
rence de comparaisons internationales sur 
ce thème (en partenariat avec le Centre in-
ternational d’études pédagogiques (Ciep), 
France Stratégie et le Conseil économique, 
social et environnemental (Cese)). Cette 
conférence scientifique et participative 
s’est appuyée sur un diagnostic français 
complet (à partir de rapports scientifiques 
et d’enquêtes originales auprès des 18-25 
ans et des chefs d’établissement…). Elle a 
permis de présenter des exemples inno-
vants de politiques publiques étrangères, 
et enfin de proposer des préconisations 
opérationnelles. 

Compte tenu de leur succès, ces confé-
rences à destination des décideurs et 
des praticiens sont désormais exportées 
à l’étranger où elles offrent une analyse 
étayée scientifiquement des politiques 
et dispositifs scolaires mis en œuvre à 
l’international. Depuis 2017, ce format a 
notamment pu être dupliqué au Maroc 
ainsi qu’au Chili. Les publics étrangers 
ont pu suivre en direct les conférences, 
en français et en anglais, et poser leurs 
questions aux experts, mais aussi organi-
ser leurs propres ateliers afin de produire 
des préconisations en lien avec leurs pro-
blématiques nationales. 

Plus largement, le Cnesco a pu partager, 
avec ses alter ego internationaux, sa 
méthode de travail scientifique et parti-
cipative autour d’un séminaire interna-
tional réunissant 12 pays qui s’est tenu 
en septembre 2018. En tant que membre 
du comité exécutif du Réseau européen 
des conseils de l’éducation (EUNEC), le 
Cnesco a mené des échanges bilatéraux 
avec des organisations telle que l’Educa-
tion Endowment Foundation (Angleterre), 
l’Agence de Calidad de la Educación (Chili), 
Onderwijraad (Pays-Bas), le Conselho Na-
cional de Educação (Portgual) ou encore le 
Conseil supérieur de l’éducation (Québec). 
Le Cnesco a par ailleurs été sollicité par le 
Réseau européen des conseils de l’éduca-
tion (EUNEC) pour organiser son séminaire 
annuel au printemps 2019. 

***

Compte tenu de ce bilan très positif, 
lors des débats à l’Assemblée nationale 
sur le projet de loi pour une école de la 
confiance, le ministre de l’Éducation na-
tionale et de la Jeunesse a annoncé que 
les activités du Cnesco se poursuivraient 
à travers la création d’une chaire univer-
sitaire au Conservatoire national des arts 
et métiers (Cnam). Depuis 5 ans, le Cnesco 
porte un éclairage évaluatif sur les poli-
tiques scolaires et accompagne le change-
ment dans l’éducation. Cette dynamique, 
reconnue par les acteurs de terrain comme 
par les décideurs, sera encore nécessaire 
à l’école française en 2019 et dans les an-
nées à venir. Pour que l’évaluation scien-
tifique de haut niveau et le débat puissent 
continuer à vivre !

 Présidente
du Conseil national d’évaluation

du système scolaire
Professeure de sociologie 

à l’université de Cergy-Pontoise



Rapport d’activité 2018



Rapport d’activité 2018 Sommaire

5

Les évaluations de l’année 2018
Fiche 1 - Écrire et rédiger
Fiche 2 - Engagements citoyens des lycéens
Fiche 3 -  Inégalités territoriales
Fiche 4 - Éducation à l’orientation

   
Pratiques pédagogiques

Fiche 5 - Différenciation pédagogique
Fiche 6 - Compréhension en lecture
Fiche 7 - Éducation à la citoyenneté
Fiche 8 - Nombres et calcul au primaire
Fiche 9 - Évaluation des élèves dans la classe
Fiche 10 -  Lutte contre le décrochage scolaire

Politiques scolaires
Fiche 11 - Qualité de vie à l’école
Fiche 12 -  Attractivité du métier d’enseignant
Fiche 13 -  Inégalités sociales à l’école
Fiche 14 - Baccalauréat
Fiche 15 - Enseignement professionnel
Fiche 16 - École et handicap
Fiche 17 - Mixités sociales à l’école
Fiche 18 - Redoublement et alternatives

   
Méthodologies d’évaluation

Fiche 19 - Évaluations PISA et TIMSS

7  RÉSUMÉ

25  INTRODUCTION

27   SECTIONS 

  1 – Le paysage riche de l’évaluation en France
  2 – Le positionnement original du Cnesco
  3 – Une activité très soutenue
  4 –  Des usages variés des ressources du Cnesco 

par l’ensemble de la communauté éducative
  5 – Les moyens et la gouvernance participative du Cnesco

59    FICHES RESSOURCES 
   

99  ANNEXES

1 – Les membres 4 –  Les activités et diffusions 2014-2018 
2 – Le comité consultatif 5 – Le programme 2019
3 – L’équipe opérationnelle



Rapport d’activité 2018



7

RésuméRapport d’activité 2018

Une intelligence collective 
au service de l’évaluation de l’école

Le Conseil national d’évaluation du sys-
tème scolaire (Cnesco) a été installé le 28 
janvier 2014. Ses membres ont été nom-
més pour un premier mandat de 6 ans.

1
 Une activité 
 d’évaluation 
 indépendante

Selon l’article L. 241-12 de la loi d’orienta-
tion et de programmation pour la refonda-
tion de l’École de la République du 8 juillet 
2013, le Cnesco est chargé “d’évaluer en 
toute indépendance l’organisation et les 
résultats de l’enseignement scolaire”1. 

La loi du 8 juillet 2013, ainsi que la lettre 
de mission qui la complète, définissent les 
trois principales missions du Cnesco :
 

  évaluer le fonctionnement du système 
scolaire et ses résultats ; 

  évaluer les méthodologies mises en 
œuvre par les évaluateurs internes au 
ministère de l’Éducation nationale et 
celles mises en œuvre par les organismes 
internationaux , faire un bilan des expéri-
mentations du ministère ; 

  diffuser les résultats des évaluations des 
élèves, des dispositifs et des politiques 
scolaires.

2
  Une gouvernance mixte 

qui reflète 
son autonomie

  Des membres issus de la recherche, 
de la politique et de la société civile

La composition du Cnesco a été fixée par 
la loi du 8 juillet 2013. Ainsi, le Cnesco 
est composé, à parité de femmes et 
d’hommes, de quatorze membres dési-
gnés pour six ans. Il comprend : 

  huit personnalités, chercheurs de 
haut niveau, choisies pour leur com-
pétence en matière d’évaluation dans 
le domaine éducatif ; 
  deux députés et deux sénateurs de la 
majorité et de l’opposition ; 
  deux membres du Conseil écono-
mique, social et environnemental. 

Le Cnesco est présidé par Nathalie Mons, 
professeure de sociologie à l’université 
de Cergy-Pontoise. 

  Un comité consultatif ouvert aux ac-
teurs du monde de l’Éducation

Le Cnesco est doté d’un comité consultatif, 
ouvert aux différents acteurs du monde 
de l’Éducation, chargé de porter un avis 
sur son programme et ses activités. Il est 
constitué de représentants des associations 
d’élèves (FIDL, UNL), de parents d’élèves 
(FCPE, PEEP, APEL), de personnels de l’Édu-
cation nationale (FSU, SGEN-CFDT, UNSA…), 
de représentants des collectivités territo-
riales (AMF, ADF, Régions de France), du 
monde associatif de l’école (CNAPEJ), des 
entreprises et des salariés (CGPME, MEDEF, 
CGT…) ainsi que de personnalités qualifiées. 

1. Loi d’orientation et de programmation pour la refondation de l’École de la République, https://www.legifrance.gouv.
fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000027677984&idArticle=JORFARTI000027678221&categorieLien=cid.
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  Une équipe opérationnelle centrée 
sur les études et la recherche

Sous la responsabilité de Jean-François 
Chesné, secrétaire général, une équipe 
de neuf équivalents temps plein (ETP) 
est chargée de mettre en œuvre les dé-
cisions du Conseil. L’équipe opération-
nelle assure la coordination et le suivi des 
études et des évaluations, la réalisation 
d’enquêtes quantitatives, l’organisation 
de conférences participatives, la diffusion 
des travaux, le suivi post-conférences, les 
partenariats et la gestion administrative 
et financière du Conseil. 

  Un réseau de chercheurs et d’acteurs de 
l’éducation venant enrichir les travaux 

Pour fournir le socle scientifique de ses 
activités, le Cnesco a construit, depuis sa 
création, un réseau composé de : 

  290 chercheurs français et internatio-
naux associés aux travaux du Cnesco ;
  1 510 acteurs de terrain engagés dans 
les activités du Cnesco (revue de ques-
tions, écriture des préconisations…) ;
  45 partenaires collaborant aux travaux 
du Cnesco :
 –  partenaires internes à l’éducation : 

Ifé-ENS de Lyon, Ciep, IH2EF (ex 
ESENESR), Réseau Canopé, Ligue de 
l’enseignement…

 –   partenaires externes à l’éducation : 
Cese, France Stratégie…

 –  universités et organismes de re-
cherche français : CNRS, Céreq, École 
d’économie de Paris (PSE), Centre de 
recherche en éducation de l’universi-
té de Nantes (Cren), université Nice 
Sophia Antipolis, université de Bour-
gogne, Sciences Po Saint-Germain-
en-Laye…

 –  universités et organismes de re-
cherche étrangers : London School 
of Economics (Angleterre), universi-
té de Liège (Belgique), université de 
Genève (Suisse), Conseil supérieur 
de l’éducation du Québec (Canada)…

 –  organisations internationales : 
Unesco, Agence européenne pour 
l’éducation inclusive et adaptée, 
Commission européenne, Réseau 
européen des Conseils de l’éducation 
(EUNEC)…

Le Cnesco intervient en complément des 
acteurs traditionnels de l’évaluation au 
sein du ministère de l’Éducation natio-
nale et de la Jeunesse. Adossé à la re-
cherche et ouvert sur l’international, 
le Cnesco est aussi soucieux de créer 
une dynamique de changement dans 
l’institution scolaire. Il a ainsi développé 
un modèle d’évaluation scientifique et 
participative qui associe largement les 
acteurs de l’école à ses travaux.
 

3
  Une démarche 

systématique : 
la “méthode Cnesco”

Le Cnesco a mis en place une méthode 
originale d’évaluation des politiques et 
pratiques éducatives fondée sur trois 
dimensions majeures :

  un haut niveau d’expertise scien-
tifique avec un réseau de 290 cher-
cheurs français et étrangers associés à 
ses activités ; ces apports scientifiques 
indépendants du MEN, de qualité, li-
sibles par tous, fondent l’indépen-
dance du Cnesco ; 

  la participation des acteurs de terrain 
de la communauté éducative : près 
de 1 500 acteurs ont été directement 
impliqués dans l’ensemble des opé-
rations du Cnesco depuis sa création 
pour, à partir des évaluations scienti-
fiques, proposer des pistes de préconi-
sations d’amélioration de l’école ;

  une ouverture sur l’international qui 
permet d’identifier des politiques effi-
caces développées à l’étranger.
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Le Cnesco, pour chacune des théma-
tiques traitées, suit une méthode origi-
nale en cinq étapes :

1. la production d’évaluations scienti-
fiques par des chercheurs pour permettre 
une analyse objectivée de la situation de 
l’école sur la thématique traitée ; 
2. l’enrichissement du questionnement 
du Conseil grâce à l’analyse des interro-
gations des acteurs de terrain ; 

3. les échanges entre experts scientifiques 
et membres de la communauté éducative 
pour proposer des préconisations à partir 
des conclusions des évaluations scienti-
fiques produites par le Cnesco ; 
4. la diffusion à l’ensemble de la commu-
nauté éducative des évaluations et des 
préconisations du Cnesco ; 
5. le suivi évaluatif de la mise en œuvre 
de ces préconisations. 

L’INTERNATIONAL AU CŒUR DES RÉFLEXIONS DU CNESCO

Le Cnesco est largement ouvert à l’international afin d’appuyer son évaluation sur 
des comparaisons avec des politiques et des expérimentations éducatives menées 
à l’étranger. Cette perspective internationale s’affirme par : 
  l’appel à des universitaires étrangers comme membres du Cnesco et l’association 

avec des chercheurs internationaux et des universités étrangères, comme la Lon-
don School of Economics (Angleterre), Oxford University (Angleterre), l’université de 
Liège (Belgique), l’université de Genève (Suisse), The Century Foundation (États-Unis) ;

  une dimension internationale systématiquement incluse dans les publications 
du Cnesco ;

  l’orchestration, en partenariat avec d’autres institutions, de conférences de com-
paraisons internationales qui ouvrent les praticiens français à l’analyse étayée 
scientifiquement des politiques, dispositifs et pratiques scolaires mis en œuvre à 
l’étranger ;

  les relations privilégiées avec des organisations internationales comme l’Agence 
européenne pour l’éducation inclusive et adaptée, le Secteur de l’éducation de 
l’Unesco ; 

  le partage de la méthode Cnesco avec des alter ego internationaux à travers 
l’adhésion du Conseil au comité exécutif du Réseau européen des Conseils de l’édu-
cation (EUNEC) et des échanges bilatéraux avec l’Education Endowment Foundation 
(Angleterre), l’Agencia de Calidad de la Educación (Chili), la Beijing Normal University 
(Chine), l’Instance nationale de l’évaluation (Maroc), Onderwijsraad (Pays Bas), le 
Conselho Nacional de Educação (Portugal) et le Conseil supérieur de l’éducation 
(Québec).

    Les 5 phases de la méthode Cnesco

SUIVRE

la mise en œuvre
des

préconisations
centrales

DIFFUSER

largement
les résultats

des évaluations
et de la recherche

ÉCHANGER

comprendre et trouver
des solutions

lors de conférences 
publiques

ENRICHIR

le questionnement 
avec les acteurs

de terrains

PRODUIRE

des
évaluations
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4
  Des formats d’activités 

variés afin de garantir 
une diffusion des 
résultats des évaluations

La richesse des missions et des partena-
riats du Cnesco lui permet de proposer 
une diversité d’activités qui s’adressent 
à des publics variés. Il développe ainsi 
six formats d’activités qui permettent 
de diffuser efficacement les résultats 
de la recherche au plus grand nombre 
et d’enrichir le débat sur l’éducation.

DEUX RAPPORTS PARLEMENTAIRES ÉVALUENT POSITIVEMENT LA MÉTHODE 
DU CNESCO

En septembre 2018, l’Assemblée nationale (Comité d’évaluation et de contrôle des 
politiques publiques) a publié un rapport d’information sur “l’organisation de la fonc-
tion d’évaluation du système éducatif ”. Ce rapport transpartisan évalue très positive-
ment le Cnesco qu’il qualifie d’ “instance productive, indépendante et transparente” 
qui “a réussi à mettre en place une méthode d’évaluation du système scolaire à la 
fois originale, scientifique et participative”. Il considère que les rapports du Cnesco  
“constituent des documents de référence pour les décideurs et praticiens”.

En mars 2018, un autre rapport de l’Assemblée nationale, portant sur les dispositifs 
d’évaluation des politiques publiques, avait déjà souligné l’intérêt de la méthode du 
Cnesco. Il notait que le Cnesco “a développé une expérience des conférences de 
consensus particulièrement intéressante” et détaillait le processus de la conférence 
de consensus sur la compréhension en lecture.  
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    Les formats d’activités du Cnesco

Des rapports d’évaluation scientifique

Le Cnesco produit des évaluations quantitatives et qualitatives pluridisciplinaires. Ses rapports in-
tègrent des enquêtes nationales inédites, des comparaisons internationales ainsi que des synthèses 
de recherches conduites en France et à l’étranger. 

Sujets traités : évaluation des élèves dans la classe, constitution des classes, éducation à la ci-
toyenneté, baccalauréat, inégalités sociales à l’école, attractivité du métier d’enseignant, évalua-
tions internationales PISA et TIMSS, qualité de vie à l’école, engagements citoyens des lycéens, 
inégalités scolaires d’origine territoriale.

Une démarche participative

À partir de ces rapports scientifiques produits par le Cnesco, la démarche participative vise une 
meilleure appropriation des résultats d’évaluation et une construction des préconisations avec les 
acteurs de l’école.

Conférence
de consensus

Conférence
de comparaisons 
internationales

Conférence virtuelle 
interactive

À partir de ressources d’éva-
luations scientifiques pro-
duites par le Cnesco, un jury 
d’acteurs de la communauté 
éducative est chargé d’audi-
tionner des experts de disci-
plines variées pour produire 
des recommandations.

Sujets traités : redoublement 
et alternatives, nombres et 
calcul au primaire, compré-
hension en lecture, différen-
ciation pédagogique, écrire 
et rédiger.

À partir de ressources 
d’évaluations scientifiques 
sur les politiques scolaires 
produites par le Cnesco, un 
public de décideurs français 
et internationaux sont réu-
nis et échangent autour des 
politiques publiques afin de 
proposer des pistes de pré-
conisations.

Sujets traités : mixités à 
l’école, école et handicap, 
enseignement profession-
nel, décrochage scolaire, 
éducation à l’orientation.

Des échanges en direct et à 
distance sont ouverts entre 
des experts d’une théma-
tique et des acteurs de ter-
rain sur les évaluations du 
Cnesco.

Sujets traités : nombres et 
calcul au primaire, compré-
hension en lecture, compa-
raison des évaluations PISA 
et TIMSS, différenciation 
pédagogique.
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5
  La diffusion d’une culture 

de l’évaluation auprès 
de la communauté 
éducative

Depuis cinq ans, le Cnesco développe, 
dans le cadre de la mission qui lui a été 
confiée, une large diffusion de ses tra-
vaux d’évaluation, auprès des décideurs, 
mais aussi au sein de l’ensemble de la 
communauté éducative et vers le grand 
public. Cette diffusion de l’évaluation 
des politiques publiques contribue à 
développer une culture de l’évaluation 
au sein de l’institution.

Depuis cinq ans, les travaux du Cnesco 
ont bénéficié d’une grande visibilité au-
près de la communauté éducative :

  Une très forte adhésion de la commu-
nauté éducative : le site internet du 
Cnesco met à disposition de tous des 
dossiers de ressources complets et 
multimédias (rapports scientifiques, 
dossiers de synthèse, préconisations, 
vidéos…) qui rencontrent un large pu-
blic : 1 471 000 pages vues sur le site 
internet (dont 554 000 en 2018), par 
plus de 413 000 personnes.

  De nombreuses sollicitations institu-
tionnelles : 

  Plusieurs rectorats et directions 
des services départementaux ont 
sollicité les experts du Cnesco et les 
membres des jurys pour présenter, 
à des milliers d’enseignants, inspec-
teurs et conseillers pédagogiques, 
les recommandations du Cnesco 
sur les mathématiques au primaire, 
la lecture et la différenciation péda-
gogique. 
  Des collectivités territoriales s’ap-
puient sur les travaux du Cnesco 
et se réunissent en réseau, notam-
ment sur la thématique de la mixité 
à l’école, afin de mettre en œuvre 
des politiques locales efficaces et de 
se saisir d’arguments scientifiques.

  Des institutions de l’Éducation na-
tionale sont systématiquement as-
sociées aux opérations du Cnesco, et 
en assurent le relais, afin de diffuser 
efficacement au sein de la commu-
nauté éducative ; l’IGEN, l’IH2EF 
(ex ESENESR), Réseau Canopé, ou 
encore le Réseau des Éspé, ont par-
ticipé à cette diffusion.

  La contribution au montage d’ingénie-
ries de formation innovantes : avec le 
Réseau des Éspé pour la formation ini-
tiale, et Réseau Canopé pour la forma-
tion continue, le Cnesco a contribué à 
développer, autour de ses conférences 
de consensus, des programmes de for-
mation articulant recherche et expéri-
mentations. 

  Un enrichissement du débat public : 
afin d’éclairer le débat au-delà de la 
communauté éducative, le Cnesco dif-
fuse également ses travaux à travers la 
presse ; depuis sa création, le Cnesco a 
comptabilisé plus de 1 800 citations de 
ses évaluations dans les médias (dont 
plus de 430 en 2018).

 

6   Un accès démultiplié 
aux évaluations 

Afin de permettre au plus grand nombre 
de profiter des résultats de la recherche 
et des évaluations, le Cnesco porte une 
attention particulière à l’utilisation des 
outils numériques :

  l’ensemble des thématiques qu’il traite 
font l’objet de dossiers de ressources 
multimédias contenant des synthèses, 
des rapports, des préconisations, des 
vidéos d’experts… disponibles sur son 
site Internet ;
  ses conférences (conférences de consen-
sus et conférences de comparaisons in-
ternationales) sont systématiquement 
diffusées en direct et les vidéos propo-
sées en rediffusion sur son site Internet.
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Depuis 2016, le Cnesco a mis en place 
un cycle de conférences virtuelles in-
teractives (sur les nombres et calcul au 
primaire, la compréhension en lecture, 
les évaluations PISA et TIMSS, la différen-
ciation pédagogique), en partenariat avec 
l’université Sorbonne Nouvelle - Paris 3 
et l’Éspé de Paris, permettant aux ac-
teurs de terrain d’interroger les experts 
et d’échanger avec eux. Les pages des 
conférences virtuelles interactives sur le 
site internet du Cnesco ont été consul-
tées, plus de 62 000 fois par les acteurs 
de terrain.

7
  Des partenariats 

stratégiques 
hors de l’Éducation 
nationale

La qualité scientifique des productions 
du Cnesco et l’originalité de sa démarche 
méthodologique ont conduit, en 2018, 
des acteurs extérieurs au ministère mais 
intéressés par les thématiques de l’édu-
cation à proposer au Cnesco de conduire 
des opérations conjointes. C’est le cas de 
France stratégie, sur les inégalités ter-
ritoriales à l’école, et du Conseil écono-
mique, social et environnemental (Cese) 
autour de l’éducation à l’orientation. 
Cette collaboration entre institutions 
aux points de vue complémentaires 
s’articule en plusieurs temps et permet 
de produire une analyse globale, à la fois 
scientifique et ancrée dans les réalités 
vécues par les acteurs de terrain. 

8
  Une méthode 

d’évaluation 
qui s’exporte 
à l’international

L’expertise du Cnesco en méthodologie 
d’évaluation scientifique et participative, 
est aujourd’hui aussi reconnue à l’inter-
national. Le Cnesco a organisé, avec le 
Ciep, en septembre 2018, un séminaire 
international regroupant des orga-

nismes de 12 pays (Japon, Pays-Bas, Bel-
gique, Portugal, Québec, Irlande…) afin 
d’échanger sur l’évaluation des politiques 
scolaires et de partager sa méthodolo-
gie d’évaluation scientifique adossée à 
une démarche participative. Ainsi, ces 
agences ont souhaité nouer des partena-
riats pour pouvoir transposer dans leur 
pays la “méthode Cnesco”, qui permet 
de créer un dialogue constructif, autour 
des évaluations, entre les scientifiques et 
les acteurs de terrain, pour faire avancer 
l’école. 

Depuis 2 ans, les organismes parte-
naires du Chili et du Maroc organisent 
des conférences jumelles dans le cadre 
des conférences de comparaisons in-
ternationales menées en France par le 
Cnesco et le Ciep. Ils peuvent ainsi réunir 
des acteurs de leur pays pour suivre en 
direct ou en différé les interventions des 
experts (en français et en anglais), orga-
niser leurs propres ateliers participatifs 
et produire des préconisations adaptées 
à leur contexte.

Le Cnesco est souvent consulté par des 
homologues internationaux souhaitant 
créer un tel conseil d’évaluation indépen-
dant dans leurs pays. En 2018, le Cnesco 
a ainsi partagé son expertise avec des re-
présentants de la Corée du Sud, du Luxem-
bourg et de la République dominicaine. 

En 2018, le Cnesco a participé aux tra-
vaux de l’EUNEC, le réseau européen des 
Conseils de l’éducation, sur la citoyen-
neté. En 2019, en tant que membre du 
comité exécutif de l’EUNEC, il accueille 
l’ensemble des pays adhérents pour le 
séminaire annuel du réseau, dédié cette 
année à l’espace européen de l’éduca-
tion, dont la création a été proposée 
par la Commission européenne en no-
vembre 2017. Ce séminaire interroge le 
positionnement des conseils d’éducation 
nationaux dans la constitution et le fonc-
tionnement d’un tel espace européen.

13
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Le Cnesco participe aussi au projet expé-
rimental ACT (ACTive citizenship projects 
to enhance pupils’ social and civil com-
petences) qui a été retenu par la Com-
mission européenne pour promouvoir 
l’éducation à la citoyenneté (2017-2020). 
Ce projet implique, au niveau internatio-
nal, l’Angleterre, l’Espagne et la Grèce 
et, au niveau national, le Centre inter-
national d’études pédagogiques (Ciep), 
la Direction générale de l’enseignement 
scolaire (Dgesco) du ministère de l’Édu-
cation nationale et de la Jeunesse, l’École 
d’économie de Paris et Sciences Po Saint-
Germain-en-Laye.

9
  En cinq ans, 

une activité d’évaluation 
très soutenue

En cinq ans d’existence, le Cnesco a éva-
lué un champ très large de thématiques 
cruciales pour l’école française : 

  depuis les pratiques pédagogiques 
dans la classe et l’établissement : écrire 
et rédiger, la différenciation pédago-
gique, l’apprentissage et l’enseigne-
ment de la lecture et des mathéma-
tiques, l’éducation à la citoyenneté, … ;
  jusqu’aux politiques scolaires : l’édu-
cation à l’orientation, les inégalités 
scolaires d’origine territoriale, l’enga-
gement civique des jeunes, la mixité 
sociale à l’école, le décrochage sco-
laire, le handicap, l’enseignement pro-
fessionnel, les inégalités sociales et 
migratoires… ;  
  en passant par les méthodologies des 
évaluations internationales PISA et 
TIMSS.

EN 2018, UNE ÉVALUATION INÉDITE 
SUR L’ÉCOLE ET LA CITOYENNETÉ

Le Cnesco a réalisé une enquête d’am-
pleur nationale sur le thème “École et 
citoyenneté”, en collaboration avec 
Sciences Po Saint-Germain-en-Laye, l’Uni-
versité Nice-Sophia Antipolis et l’Institute 
of Education (Londres, Angleterre). Cette 
enquête porte sur les connaissances, re-
présentations, attitudes et engagements 
civiques des jeunes, sur leur rapport à la 
démocratie, aux institutions et aux médias 
ainsi que sur l’éducation à la citoyenneté. 
Une telle évaluation n’avait pas été menée 
en France depuis près de 15 ans.
 
Plus de 16 000 élèves de troisième et de 
terminale, 500 enseignants en charge de 
l’EMC (enseignement moral et civique) et 
350 chefs ou directeurs d’établissement 
ont répondu au printemps 2018, à un 
questionnaire en ligne. L’échantillon a été 
surreprésenté au niveau de l’éducation 
prioritaire et des lycées professionnels, 
de façon à pouvoir mener des analyses 
spécifiques sur ces contextes particuliers.
En septembre 2018, le Cnesco a publié le 
premier volet de cette enquête, portant 
sur les engagements citoyens des lycéens. 
L’ensemble des résultats de l’enquête est 
publié en 2019 et donnera également lieu 
à de nouvelles notes thématiques sur la 
laïcité, le rapport aux médias et les élec-
tions européennes.
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    Les évaluations de l’année 2018

ÉCRIRE ET RÉDIGER 
 
 Activité
§  1 conférence de consensus (mars 2018)
§  1 rapport scientifique d’évaluation : étude 

de la langue et production d’écrits  (mars 
2018)

§  1 état des lieux : acquis des élèves et 
évolutions de l’enseignement (mars 2018)

§  14 notes d’experts, intervenants de la 
conférence (mars 2018)

§  1 série de recommandations pour 
améliorer les apprentissages des élèves 
(mars 2018) 

P. 60

FICHE 1

INÉGALITÉS SOCIALES 
D’ORIGINE TERRITORIALE
 
 Activité
§  1 rapport scientifique d’évaluation sur 

les inégalités territoriales en France 
métropolitaine et en Outre-Mer (octobre 
2018)

§  1 rapport scientifique d’évaluation sur 
les inégalités territoriales en Île-de-France 
(octobre 2018)

§  6 contributions thématiques : revue de 
littérature, décrochage scolaire, mixité 
sociale, école rurale montagnarde, 
rythmes scolaires, justice spatiale (octobre 
2018) 

P. 64

FICHE 3

ÉDUCATION À L’ORIENTATION 
 
 Activité
§  1 conférence de comparaisons 

internationales (décembre 2018)
§  1 rapport scientifique d’évaluation et 4 

contributions thématiques sur l’éducation 
à l’orientation en France et à l’étranger 
(décembre 2018) 

§  2 enquêtes inédites : auprès des 
jeunes de 18-25 ans et auprès des chefs 
d’établissement (décembre 2018)

§  11 notes d’experts, intervenants de la 
conférence (décembre 2018)

§  1 série de préconisations pour aider 
les élèves à construire leur parcours  
d’orientation (décembre 2018) 

P. 66

FICHE 4

ENGAGEMENTS CITOYENS 
DES LYCÉENS 
 
 Activité
§ 1 rapport scientifique d’évaluation

P. 62

FICHE 2
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   Pratiques pédagogiques

DIFFÉRENCIATION PÉDAGOGIQUE
 
 Activité
§  1 conférence de consensus (mars 2017)
§  2 rapports scientifiques d’évaluation : 

différenciation dans les systèmes éducatifs 
et différenciation dans l’enseignement 
(mars 2017)

§  17 notes d’experts, intervenants de la 
conférence (mars 2017)

§  1 série de recommandations pour une 
différenciation pédagogique efficace (mars 
2017)

 Suivi post-activité
§  1 conférence virtuelle interactive 

présentant les recommandations (octobre 
2017)

§  1 conférence virtuelle interactive sur le 
travail de groupe et le tutorat (janvier 
2018)

§  Plusieurs interventions d’experts et 
de membres du jury en formation de 
formateurs et d’enseignants (2017-2018)

§  1 projet en partenariat avec Canopé 
Grand-Est de mise en œuvre des 
recommandations du Cnesco (2017-2020)

COMPRÉHENSION EN LECTURE
 
 Activité
§  1 conférence de consensus (mars 2016)
§  1 rapport scientifique d’évaluation : lire 

pour comprendre et apprendre (avril 2016)
§  1 note d’analyse sur les compétences des 

élèves français (avril 2016)
§  1 série de recommandations pour soutenir 

le développement de la compréhension en 
lecture (mars 2016) 

 Suivi post-activité
§  1 conférence virtuelle interactive 

présentant les recommandations (octobre 
2016)

§  1 intervention d’experts en formation de 
formateurs en académie (octobre 2016)

§  1 formation organisée par l’Ifé/ENS de 
Lyon suite à la conférence (mars 2017)

P. 68 P. 70

FICHE 5 FICHE 6
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NOMBRES ET CALCUL AU PRIMAIRE 
 
 Activité
§  1 conférence de consensus (novembre 

2015)
§  4 rapports scientifiques d’évaluation : 

acquis des élèves, enjeux des premiers 
apprentissages, manuels scolaires, 
inégalités (novembre 2015)

§  1 série de recommandations pour 
favoriser l’apprentissage des nombres et 
des opérations (novembre 2015)

 Suivi post-activité
§  1 conférence virtuelle interactive 

présentant les recommandations 
(septembre 2016)

§  Plusieurs interventions d’experts en 
formation de formateurs en académies 
et présentations des travaux du Cnesco à 
l’ESENESR (2016-2018)

§  Plusieurs citations du dossier de la 
conférence dans le rapport 
de la mission Villani-Torossian 
(2018) P. 74

FICHE 8

ÉDUCATION À LA CITOYENNETÉ
 
 Activité
§  1 rapport scientifique d’évaluation sur 

l’éducation à la citoyenneté à l’école (avril 
2016)

§  1 rapport scientifique sur les engagements 
citoyens des lycéens (septembre 2018)

§  1 sondage sur l’opinion des français sur la 
citoyenneté (avril 2016)

§  1 forum en région sur l’apprentissage de la 
citoyenneté (Bondy, avril 2016)

§  1 note d’actualité sur l’apprentissage de la 
citoyenneté (janvier 2015)

§  1 enquête quantitative et qualitative 
(mars-mai 2018)

 Suivi post-activité
§  1 projet européen Erasmus + sur une 

“éducation active” des jeunes à la 
citoyenneté (en cours, 2017-2020) 

§  1 intervention aux Assises nationales de la 
citoyenneté (janvier 2018)

P. 72

FICHE 7

ÉVALUATION DES ÉLÈVES 
DANS LA CLASSE
 
 Activité
§  1 rapport scientifique d’évaluation 

(décembre 2014) 

FICHE 9

P. 76
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   Politiques scolaires

LUTTE 
CONTRE LE DÉCROCHAGE SCOLAIRE
 
 Activité
§  1 conférence de comparaisons 

internationales (novembre 2017)
§  1 rapport scientifique d’évaluation et 

de comparaisons internationales sur le 
décrochage scolaire (novembre 2017) ; 

§  2 contributions thématiques : inégalités 
territoriales de décrochage, absentéisme 
scolaire (novembre 2017)

§  1 série de préconisations pour agir plus 
efficacement face au décrochage scolaire 
(novembre 2017)

P. 78

FICHE 10

ATTRACTIVITÉ 
DU MÉTIER D’ENSEIGNANT 
 
 Activité
§  1 rapport scientifique d’évaluation sur 

l’attractivité du métier d’enseignant (no-
vembre 2016)

P. 82

FICHE 12

QUALITÉ DE VIE À L’ÉCOLE
 
 Activité
§  1 rapport scientifique d’évaluation de la 

qualité de vie à l’école (octobre 2017)
§  10 contributions thématiques (octobre 

2017 - août 2018)
§  1 enquête sur la restauration et 

l’architecture scolaires (octobre 2017)
§  1 colloque scientifique organisé par le 

Centre de recherche en éducation de 
Nantes (juin 2017)

 Suivi post-activité
§  1 intervention devant le Haut Conseil de la 

famille, de l’enfance et de l’âge (2018)

P. 80

FICHE 11
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ÉCOLE ET HANDICAP
 
 Activité
§  1 conférence de comparaisons 

internationales (janvier 2016) 
§  1 rapport scientifique d’évaluation sur 

l’accessibilité, la réussite scolaire et les 
parcours individuels (février 2016)

§  1 série de préconisations pour favoriser 
l’éducation inclusive des élèves en 
situation de handicap (janvier 2016)

 Suivi post-activité
§  1 réseau de décideurs mobilisé sur 

la formation, les expérimentations 
territoriales, les outils numériques… 
(2016-2017)

P. 90

FICHE 16

INÉGALITÉS SOCIALES À L’ÉCOLE
 
 Activité
§  1 rapport scientifique d’évaluation des 

inégalités sociales et migratoires à l’école 
(septembre 2016)

§  22 contributions de chercheurs 
internationaux issus de champs 
disciplinaires variés (septembre 2016)

 Suivi post-activité
§  1 journée d’échanges sur les inégalités 

territoriales dans le cadre de l’université 
d’été du Cnesco (août 2017)

§  Plusieurs interventions lors de débats 
publics en Seine-Saint-Denis (2018).

P. 84

FICHE 13

ENSEIGNEMENT PROFESSIONNEL
 
 Activité
§  1 conférence de comparaisons 

internationales (mai 2016)
§  2 rapports scientifiques d’évaluation : 

comparaisons internationales et inégalités 
(juin 2016)

§  1 état des lieux de l’enseignement 
professionnel en France (juin 2016)

§  1 série de préconisations pour 
améliorer l’orientation, les formations et 
l’insertion des jeunes de l’enseignement 
professionnel (juin 2016)

 Suivi post-activité
§  1 intervention devant le Think Tank “La 

Fabrique de l’Industrie” (janvier 2017)
§  1 intervention devant les membres du 

Conseil national éducation économie (juin 
2018)

FICHE 15

P. 88

BACCALAURÉAT
 
 Activité
§  1 note d’actualité sur les grands débats du 

baccalauréat (juin 2016)

 Suivi post-activité
§  1 conférence de comparaisons 

internationales sur l’éducation à 
l’orientation (novembre 2018)

FICHE 14

P. 86
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REDOUBLEMENT 
ET ALTERNATIVES
 
 Activité
§  1 conférence de consensus (janvier 2015)
§  1 série de recommandations pour faire 

baisser le redoublement et le remplacer 
par des solutions efficaces (janvier 2015)

§  3 rapports scientifiques d’évaluation : 
comparaisons internationales statistiques 
et réglementaires, synthèse de la 
recherche sur les effets du redoublement, 
analyse internationale des alternatives au 
redoublement (janvier 2015)

§  1 enquête sur la perception du 
redoublement par les élèves (janvier 2015)

§  1 évaluation sur le coût du redoublement 
(janvier 2015) 

 Suivi post-activité
§  1 publication collection Éclairer de Réseau 

Canopé (mai 2015)
§  1 dossier de ressources pour la formation 

ESENESR-Réseau Canopé (septembre 
2016)

P. 94

FICHE 18

MIXITÉS À L’ÉCOLE
 
 Activité
§  1 conférence de comparaisons 

internationales (juin 2015)
§  2 rapports scientifiques d’évaluation : état 

des lieux de la mixité sociale en France et 
comparaisons internationales (mai 2015)

§  1 série de préconisations pour favoriser 
la mixité sociale et scolaire dans l’école 
française (juin 2015)

§  1 enquête sur la constitution des classes 
(septembre 2015)

§  1 forum en région (Picardie, décembre 
2014)

 Suivi post-activité
§  1 dossier de ressources Réseau Canopé 

(février 2015)
§  1 réseau de décideurs constitué sur 

différents dossiers : mesure de la mixité, 
dialogue avec les parents, approche 
territoriale… (depuis septembre 2015)

§  2 forums en région (Rennes, mars 2016 ; 
Aquitaine, mai 2015)

§  2 interventions pour un organisme de 
formation des collectivités territoriales 
(avril 2017) 

§  1 communication nationale réalisée par la 
FCPE (septembre 2017)

§  1 contribution sur un éclairage de 
certaines politiques locales de mixité à 
l’école (octobre 2018)

P. 92

FICHE 17
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    Méthodologies d’évaluation

ÉVALUATIONS PISA ET TIMSS
 
 Activité
§  1 rapport scientifique d’évaluation des 

méthodologies et des contenus des tests 
élèves des deux enquêtes internationales 
(novembre 2016)

 Suivi post-activité
§  2 notes d’actualité sur l’analyse des 

résultats de TIMSS et PISA (novembre/
décembre 2016)

§  1 conférence virtuelle interactive 
(novembre 2016)

P. 96

FICHE 19
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    Activités du Cnesco en 2019

Les thématiques du Cnesco sont construites dans la durée, le plus souvent sur deux an-
nées. Le tableau ci-après présente, de manière synthétique, les travaux qui seront menés 
par le Cnesco en 2019.

2019

Éducation à la citoyenneté Langues vivantes étrangères

  Enquête quantitative et qualitative
  Projet européen dans le cadre du pro-
gramme Erasmus +

  Conférence de consensus
  Rapports scientifiques d’évaluation
  Conférence virtuelle interactive

Formation continue dans l’éducation Numérique dans les apprentissages

  Conférence 
de comparaisons internationales
  Rapports scientifiques d’évaluation

  Rapports scientifiques d’évaluation

Gouvernance des réformes scolaires Parcours post-bac des élèves

  Rapport scientifique d’évaluation   Rapports scientifiques d’évaluation 
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Une évaluation scientifique 
et indépendante pour la réussite 
de tous les élèves

Le Conseil national d’évaluation du sys-
tème scolaire (Cnesco), créé par la loi 
d’orientation et de programmation pour 
la refondation de l’École de la Répu-
blique du 8 juillet 2013, est, en France, 
une des rares institutions en charge 
d’une évaluation indépendante dans 
un champ d’action publique spécifique. 

Cette évaluation permet de dévelop-
per une meilleure connaissance du sys-
tème scolaire en ce qui concerne son 
fonctionnement et ses résultats sur les-
quels circulent trop régulièrement des 
informations ou des représentations 
sociales non étayées scientifiquement. 

Elle vise ainsi à éclairer, sur l’état de 
l’école française, les acteurs du monde 
scolaire (élèves, parents d’élèves, pro-
fessionnels de l’Éducation nationale 
et d’autres ministères œuvrant dans le 
champ scolaire, collectivités territoriales, 
associations d’éducation populaire, en-
treprises, etc.) ainsi que le grand public.

Chargé de diffuser les résultats des éva-
luations et de la recherche, le Cnesco 
inscrit aussi sa démarche dans une pers-
pective d’aide à la décision en direction 
de l’ensemble des membres du système 
scolaire, depuis l’enseignant dans sa 
classe jusqu’aux décideurs politiques et 
administratifs, nationaux et territoriaux, 
en passant par l’ensemble des cadres 
intermédiaires qui interviennent dans le 
système scolaire (Éducation nationale, 
collectivités territoriales, etc.).

Ce rapport annuel présente, à partir 
d’une analyse du contexte institutionnel 
et scientifique de l’évaluation scolaire en 
France (section 1), le positionnement de 
cette instance (section 2), son activité 
depuis son installation en janvier 2014 
(section 3), les usages qui sont faits de ses 
travaux (section 4) ainsi que les moyens 
et la gouvernance dont elle s’est dotée 
pour atteindre ces objectifs (section 5). 
Il revient également, à travers des fiches 
ressources, sur les principaux résultats 
des évaluations menées par le Cnesco 
depuis sa création.
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Le paysage riche 
de l’évaluation en France

En France, le paysage de l’évaluation 
scolaire est riche de nombreux acteurs, 
internes à l’Éducation nationale le plus 
souvent (Inspections générales, Depp, 
académies, etc.) mais aussi externes 
(Parlement, Cour des comptes, labora-
toires de recherche, etc.).

Les évaluateurs de l’école ont dévelop-
pé des études de qualité, selon des ap-
proches et des méthodes qui leur sont 
spécifiques (approches pédagogiques, 
organisationnelles ou budgétaires, mé-
thodes d’évaluation qualitatives ou quan-
titatives, etc.). Ces démarches évalua-
tives, qui s’inscrivent le plus souvent dans 
un périmètre exclusivement français, 
sont demeurées cloisonnées et dessinent 
un paysage de l’évaluation en éducation 
très morcelé. Les synthèses de résultats 
des évaluations et de la recherche pou-
vant éclairer les praticiens ainsi que les 
citoyens sont restées peu nombreuses, 
ce qui, de fait, a conduit à une trop faible 
utilisation de ces résultats, notamment 
par les acteurs de l’école.

Cette situation explique que la Concer-
tation autour de l’école, menée en 2012, 
et le rapport de préfiguration pour la 
construction du Cnesco de 2013 aient 
mis en évidence des demandes fortes en 
termes d’évaluation venant des acteurs 
du monde scolaire.

  Les attentes exprimées 
ont porté sur les points 
suivants :

  l’évaluation des dispositifs et poli-
tiques scolaires est acceptée et perçue 

comme nécessaire par les acteurs du 
système scolaire si elle est légitimée 
par son indépendance et ses qualités 
scientifiques ;

  l’évaluation doit se développer dans le 
cadre de processus d’aide à la décision, 
ce qui nécessite une politique d’usage 
institutionnalisé des résultats des éva-
luations ;

  l’évaluation doit être développée en 
adéquation avec l’action publique 
éducative, désormais interministé-
rielle et impliquant des acteurs mul-
tiples : État, collectivités territoriales, 
associations d’éducation populaire, 
organisations internationales particu-
lièrement influentes, etc. ; l’évaluation 
du système scolaire ne peut plus être 
pensée exclusivement dans le cadre de 
l’Éducation nationale ;

  l’évaluation doit être élargie dans ses 
objets : aux côtés de l’étude des acquis 
des élèves et du fonctionnement de 
l’organisation scolaire, les dimensions 
non cognitives de l’école (qualité de vie 
à l’école, motivation des élèves, santé 
des élèves, etc.) ainsi que ses effets so-
ciaux (sur l’intégration professionnelle, 
sur la vie citoyenne, etc.) doivent aussi 
être analysés.

Ce diagnostic posé sur le paysage de 
l’évaluation scolaire en France, et les at-
tentes fortes qu’il révèle, ont permis de 
définir, en liaison avec les missions légales 
du Cnesco, un positionnement pour cette 
nouvelle instance d’évaluation.

Section 1Rapport d’activité 2018
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En réponse aux attentes des acteurs du 
monde scolaire, la loi d’orientation et de 
programmation pour la refondation de 
l’École de la République de juillet 2013 
a créé le Cnesco, installé le 28 janvier 
2014.

La loi de la refondation de l’École, les 
décrets y afférant, et la lettre de mis-
sion qui vient les compléter assignent 
trois principales missions au Cnesco :

  évaluer le fonctionnement du sys-
tème scolaire et ses résultats (dans 
le primaire et le secondaire) ;

  évaluer les méthodologies mises 
en œuvre par les évaluateurs in-
ternes au ministère de l’Éducation 
nationale et celles des organismes 
internationaux, faire un bilan des 
expérimentations du ministère ;

  diffuser les résultats des évalua-
tions des élèves, des dispositifs 
scolaires et des politiques scolaires.

Ces trois missions se complètent et se 
renforcent l’une l’autre, en ce sens que 
l’activité d’évaluation aurait un impact li-
mité si elle ne s’accompagnait pas d’une 
mission de diffusion des résultats des 
évaluations et de la recherche, visant à 
faire évoluer les pratiques et les décisions 
des acteurs professionnels de l’Éducation 
nationale.

La composition du Cnesco, fixée par 
la loi, reflète son indépendance : une 

majorité de personnalités qualifiées, re-
connues pour leur expertise scientifique 
dans le champ de l’évaluation scolaire, et 
des parlementaires de la majorité et de 
l’opposition ainsi que des membres du 
Conseil économique, social et environ-
nemental qui incarnent le regard de la 
Nation sur son école.

Pour remplir ces larges missions, le Cnes-
co assume un triple rôle, en complémen-
tarité avec les évaluateurs existant déjà 
sur ce champ :

  un rôle de producteur d’évaluations, 
sur le fonctionnement et les résultats 
du système éducatif, évaluations à la 
fois synthétiques qui mettent en pers-
pective des recherches déjà existantes, 
et, plus marginalement, exploratoires 
sur des champs peu étudiés ;

  un rôle de diffuseur des résultats des 
évaluations ainsi que de promoteur de 
leur usage par les décideurs politiques 
et administratifs, les praticiens et le 
grand public, dans la perspective d’une 
amélioration des résultats du système 
scolaire ;

  un rôle de centre d’expertise spécialisé 
dans les méthodologies d’évaluation, 
notamment à destination des acteurs 
intervenant déjà dans le champ des 
évaluations scolaires.

Ces activités du Cnesco visent quatre 
objectifs :

  développer une activité évaluative po-
litiquement indépendante et scientifi-
quement légitime ;

Le positionnement original 
du Cnesco

Rapport d’activité 2018 Section 2
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  permettre aux acteurs du monde 
scolaire d’accroître leurs capacités de 
participation, de réflexion et d’usages 
des évaluations ;

  enrichir le débat autour de l’école par 
une meilleure information du grand pu-
blic sur la réalité du fonctionnement du 
système éducatif ;

  initier, en collaboration avec les insti-
tutions déjà présentes dans le champ 
de l’évaluation scolaire, une démarche 
de mise en cohérence des activités 
d’évaluation du système scolaire déjà 
existantes ou à venir.

Pour atteindre ces objectifs, le Cnesco a 
choisi un positionnement qui se distingue 
par plusieurs caractéristiques.

1
  Une large ouverture 

à la recherche 
en évaluation des acquis 
des élèves, des dispositifs 
et des politiques scolaires

Les personnalités qualifiées du Cnesco 
sont des chercheurs spécialistes de l’éva-
luation du système scolaire et issus de 
disciplines complémentaires : économie 
de l’éducation, sociologie de l’éducation 
et de l’action publique, psychologie, 
sciences de l’éducation, géographie et 
science politique (cf. annexe 1).

Le Cnesco, pour conduire son travail 
d’évaluation et de diffusion des résultats 
de la recherche, a également constitué 
un réseau de 290 chercheurs et experts 
internationaux, et de partenaires scienti-
fiques (laboratoires de recherche, grands 
organismes de recherche spécialisés, 
etc.).

Le Cnesco est le lieu d’échanges, privi-
légié et institutionnalisé, entre l’école 
française et le monde de la recherche 
spécialisée en évaluation de l’éducation.

 
Résolument appuyé sur la recherche, le 
Cnesco est aussi ouvert à l’international.

30

Depuis son lancement, le Cnesco travaille 
en collaboration avec de nombreux par-
tenaires français et internationaux (uni-
versités et instituts d’études).
En France :

  Centre de Recherche sur l’Éducation, 
les Apprentissages et la Didactique 
(CREAD) - Université de Bretagne 
Occidentale, Université Rennes 2
  Centre de Recherche en Éducation de 
Nantes (CREN) - Université de Nantes 
  École d’Économie de Paris (PSE) 
   Institut national de la statistique et 
des études économiques (Insee) 
   Institut d’études politiques de Saint-
Germain-en-Laye - Universités de 
Cergy-Pontoise et de Versailles Saint-
Quentin-en-Yvelines
   Institut de Recherche sur l’Éducation 
(IREDU) - Université de Bourgogne
   Laboratoire Acté - Université 
Clermont Auvergne 
   Laboratoire Espaces et Sociétés (ESO) 
- Université Rennes 2, Maison de la 
Recherche en Sciences Sociales
  Laboratoire d’Économie et de 
Sociologie du Travail (LEST) – CNRS, 
Aix-Marseille Université
   Université Nice Sophia Antipolis
   Centre d’études et de recherches sur 
les qualifications (Céreq)
   Laboratoire Cognition, Langues, 
Langages, Ergonomie (CLLE) –Unité 
Mixte de Recherche du CNRS – 
Délégation régionale Midi-Pyrénées

À l’étranger :
  London School of Economics (LSE) - 
Royaume-Uni
  Oxford University - Royaume-Uni 
  Université de Genève (UNIGE) – Suisse 
  Université de Liège – Belgique
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2   Une perspective 
internationale majeure

L’internationalisation des activités du 
Cnesco s’affirme dans plusieurs directions :

  l’appel à des universitaires étrangers 
comme membres du Cnesco et l’asso-
ciation avec des chercheurs interna-
tionaux et des universités étrangères, 
comme la London School of Economics 
(Angleterre), Oxford University (Angle-
terre), l’université de Liège (Belgique), 
l’université de Genève (Suisse), The 
Century Foundation (États-Unis) ;

  la coopération avec des alter ego in-
ternationaux du Cnesco à travers l’ad-
hésion du Conseil au comité exécutif 
du Réseau européen des Conseils de 
l’éducation (EUNEC) et des échanges 
bilatéraux avec l’Education Endowment 
Foundation (Angleterre), l’Agencia de 
Calidad de la Educación (Chili), Beijing 
Normal University (Chine), le Conseil 
supérieur de l’éducation (Québec), 
l’Instance Nationale de l’Évaluation 
(Maroc), le Conselho Nacional de Edu-
cação (Portugal) ;

  les relations privilégiées avec des or-
ganisations internationales comme 
l’Agence européenne pour l’éducation 
inclusive et adaptée et le Secteur de 
l’éducation de l’Unesco ;

  plus largement une dimension de 
comparaisons internationales incluses 
systématiquement dans les travaux du 
Cnesco ;

  l’orchestration, en partenariat avec 
d’autres institutions, de conférences 
de comparaisons internationales qui 
ouvrent les praticiens français à l’ana-
lyse étayée scientifiquement des poli-
tiques, dispositifs et pratiques scolaires 
mis en œuvre à l’étranger.

Ouvert sur la recherche à l’international, 
le Cnesco souhaite également dévelop-
per une évaluation qui permet d’échan-
ger avec les acteurs de l’école.

Le Cnesco exporte le concept 
de ses conférences internationales

Depuis deux ans, l’Instance nationale 
de l’évaluation (Maroc) et la Agencia de 
Calidad de la Educatión (Chili) organisent 
des “conférences jumelles”, profitant des 
conférences de comparaisons interna-
tionales du Cnesco. Ainsi, à l’occasion de 
la conférence de comparaisons interna-
tionales sur le décrochage scolaire (no-
vembre 2017), le Maroc a réuni à Rabat, 
pendant les deux jours de la conférence 
française, des acteurs nationaux et locaux 
associés aux politiques de décrochage 
scolaire. Visionnant à distance les inter-
ventions des décideurs et scientifiques 
français, ce public participatif marocain 
a pu poser ses questions à distance, 
et produire ses préconisations pour le 
Maroc dans le cadre de deux ateliers 
thématiques. Au Chili, une trentaine de 
décideurs ont été conviés pour suivre en 
direct la conférence (diffusée en français 
et en anglais par le Cnesco), puis pour par-
ticiper à une table ronde internationale 
avec les experts en France. Cette partici-
pation avait pour objectif de conduire à la 
rédaction des préconisations spécifiques 
au contexte national du Chili. Ces deux ins-
tances ont réitéré l’initiative en 2018 sur la 
thématique de l’éducation à l’orientation. 
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3
  Une démarche 
participative grâce 
à l’existence d’un comité 
consultatif actif

Le Cnesco est soucieux de créer une 
dynamique qui serve de levier au 
changement dans l’institution scolaire. 
Pour cela, il met en œuvre une démarche 
participative qui lie la construction 
d’une évaluation externe indépendante 
à des échanges étroits avec les acteurs 
du monde scolaire. Le Cnesco s’est 
ainsi doté d’un comité consultatif (cf. 
annexe 2) qui réunit toutes les parties 
prenantes du monde de l’éducation. 
Cette gouvernance favorise les regards 
croisés sur les dispositifs d’évaluation 
ainsi que la diffusion des résultats auprès 
des praticiens et du grand public.

Par ailleurs, le Cnesco développe des 
activités qui visent spécifiquement à 

établir des ponts entre le monde scien-
tifique et celui des praticiens, comme 
le cycle de conférences de consensus 
conçu comme un levier pour le chan-
gement des pratiques professionnelles. 
Ces conférences de consensus placent 
les praticiens au cœur du dispositif éva-
luatif. Ceux-ci peuvent être sollicités en 
amont d’une conférence pour participer 
à une revue de questions leur permettant 
de faire remonter leurs interrogations 
concrètes sur la thématique étudiée. 
Durant les séances publiques, un jury de 
praticiens auditionne les experts, en vue 
de rédiger, à huis clos, les recommanda-
tions de la conférence.

Enfin, les conférences de comparaisons 
internationales proposent plusieurs ses-
sions d’ateliers participatifs, permettant 
à tous les praticiens, intervenants et 
participants, de réfléchir sur des thé-
matiques concrètes, à partir des travaux 
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Projet Erasmus + : 
une expérimentation européenne sur les projets citoyens

Depuis 2017, le Cnesco participe à la conduite du projet expérimental ACT (ACTive 
citizenship projects to enhance pupils’ social and civil competences) portant sur l’édu-
cation à la citoyenneté, dans le cadre du programme Erasmus + de l’Union européenne. 
Un des axes de ce programme est de promouvoir la coopération transnationale et de 
susciter des expérimentations de pratiques innovantes, en l’occurrence la mise en place 
et la conduite de projets citoyens dans les établissements scolaires. Le projet ACT a 
été retenu par la Commission européenne en décembre 2016 et se déroule sur une 
période de trois ans (2017-2020). Outre la France, il implique l’Angleterre, l’Espagne et 
la Grèce. Au niveau national, il est réalisé en partenariat avec le Centre international 
d’études pédagogiques (Ciep), la direction générale de l’enseignement scolaire (Dgesco) 
du ministère de l’Éducation nationale et de la Jeunesse, l’École d’Économie de Paris 
et Sciences Po Saint-Germain-en-Laye.

Avec une formation des enseignants en amont de l’année scolaire et un suivi tout au 
long de l’année, le projet ACT vise à tester des modalités innovantes d’apprentissage 
et d’évaluation des élèves fondées sur leur implication active, qui leur permettent de 
se former en allant au-delà de connaissances apprises pendant les heures dédiées à 
l’éducation à la citoyenneté et de prendre en compte toutes les dimensions de cet en-
seignement. Le volet évaluatif du projet, dans lequel le Cnesco est fortement impliqué, 
porte sur l’évolution des comportements, compétences, connaissances et croyances 
citoyennes des élèves ainsi que sur celles des attitudes et des pratiques de leurs en-
seignants. Il s’agit d’une expérimentation randomisée avec des volets quantitatifs et 
qualitatifs dans une centaine de collèges de chaque pays.
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d’évaluation du Cnesco, afin de proposer 
des pistes de préconisations.

Afin d’accroître ses ressources, le Cnesco 
fait appel à des partenaires multiples.

4
  Une organisation 
en réseaux appuyée 
sur des partenariats forts

Les missions confiées au Cnesco sont am-
bitieuses et requièrent de nombreuses 
compétences scientifiques et organisa-
tionnelles qui militent en faveur d’un 
réseau de partenariats pour faire de 
chaque projet du Cnesco une co-éva-
luation ou une co-activité. Ainsi, chaque 
activité du Cnesco repose sur des parte-
nariats.

Depuis son lancement, le Cnesco travaille 
avec les partenaires suivants :

   pour les conférences de consensus : 
l’Institut français de l’éducation (Ifé/ENS 
de Lyon), le réseau des Éspé, Réseau Ca-
nopé et l’l’Institut des hautes études de 
l’éducation et de la formation (IH2EF, ex 
ESENESR) ;

  pour les conférences de comparaisons 
internationales : le Centre international 
d’études pédagogiques (Ciep), le Conseil 
supérieur de l’éducation (CSE) du Québec, 

le secteur de l’Éducation de l’Unesco, 
l’Agence européenne pour l’éducation 
inclusive et adaptée, le Laboratoire d’Éco-
nomie et de Sociologie du Travail (LEST), 
le Centre d’études et de recherches sur 
les qualifications (Céreq) et le Centre de 
recherche en éducation de Nantes (Cren), 
France Stratégie, Le conseil économique, 
social et environnemental (CESE) ;

  pour les conférences virtuelles interac-
tives : l’université Sorbonne Nouvelle 
– Paris 3, l’Éspé de Paris et l’Ifé/ENS de 
Lyon ;

Afin de répondre à la mission de diffusion 
des résultats des évaluations, le Cnesco 
s’attache à créer des canaux de commu-
nication divers pour toucher l’ensemble 
des acteurs de l’éducation.

5
  Une diversité 
des productions pour 
remplir des missions 
multiples et atteindre 
des publics variés

Le Cnesco, outre la production de rap-
ports scientifiques, dont l’appropriation 
par les praticiens est de façon générale 
très variable, développe, en complément, 
des activités de natures multiples qui 
visent une large diffusion des résultats 
des évaluations et de la recherche.

1 Depuis la création du Cnesco
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    Les formats d’activités du Cnesco

Des rapports d’évaluation scientifique

Le Cnesco produit des évaluations quantitatives et qualitatives pluridisciplinaires. Ses rapports in-
tègrent des enquêtes nationales inédites, des comparaisons internationales ainsi que des synthèses 
de recherches conduites en France et à l’étranger. 

Sujets traités : évaluation des élèves dans la classe, constitution des classes, éducation à la ci-
toyenneté, baccalauréat, inégalités sociales à l’école, attractivité du métier d’enseignant, évalua-
tions internationales PISA et TIMSS, qualité de vie à l’école, engagements citoyens des lycéens, 
inégalités scolaires d’origine territoriale.

Une démarche participative

À partir de ces rapports scientifiques produits par le Cnesco, la démarche participative vise une 
meilleure appropriation des résultats d’évaluation et une construction des préconisations avec les 
acteurs de l’école.

Conférence
de consensus

Conférence
de comparaisons 
internationales

Conférence virtuelle 
interactive

À partir de ressources d’éva-
luations scientifiques pro-
duites par le Cnesco, un jury 
d’acteurs de la communauté 
éducative est chargé d’audi-
tionner des experts de disci-
plines variées pour produire 
des recommandations.

Sujets traités : redoublement 
et alternatives, nombres et 
calcul au primaire, compré-
hension en lecture, différen-
ciation pédagogique, écrire 
et rédiger.

À partir de ressources 
d’évaluations scientifiques 
sur les politiques scolaires 
produites par le Cnesco, un 
public de décideurs français 
et internationaux sont réu-
nis et échangent autour des 
politiques publiques afin de 
proposer des pistes de pré-
conisations.

Sujets traités : mixités à 
l’école, école et handicap, 
enseignement profession-
nel, décrochage scolaire, 
éducation à l’orientation.

Des échanges en direct et à 
distance sont ouverts entre 
des experts d’une théma-
tique et des acteurs de ter-
rain sur les évaluations du 
Cnesco.

Sujets traités : nombres et 
calcul au primaire, compré-
hension en lecture, compa-
raison des évaluations PISA 
et TIMSS, différenciation 
pédagogique.
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6
  
Une méthode originale 
en 5 étapes

Afin que ses travaux évaluatifs contri-
buent aux changements institutionnels 
et à l’évolution des pratiques des acteurs 
de terrains, le Cnesco, pour chacune 
des thématiques traitées, suit une dé-
marche systématique en cinq étapes : 
la production d’évaluations scientifiques 
pour permettre une analyse objectivée 
de la situation de l’école sur la théma-
tique traitée, l’enrichissement du ques-
tionnement du Conseil grâce à l’analyse 
des interrogations des acteurs de terrain, 
les échanges entre des experts et des 
membres de la communauté éducative, 
notamment pour proposer des préconi-
sations, la diffusion à l’ensemble de la 
communauté éducative des évaluations 

et des préconisations du Cnesco et enfin, 
le suivi évaluatif de la mise en œuvre de 
ces préconisations.

C’est cette méthode rigoureusement 
conduite pour chaque thématique du 
Cnesco, grâce aux apports du réseau 
des chercheurs-associés au Cnesco, qui 
permet au final au Conseil de mener des 
évaluations scientifiques et indépen-
dantes au service des progrès de l’école 
française.

Le tableau de la page suivante détaille ces 
cinq étapes, en prenant pour exemple 
deux thématiques sur lesquelles le Cnes-
co a porté une évaluation et a, ensuite, 
assuré un suivi de ce travail : les mixités 
à l’école (conférence de comparaisons 
internationales, juin 2015) et la diffé-
renciation pédagogique (conférence de 
consensus, mars 2017).

    Les cinq phases de la méthode de travail du Cnesco

SUIVRE

la mise en œuvre
des

préconisations
centrales

DIFFUSER

largement
les résultats

des évaluations
et de la recherche

ÉCHANGER

comprendre et trouver
des solutions

lors de conférences 
publiques

ENRICHIR

le questionnement 
avec les acteurs

de terrains

PRODUIRE

des
évaluations
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Conférence 
de comparaisons internationales 
sur les mixités à l’école (juin 2015)

Conférence de consensus 
sur la différenciation pédagogique (mars 2017)

PRODUIRE 
DES ÉVALUATIONS

Première évaluation de la ségrégation sociale et 
scolaire au collège et au lycée en France.

Production d’une synthèse de la littérature 
scientifique sur les effets de la mixité sociale sur 
les apprentissages et les attitudes des élèves vis-à-
vis de la société. 

Mise en place d’une évaluation des politiques 
publiques mises en œuvre dans les différents 
pays de l’OCDE.

Deux rapports scientifiques d’évaluation :

  le premier dresse un panorama de la 
différenciation structurelle et de ses effets 
dans les systèmes éducatifs ;

  le second éclaire le concept de différenciation 
pédagogique dans la classe et analyse les 
différentes  mises en œuvre qu’elle peut 
prendre.

En complément, 17 notes d’experts (intervenants 
lors de la conférence) ont été publiées afin 
d’apporter un éclairage précis sur différents 
aspects de la différenciation pédagogique.

ENRICHIR 
LE QUESTIONNEMENT 

AVEC LES ACTEURS 
DE TERRAINS

Un comité d’organisation, réunissant toutes les 
parties prenantes du dossier (Éducation nationale, 
collectivités territoriales, acteurs de la politique 
de la Ville, parents d’élèves, etc.) a réalisé le 
programme de la conférence et des ateliers.

Questionnaire en ligne auprès des acteurs de 
terrain pour mieux connaître leurs interrogations, 
pratiques et besoins autour de la différenciation 
pédagogique et, ainsi, contribuer à la construction 
du programme de la conférence. 

ÉCHANGER 
COMPRENDRE 
ET TROUVER 

DES SOLUTIONS 
LORS DE CONFÉRENCES 

PUBLIQUES

Format de l’activité : une conférence 
internationale réunit des décideurs français 
et étrangers pour élaborer des pistes de 
préconisations.

Public visé : décideurs de l’Éducation nationale, des 
collectivités territoriales, de la politique de la ville, 
des associations…

Format de l’activité : une conférence de consensus 
avec un jury d’acteurs de terrain (enseignants, 
formateurs, inspecteurs…) qui auditionne les 
experts de la thématique puis rédige, à huis clos, 
ses recommandations.

Public visé : formateurs en Éspé ou en académies, 
Inspecteurs, conseillers pédagogiques, enseignants, 
parents…

DIFFUSER 

LARGEMENT 
LES RÉSULTATS 

DES ÉVALUATIONS 
ET DE LA RECHERCHE

Information / formation (depuis sa publication) :  

  un dossier de ressources consulté 55 000 fois ;

  trois forums “Rue des écoles” France Culture 
réalisés sur ce thème à Amiens, Bordeaux et 
Rennes ;

  un dossier d’auto-formation élaboré par 
l’ESENESR et Réseau Canopé ;

  une communication nationale réalisée par la 
FCPE.

Couverture médiatique : 211 insertions 
médiatiques (dont 146 dans la presse 
généraliste).

Information / formation (depuis sa publication) :  

  un dossier de ressources consulté 296 000 
fois ;

Couverture médiatique : 40 insertions 
médiatiques (dont 15 dans la presse généraliste).

SUIVRE  
LA MISE EN ŒUVRE 

DES PRÉCONISATIONS 
CENTRALES

   Réseau de décideurs : depuis deux ans, le réseau 
répond à des sollicitations des acteurs de terrain 
(académies, collectivités territoriales).

   Contribution thématique aux rapports sur 
les inégalités scolaires d’origine territoriale 
apportant un éclairage sur certaines politiques 
locales de mixité (octobre 2018).

   Enquête auprès des chefs d’établissement 
sur les pratiques de constitution des classes 
(septembre 2015).

   Web-conférence en partenariat avec @MADOS 
et Régions de France, sur la mixité sociale dans 
les territoires.

   Formations : la présidente du jury, ainsi que 
certains membres de ce jury, sont intervenus 
devant plusieurs centaines de formateurs, 
inspecteurs, conseillers pédagogiques et 
enseignants, dans le cadre de formations 
organisées par des académies, des services 
départementaux, des circonscriptions, des Éspé 
ou Réseau Canopé. 

  Expérimentation : en partenariat avec le Cnesco, 
Canopé Grand-Est a mis en place un projet, avec 
trois groupes d’enseignants, visant à la mise en 
œuvre de recommandations du Cnesco et à son 
évaluation. 
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Une activité très soutenue

L’activité du Cnesco se décline selon 
les trois principaux axes présentés 
ci-dessous qui correspondent à ses 
missions :
1.  l’évaluation du fonctionnement et 

des résultats du système scolaire ;
2.  l’expertise en méthodologie d’éva-

luation dans l’éducation ;
3.  la contribution à la diffusion des 

résultats des évaluations et des 
principaux enseignements de la 
recherche.

 n Mission 1 
 
Évaluer le fonctionnement 
et les résultats du système 
scolaire

Le Cnesco a développé cette première 
activité centrale à partir d’une vision pro-
blématisée de l’évaluation (les questions 
qui se posent à l’école française) dans le 
cadre de thématiques bien repérées avec 
son comité consultatif.

1
  Une vision problématisée 
et élargie de l’évaluation 
du système scolaire

S’appuyant sur les objectifs fixés à l’école 
française par la loi d’orientation et de 
programmation pour la refondation de 
l’École de la République, le Cnesco s’at-
tache à évaluer différentes dimensions 
du système scolaire, depuis les pratiques 
enseignantes dans la classe jusqu’aux 
politiques et dispositifs mis en œuvre 
dans le cadre scolaire français, en lien, 

dans certains cas, avec les collectivités 
territoriales et autres partenaires du mi-
nistère de l’Éducation nationale et de la 
Jeunesse.

L’activité du Cnesco vise à la fois :

  l’évaluation de la pertinence des po-
litiques et dispositifs scolaires (les 
cadres réglementaires permettent-ils, 
au moins théoriquement, d’atteindre 
les objectifs fixés par la loi ?) ;

  l’évaluation de leur mise en œuvre 
à tous les échelons territoriaux du 
système scolaire (l’application sur le 
terrain est-elle en conformité avec les 
cadres législatifs et réglementaires ?) ;

  l’évaluation des effets de certains dis-
positifs et politiques scolaires, quand 
leur mise en œuvre est effective.

Le domaine couvert par le Cnesco com-
prend les niveaux d’enseignement pri-
maire et secondaire ainsi que la transi-
tion entre l’enseignement secondaire et 
l’enseignement supérieur, en métropole 
et dans les Outre-mer. Il peut intégrer 
une analyse de l’activité des collectivi-
tés territoriales ou d’autres ministères 
(Politique de la Ville, etc.) quand ceux-ci 
développent des programmes éducatifs 
en lien étroit avec l’Éducation nationale.

Le Cnesco a défini son périmètre d’acti-
vité et ses objets d’évaluation non pas 
par des entrées fonctionnelles (niveau 
d’enseignement, filière, etc.) ni par des 
réformes, mais par des problématiques 
larges permettant de porter un regard 
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scientifique et systémique sur l’école au 
moment où elle doit faire face à de nom-
breux défis (cf. thématiques décrites dans 
la partie suivante).

Forte de l’expertise de ses membres en 
évaluation de l’éducation, l’activité du 
Cnesco se fonde sur les plus récentes mé-
thodologies d’évaluations quantitatives 
et qualitatives pluridisciplinaires.

Les rapports scientifiques du Cnesco 
s’appuient sur les composantes sui-
vantes :

  des diagnostics scientifiques interdis-
ciplinaires, développés dans des pers-
pectives internationales et historiques, 
qui permettent de positionner le cas 
français contemporain au regard de la 
thématique analysée ;

  des travaux de comparaisons interna-
tionales qui permettent de contextuali-
ser plus largement la thématique ;

  des synthèses de littérature scienti-
fique, notamment sur les effets de cer-
tains dispositifs, des politiques scolaires 
et des pratiques pédagogiques ;

  l’analyse des réformes en cours dont 
une évaluation pluriannuelle peut ali-
menter la thématique ;

  l’identification de nouveaux instru-
ments pour faire progresser l’évalua-
tion (base de données statistiques, 
avancées méthodologiques néces-
saires, outils d’évaluation, etc.) ;

  des préconisations, de court, moyen et 
long termes, en matière de politiques 
et de dispositifs scolaires ainsi que de 
pratiques professionnelles pour amé-
liorer l’école.

Enfin, si l’activité du Cnesco s’inscrit 
dans le moyen/long terme, temporali-
té en lien avec le développement d’une 

évaluation de qualité, le Conseil est aussi 
capable, compte tenu du travail de fond 
réalisé en continu sur un ensemble large 
de thématiques, de se mobiliser sur le 
court terme, pour éclairer l’actualité sco-
laire par les résultats des évaluations et 
de la recherche.

2
  Trois pôles d’activité 
pour les productions 
du Cnesco

Les interrogations du Cnesco ont été 
groupées en trois pôles qui se déclinent 
en neuf thématiques plus précises pré-
sentées dans le tableau ci-contre.

Chacun de ces trois pôles est présenté 
ci-après.
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RÉUSSITE  
SCOLAIRE
DE TOUS LES ÉLÈVES   Apprentissages scolaires

  Inégalités scolaires (sociales et territoriales)
  Parcours scolaires

1

FONCTIONNEMENT  
INSTITUTIONNEL  
DU SYSTÈME  
SCOLAIRE   Gouvernance du système scolaire

  Ressources humaines dans l’Éducation
  Rôle des parents

2

JEUNESSE,  
ÉCOLE  
ET SOCIÉTÉ   Qualité de vie à l’école

  École et démocratie
  École et mondialisation

3

    Les thématiques de travail du Cnesco

Pôle 1 : La réussite scolaire de tous 
les élèves 

Par ce premier pôle d’activité, le Cnesco 
se préoccupe de la réussite des élèves 
dans sa dimension strictement sco-
laire et s’attache ainsi à une évaluation 
interne des résultats du système sco-
laire, selon plusieurs dimensions qui 
constituent les thématiques de ce pôle. 

La thématique 1 “Les apprentissages 
scolaires” porte sur la capacité du sys-
tème scolaire à s’approprier (à tous les 
niveaux de son administration) les évo-
lutions pédagogiques qui voient le jour 
actuellement et dont la pertinence doit 
aussi être questionnée (nouvelles orien-
tations curriculaires en termes de compé-
tences, suivi plus individualisé des élèves, 
mobilisation du numérique, etc.).

Travaux réalisés :
  Rapport scientifique sur l’évaluation 
des élèves en classe (décembre 2014)
  Conférence de consensus sur l’en-
seignement et l’apprentissage des 
nombres et du calcul au primaire 
(novembre 2015)

  Conférence de consensus sur la com-
préhension en lecture (mars 2016) 
  Conférence de consensus sur la diffé-
renciation pédagogique (mars 2017)
  Conférence de consensus Écrire et 
rédiger (mars 2018)

La thématique 2 “Les inégalités à l’école” 
concerne l’accroissement des inégali-
tés sociales à l’école durant la dernière 
décennie, l’évolution des inégalités de 
genre, la persistance des inégalités liées 
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à l’origine nationale, les inégalités territo-
riales trop souvent tues, notamment en 
ce qui concerne les résultats, l’orientation 
mais aussi l’offre de formation. Les poli-
tiques scolaires et non scolaires (fiscales, 
résidentielles, etc.) qui, en France, ont 
pu favoriser ces inégalités, doivent être 
analysées de la maternelle au lycée. L’in-
clusion scolaire de tous les élèves, notam-
ment de ceux en situation de handicap, a 
été étudiée. Les réformes qui, à l’étranger, 
ont contrarié le développement d’écoles 
reproductrices, ont été aussi analysées ; 
des revues de la littérature scientifique 
ont été produites pour mettre en évi-
dence les politiques et pratiques qui ont 
fait leurs preuves en matière de réduc-
tion des inégalités à l’école et d’inclusion 
scolaire.

Travaux réalisés :
  Conférence de comparaisons inter-
nationales sur les mixités sociale, 
scolaire et ethnoculturelle à l’école 
(juin 2015)
  Forum “Rue des écoles” sur les éga-
lités filles/garçons à l’école (octobre 
2015)
  Conférence de comparaisons inter-
nationales sur l’école inclusive et le 
handicap (janvier 2016)
  Rapports scientifiques sur les inégali-
tés sociales à l’école (septembre 2016)
  Rapports scientifiques sur les inégalités 
scolaires d’origine territoriale (2018)

La thématique 3 “Les parcours scolaires” 
s’intéresse à la rigidité des parcours 
d’élèves à l’intérieur du système scolaire, 
notamment au lycée entre les voies gé-
nérale, technologique et professionnelle, 
ainsi qu’à la problématique Bac-3/Bac+3. 
Le sous-développement des passerelles 
vers l’emploi (formation en alternance, 
apprentissage, etc.), la rareté des forma-
tions de la seconde chance pour lutter 
contre le décrochage scolaire et la créa-

tion des nouveaux dispositifs d’orienta-
tion sont aussi analysés. La faiblesse des 
dialogues entre les niveaux d’enseigne-
ment, qui favorise les pertes de repères 
pour les élèves socialement défavorisés, 
est étudiée.

Travaux réalisés :
  Conférence de consensus sur le redoublement et 
ses alternatives (janvier 2015)
  Conférence de comparaisons internationales sur 
l’enseignement professionnel (juin 2016)
  Note d’actualité sur le baccalauréat (juin 2016) 
  Conférence de comparaisons internationales sur 
la lutte contre le décrochage scolaire (novembre 
2017)
  Conférence de comparaisons internationales sur 
l’éducation à l’orientation (novembre 2018)

De même que les élèves et leur réussite 
scolaire, le fonctionnement du système 
scolaire est également l’objet des ana-
lyses du Cnesco.

Pôle 2 : Le fonctionnement institutionnel 
du système scolaire

Par ce deuxième pôle d’activité, le Cnesco 
s’attache à une analyse de l’école comme 
organisation.

La thématique 4 “La gouvernance du sys-
tème scolaire” porte sur la capacité des 
acteurs du système scolaire – l’Éducation 
nationale et ses multiples partenaires – à 
réformer l’école, dans le cadre dessiné par 
la loi de refondation de 2013. Cette thé-
matique est caractérisée par une vision 
systémique de la réforme, par l’inclusion 
d’acteurs nouveaux, hier périphériques, 
et par l’accent mis sur les dispositifs à 
dimension pédagogique qui font le pari 
difficile d’une réforme de l’école par une 
évolution des pratiques pédagogiques 
dans les classes. Sont examinées les ca-
pacités de pilotage du niveau national, et 
celles des échelons intermédiaires où se 
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développent des politiques académiques 
plurielles en lien avec d’autres acteurs lo-
caux – collectivités territoriales, adminis-
trations déconcentrées hors Éducation 
nationale, usagers, monde de l’entre-
prise, associations, etc. – ainsi que la ges-
tion des établissements scolaires. Cette 
thématique est étudiée dans chaque 
évaluation du Cnesco qui comporte une 
analyse des principales politiques et des 
dispositifs mis en œuvre.

Travaux réalisés :
  Rapports scientifiques sur les inégali-
tés sociales à l’école (septembre 2016)
  Rapports scientifiques sur les inéga-
lités scolaires d’origine territoriale 
(octobre 2018)

La thématique 5 “Les ressources hu-
maines dans l’Éducation” porte plus 
particulièrement sur deux interrogations 
vives du champ large des ressources hu-
maines. Tout d’abord, elle examine la 
capacité du système scolaire à améliorer 
l’attractivité des métiers de l’éducation 
en prenant en compte leurs évolutions 
(filières de formation, modes de recru-
tement, carrières, conditions de travail, 
etc.). La formation initiale et continue des 
personnels d’éducation est aussi centrale 
pour cette thématique, notamment dans 
un cadre de comparaison internationale 
des systèmes de formation dans les pays 
de l’Organisation pour la coopération et 
le développement économiques (OCDE).

Travaux réalisés :
  Rapport scientifique sur l’attractivité du 
métier d’enseignant (novembre 2016)

La thématique 6 “Le rôle des parents” 
s’intéresse aux parents en tant qu’usa-
gers et partenaires privilégiés de la réus-
site de leurs enfants. La prise en compte 
des familles, notamment des familles 
socialement défavorisées, contribue à la 
démocratie à l’école et à la réduction des 
inégalités scolaires. Plus généralement, 
les rôles et les positionnements des 
parents dans l’École font l’objet d’une 
attention particulière tout au long des 
analyses conduites pour l’ensemble des 
thématiques du programme d’activité du 
Cnesco.

Travaux réalisés :
  Enquête sur le processus de consti-
tution des classes (septembre 2015)
  Forum “Rue des écoles” sur les al-
liances éducatives (novembre 2016)

 Pôle 3 : Le jeune, l’école et la société

Ce troisième pôle d’activité du Cnesco, 
complémentaire des deux premiers cen-
trés sur l’élève et l’école comme organi-
sation, s’intéresse à des dimensions de 
l’évaluation scolaire jusqu’alors peu déve-
loppées en France : l’intégration du jeune 
(et non plus seulement de l’élève) dans 
le système éducatif dans l’ensemble de 
ses dimensions personnelles et, plus lar-
gement, les effets de l’école sur la socié-
té, selon les dimensions démocratique, 
économique, sociale et culturelle.
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La thématique 7 “La qualité de vie à 
l‘école”, au-delà des acquisitions sco-
laires, s’intéresse à la prise en compte 
des dimensions psycho-sociale et phy-
siologique du jeune au sein de l’école : 
les climats de classe et d’établissement, 
les motivations des élèves, la santé dont 
les addictions, la restauration scolaire, 
les activités parascolaires et notamment 
sportives, l’organisation spatiale des éta-
blissements, les transports scolaires, etc.

Travaux réalisés :
  Colloque scientifique sur la qualité 
de vie à l’école, en partenariat avec 
l’université de Nantes et le Centre de 
recherche en éducation de Nantes 
(juin 2017)
  Rapport scientifique sur la qualité de 
vie à l’école (octobre 2017)
  Contributions sur des thématiques de 
la qualité de vie à l’école : cadre insti-
tutionnel, restauration scolaire, cadre 
de vie, santé, précarité, handicap, in-
teractions entre acteurs… (octobre 
2017 - août 2018)
  Enquête sur la restauration et l’archi-
tecture scolaires (octobre 2017)

La thématique 8 “L’école et la démo-
cratie” est un champ de recherche très 
peu exploré en France mais très présent 
dans la littérature scientifique étrangère, 
notamment anglo-saxonne. Elle analyse 
l’école en tant qu’espace pré-civique où 
se développent des dispositifs d’appren-
tissage de la citoyenneté dans la variété 
de leurs dimensions (éducation civique, 
participation active des élèves à la gou-
vernance des établissements, etc.). Elle 
examine la mise en œuvre de tels dispo-
sitifs en France, au regard des pratiques 
qui se développent à l’étranger, ainsi que 
les liens possibles entre ces formes d’ap-

prentissage civique et les socialisations 
politiques et associatives des très jeunes 
adultes, aujourd’hui en retrait en France, 
sur nombre de dimensions (absentéisme 
électoral, fort impact du diplôme sur 
l’engagement politique et associatif au 
regard des pays de l’OCDE, etc.). 

Travaux réalisés :
  Rapport scientifique sur l’éducation à 
la citoyenneté (avril 2016)
  Forum “Rue des écoles” (avril 2016) 
sur l’éducation à la citoyenneté
  Enquête quantitative et qualitative sur 
l’éducation des jeunes à la citoyenne-
té (mars-mai 2018)
  Rapport scientifique sur les enga-
gements citoyens des lycéens (sep-
tembre 2018)
  Projet européen Erasmus + sur l’ex-
périmentation de projets citoyens 
(2017-2020)

La thématique 9 “L’école et la mondia-
lisation” porte sur la capacité de l’école 
française à doter les jeunes, notam-
ment ceux issus des milieux les plus dé-
favorisés socialement, des moyens de 
réussir une intégration choisie et non 
subie dans un contexte de globalisation 
économique et culturelle. Elle examine 
notamment les apprentissages des lan-
gues étrangères, les enseignements 
visant l’interculturalité, la mobilité sco-
laire internationale, etc. Ce champ est 
pour l’instant sous-investi par les éva-
luateurs traditionnels de l’école.
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1 Programme for International Student Assessment (PISA)
2 Organisation de coopération et de développement économiques (OCDE)
3 Trends in international Mathematics and Science Study (TIMSS)
4 International Association for the Evaluation of Educational Achievement (IEA)

Travaux réalisés :
  Rapport de comparaison et d’analyse 
des évaluations internationales PISA 
et TIMSS (novembre 2016)
  Notes d’analyse des résultats 2015 
des évaluations internationales 
TIMSS (novembre 2016) et PISA (dé-
cembre2016)

Au-delà de sa première mission d’évalua-
tion du système scolaire, il est aussi atten-
du légalement du Cnesco qu’il garantisse 
une évaluation de qualité par les évalua-
teurs internes à l’Éducation nationale et 
qu’il pose un regard distancié sur les outils 
d’évaluation internationaux comme PISA.

 n Mission 2 
 
Le Cnesco 
comme centre d’expertise 
sur les méthodologies 
d’évaluation en éducation
La mission d’évaluation des méthodolo-
gies des évaluations internes au minis-
tère de l’Éducation nationale ainsi que 
de celles des évaluations internationales 
conduit le Cnesco à s’affirmer comme ex-
pert sur les méthodologies d’évaluation 
en éducation. Les formes de cette activité 
sont multiples : rapports sur les métho-
dologies des enquêtes internationales, 
appui à la réflexion sur les outils de me-
sure en développement pour appréhen-
der scientifiquement des phénomènes 
(comme l’ampleur de la mixité sociale et 
scolaire), appui en méthodologie d’éva-
luation aux projets d’expérimentation du 
MEN (comme pour le projet Erasmus +). 
Cette expertise reconnue à l’internatio-
nal permet au Cnesco de développer des 
actions de coopération à l’étranger qui 
renforcent le rayonnement scientifique 
de la France. 

1
  Des rapports 

sur des méthodologies 
d’évaluation nationales 
et internationales

Une analyse comparative des évaluations 
internationales PISA1 (OCDE2) et TIMSS3 
(IEA4) a été produite à l’occasion de la pu-
blication des résultats des enquêtes PISA 
et TIMSS 2015.

Cette analyse porte sur deux grands axes : 
le premier, d’ordre méthodologique, 
concerne la préparation des enquêtes, 
les processus d’élaboration de leurs “ins-
truments” (tous les supports qui servent 
à leur mise en œuvre), le mode de pas-
sation des tests par les élèves, et la ma-
nière de rendre compte des résultats (la 
construction des “échelles”). Le second 
axe du rapport est d’ordre didactique : 
il s’intéresse aux contenus des tests qui 
sont proposés aux élèves, et analyse ce 
qui est demandé aux élèves en termes 
de connaissances et de compétences à 
mettre en œuvre. Ce rapport a donné lieu 
à une présentation lors d’une conférence 
virtuelle interactive en direction des aca-
démies. 

2
  Un soutien 

à l’évaluation 
des expérimentations

Dans le cadre du programme Erasmus + 
de l’Union européenne, le Cnesco parti-
cipe au projet expérimental ACT (ACTive 
citizenship projects to enhance pupils’ so-
cial and civil competences) en partenariat 
avec le Centre international d’études pé-
dagogiques (Ciep), la direction générale 
de l’enseignement scolaire (Dgesco) du 
ministère de l’Éducation nationale et de 
la Jeunesse, l’École d’Économie de Paris 
et Sciences Po Saint-Germain-en-Laye. 
Ce projet, portant sur l’éducation à la 
citoyenneté, se déroule sur une période 
de trois ans (2017-2020). Outre la France, 
il implique l’Angleterre, l’Espagne et la 
Grèce. 
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Avec une formation des enseignants en 
amont et un suivi tout au long de l’année 
scolaire, le projet ACT vise à tester des 
modalités innovantes d’apprentissage et 
d’évaluation des élèves fondées sur leur 
implication active, qui leur permettent 
de se former en allant au-delà de 
connaissances apprises pendant les heures 
dédiées à l’éducation à la citoyenneté 
et de prendre en compte toutes les 
dimensions de cet enseignement. Le volet 
évaluatif du projet porte sur l’évolution 
des comportements, compétences, 
connaissances et croyances citoyennes des 
élèves ainsi que sur celles des attitudes et 
des pratiques de leurs enseignants. Il s’agit 
d’une expérimentation randomisée avec 
des volets quantitatifs et qualitatifs dans 
une centaine de collèges de chaque pays. 
Au-delà de son apport dans la conception 
de l’expérimentation et de son évaluation 
lors de la préparation du dossier, le Cnesco 
apporte son expertise scientifique tout au 
long du déroulement du projet ACT. En 
particulier, il est chargé de garantir que, 
dans l’ensemble des pays partenaires, 
les conditions de mise en œuvre de 
l’expérimentation et de standardisation de 
l’évaluation, telles qu’elles ont été définies 
dans le projet, sont respectées.

3
  Des actions 

de coopération 
en direction de l’étranger

Fort de son expertise méthodologique, le 
Cnesco développe des actions de coopé-
ration permettant des échanges scienti-
fiques sur les méthodologies d’évaluation 
et l’avancée des résultats de la recherche 
en éducation. Dans ce cadre, le Cnesco a 
organisé, en partenariat avec le Ciep, en 
septembre 2018, un séminaire internatio-
nal des organismes d’évaluation réunis-
sant des organismes de 12 pays (Japon, 
Pays-Bas, Belgique, Portugal, Québec, Ir-
lande…). Ce séminaire était une occasion 
privilégiée pour échanger sur de meil-
leures pratiques en matière d’évaluation 
des politiques, dispositifs et pratiques 

éducatifs avec des instances internatio-
nales similaires à celle du Cnesco. Des 
échanges bilatéraux avec des organismes 
d’évaluation en Angleterre (Education En-
dowment Fund), au Chili (Agencia de Cali-
dad de la Educación), au Maroc (Instance 
nationale d’évaluation) et au Portugal 
(Conselho Nacional de Educação) ont déjà 
conduit au développement de partena-
riats visant à la mise en œuvre d’activités 
en commun, dont l’organisation de confé-
rences jumelles ainsi que la collaboration 
sur la rédaction de rapports scientifiques.

Pour son premier acte en tant que 
membre du comité exécutif de l’EUNEC, 
le réseau européen des Conseils de l’édu-
cation, le Cnesco accueille, en 2019, 
l’ensemble des pays adhérents pour le 
séminaire annuel du réseau, dédié cette 
année à l’espace européen de l’éduca-
tion, dont la création a été proposée 
par la Commission européenne en no-
vembre 2017. Ce séminaire interroge le 
positionnement des conseils d’éducation 
nationaux dans la constitution et le fonc-
tionnement d’un tel espace européen. 

 n Mission 3 
 
Promouvoir la culture 
d’évaluation en direction 
des professionnels de 
l’éducation et du grand public

Le Cnesco est aussi chargé de contribuer 
à la diffusion des résultats des évalua-
tions et des principaux résultats de la 
recherche pouvant éclairer les pratiques 
et les représentations tant sociales que 
professionnelles des acteurs du système 
scolaire et plus largement du citoyen. 

Cette mission essentielle impose la 
construction d’une stratégie de diffusion 
des résultats des évaluations qui se tra-
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duit en opérations concrètes destinées 
au monde scolaire, aux médias et au 
grand public.

Afin de promouvoir la culture d’éva-
luation auprès des professionnels de 
l’éducation et du grand public, à partir 
de sa logique d’évaluation participa-
tive, le Cnesco développe une stratégie 
de diffusion de toutes ses productions 
scientifiques, qui comprend plusieurs 
dimensions : 

  la diffusion de l’évaluation implique 
une forte mobilisation de la presse 
spécialisée et grand public (nationale 
et régionale) dans la communication 
des résultats (plus de 1 800 retombées 
médiatiques depuis sa création – dont 
plus de 430 en 2018) ;

  la circulation des résultats d’études, 
au-delà de la publication des rapports, 
s’appuie sur de multiples véhicules 
d’information (conférences de consen-
sus, conférences de comparaisons in-
ternationales, conférences virtuelles 
interactives, interventions lors de for-
mations de formateurs, etc.) ;

  les modalités de diffusion de l’infor-
mation sont adaptées aux publics 
visés (professionnels de l’éducation, 
parents, élèves, médias, grand public) : 
dossiers de ressources multimédias, 
conférences virtuelles interactives, 
synthèse des rapports etc. ;

  la continuité de la chaîne de diffu-
sion, depuis la production scientifique 
jusqu’à l’enseignant dans la classe est 
assurée en partenariat avec d’autres ac-
teurs du monde scolaire (information, 
formation continue/initiale, mutuali-
sation/partage des professionnels de 
l’éducation aux étudiants des Espé) ;

  des relais d’information sont déve-
loppés notamment parmi les cadres 
du système scolaire en mettant à leur 

disposition de nouveaux supports d’in-
formation, en partenariat avec les ac-
teurs internes de l’école.

Dans son objectif de répondre aux at-
tentes concrètes des différents acteurs 
de la communauté éducative, le Cnesco 
propose un questionnaire de satisfaction 
aux participants de chaque conférence. 
Depuis 2015, les conférences organi-
sées ont toutes rencontré la satisfaction 
d’une très large majorité des partici-
pants ayant répondu aux questionnaires 
(entre 94 % et 100 % de satisfaits ou très 
satisfaits). Ces résultats témoignent, sur 
le fond et sur la forme, de l’adhésion des 
acteurs de terrain à une évaluation indé-
pendante, scientifique et participative.

Des conférences largement suivies 
à distance

Afin de permettre au plus grand nombre 
de profiter des résultats de la recherche, 
le Cnesco porte une attention parti-
culière à l’utilisation des outils numé-
riques. Ainsi, depuis 2016, le Cnesco a 
organisé cinq conférences virtuelles inte-
ractives (nombres et calcul au primaire, 
compréhension en lecture, comparaison 
PISA-TIMSS, différenciation pédagogique, 
travail en groupes et tutorat), permet-
tant aux acteurs de terrain d’interroger 
et d’échanger avec les experts. Les pages 
des conférences virtuelles interactives, sur 
le site internet du Cnesco, ont été consul-
tées  plus de 64 000 fois par les acteurs de 
terrain. Par ailleurs, toutes les conférences 
du Cnesco sont également diffusées en di-
rect et les vidéos des interventions des ex-
perts sont proposées en rediffusion dans 
le cadre de dossiers de ressources mul-
timédias sur le site Internet du Cnesco.
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De nombreuses évaluations, de qualité, 
sont peu prises en compte, faute d’avoir 
engagé en amont un dialogue avec les 
acteurs qui mettent en œuvre les poli-
tiques qu’elles évaluent. C’est pour cela 
que le Cnesco a développé son modèle 
d’évaluation participative. En intégrant 
les différents acteurs directement dans ce 
processus, le Cnesco peut produire une 
évaluation connectée avec les réalités vé-
cues sur le terrain et ainsi apporter des 
réponses concrètes et accessibles à tous. 

Le Cnesco ayant développé, dans un pre-
mier temps, une stratégie proactive de 
diffusion des évaluations dans l’institu-
tion scolaire, la communauté éducative 
a pu, dans un second temps, s’en saisir.

1
  Une forte participation 
aux conférences 
du Cnesco

Depuis sa création en 2014, le Cnesco a 
organisé 5 conférences de consensus, 
5 conférences de comparaisons internatio-
nales, 6 forums en région et une université 
d’été. Ces événements ont permis de réu-
nir plus de 3 000 personnes pour échanger 
autour des résultats des évaluations et de 
la recherche. Sur chacun des événements 
proposés par le Cnesco en 2018, les ins-
criptions ont affiché complet en seulement 
quelques jours, témoignant d’une attente 
forte de la communauté éducative. 

De plus, le Cnesco a mis en place une 
diffusion systématique de ses confé-
rences sur Internet, permettant d’élargir 
le public en présentiel, avec plusieurs 
centaines de personnes connectées en 
direct pour suivre chaque conférence. 
De même, le format des conférences 
virtuelles interactives a déjà permis de 
réunir, à distance et en direct, plusieurs 
centaines d’acteurs de la communauté 
éducative ayant pu interagir directement 
avec les experts. 

Des usages variés
des ressources du Cnesco
par l’ensemble
de la communauté éducative

Une dynamique de changement
pour les participants des conférences

Lors de la conférence de consensus Écrire 
et rédiger (mars 2018), le public était ma-
joritairement composé d’enseignants et 
de formateurs. Un questionnaire adminis-
tré après la conférence permet de mieux 
cerner les attentes des participants lors 
une conférence du Cnesco. Ainsi, une ma-
jorité des participants recherchent “une 
confrontation de leurs idées et pratiques 
avec la recherche” (69 %).
Concernant les usages suite à la confé-
rence, neuf enseignants sur dix déclarent 
qu’ils vont “exploiter régulièrement les 
enseignements de la conférence dans 
leur pratique professionnelle” et affir-
ment vouloir les partager avec leurs col-
lègues, témoignant d’un fort “bouche à 
oreille” dans la diffusion des ressources 
du Cnesco. Ils sont également très nom-
breux (83 %) à déclarer vouloir profiter 
de partage d’expériences et de bonnes 
pratiques sur le thème “Écrire et rédiger”.
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2   Une large visibilité 
des ressources

Afin de s’assurer de l’appropriation des 
résultats de l’évaluation par les acteurs et 
les décideurs, le Cnesco a diversifié les for-
mats de diffusion : rapports scientifiques, 
dossiers de ressources en ligne, vidéos 
d’experts, dossiers de synthèse, fiches 
courtes, conférences en présentiel (diffu-
sées à distance et disponibles en replay), 
conférences virtuelles interactives, etc.

La communauté éducative s’est large-
ment emparée des différentes ressources 
mises à disposition par le Cnesco depuis 
sa création. Près d’un million et demi de 
pages ont été consultées sur le site in-
ternet du Cnesco (dont plus de 570 000 
en 2018).

Enfin, le Cnesco participe à l’enrichis-
sement du débat public sur l’école, en 
diffusant très largement ses travaux à 
travers la presse nationale, régionale et 
spécialisée en éducation. Ainsi, depuis sa 
création, le Cnesco a comptabilisé plus de 
1 800 citations de ses évaluations dans 
les médias (dont plus de 430 en 2018). 
Les ressources produites par le Cnesco 
s’inscrivent dans un temps long, permet-
tant aux médias de s’y référer régulière-
ment, notamment sur les thématiques 
du redoublement (janvier 2015) et des 
mathématiques au primaire (novembre 
2015). 

3
  De nombreuses 
collaborations 
à des formations 
initiales et continues

Suite à ses publications, le Cnesco a reçu 
de nombreuses sollicitations, témoignant 
d’un besoin important de diffusion des 
évaluations dans la formation de forma-
teurs et la formation continue d’ensei-
gnants, et d’accompagnement dans la 
mise en œuvre de politiques locales.

En 2018, le réseau d’experts du Cnesco 
et des membres des jurys des confé-
rences de consensus sont intervenus 
en formation devant plusieurs milliers 
d’enseignants et formateurs, notamment 
sur la différenciation pédagogique et les 
nombres et le calcul au primaire. Ces for-
mations ont été organisées à différents 
niveaux : académique, départemental, 
dans des circonscriptions, dans des Éspé 
et au sein du Réseau Canopé.

Canopé Grand-Est :
une formation-expérimentation
sur les recommandations du Cnesco

À partir des travaux du Cnesco et de 
l’Ifé/ENS de Lyon sur la différenciation 
pédagogique, Canopé Grand-Est, soutenu 
par les trois recteurs de son territoire 
et par les directeurs académiques 
(Dasen) des départements concernés, 
a mis en place en partenariat avec le 
Cnesco, une formation-expérimentation 
visant à accompagner trois groupes 
d’enseignants volontaires, d’écoles, de 
collèges et de lycées. Les enseignants de 
chaque groupe ont choisi une thématique 
commune liée à des recommandations 
du jury de la conférence, afin de la mettre 
en œuvre dans leurs classes respectives, 
durant l’année scolaire 2018-2019. Une 
évaluation du projet sera réalisée par le 
Centre d’Études et de Recherches sur les 
Emplois et les Professionnalisations (Cérep, 
université de Reims Champagne-Ardenne). 

4   Un appui scientifique 
aux politiques publiques

Les rapports du Cnesco, relayés par les 
parlementaires membres du Conseil et 
diffusés auprès des décideurs politiques, 
permettent régulièrement d’enrichir leur 
réflexion sur les politiques scolaires. 
Ainsi, de nombreux parlementaires, de 
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toutes tendances politiques, font état des 
travaux du Cnesco, notamment sur l’en-
seignement professionnel et les inégali-
tés sociales à l’école, dans leurs échanges 
en commission et dans l’hémicycle. 

Par ailleurs, les travaux du Cnesco re-
présentent une ressource sur lesquelles 
les politiques nationales menées par 
le ministère peuvent s’appuyer. Ce fut 
notamment le cas du plan annoncé par 
le ministère sur la maîtrise du français 
(décembre 2017) qui valorise le bilan 
scientifique produit par le Cnesco sur la 
compréhension en lecture (mars 2016). 
Les évaluations et recommandations sur 
les mathématiques au primaire ont éga-
lement été reprises dans les ressources 
d’accompagnement des programmes sco-

laires de 2015 et largement citées dans le 
rapport Villani-Torossian (février 2018).

5
  Une demande 
d’accompagnement 
des collectivités 
territoriales

Les conférences de comparaisons inter-
nationales, qui réunissent des décideurs 
de la communauté éducative, et notam-
ment ceux des collectivités territoriales, 
peuvent donner lieu à la création de ré-
seaux, visant à poursuivre les échanges 
entamés durant les séances publiques. 
Ainsi, depuis deux ans, le Cnesco pour-
suit son travail sur les mixités à l’école en 
accompagnant le réseau issu de la confé-
rence de juin 2015. De nombreux acteurs 
de terrain, en collectivités territoriales et 
en services académiques, ont sollicité le 
réseau et travaillent de façon collégiale 
afin de partager leurs expériences et de 
bénéficier de son expertise. Des collec-
tivités territoriales, telles que le Conseil 
départemental de Haute-Garonne, ap-
puient leurs décisions politiques sur les 
résultats de l’évaluation portée par le 
Cnesco. 

6
  Des parents intégrés 
dans le processus 
d’évaluation

Le Cnesco associe également les pa-
rents d’élèves à la réflexion autour du 
système scolaire. Ainsi, des parents sont 
intégrés dans les jurys des conférences 
de consensus, permettant de proposer, 
sur différentes thématiques, des recom-
mandations directement adressées aux 
parents. Les parents sont également as-
sociés lors des conférences de comparai-
sons internationales, dans la réflexion sur 
les préconisations du Cnesco et sur leur 
rôle dans la communauté éducative. 

Deux rapports parlementaires évaluent 
positivement la méthode du Cnesco

En septembre 2018, l’Assemblée nationale 
(Comité d’évaluation et de contrôle 
des politiques publiques) a publié un 
rapport d’information sur “l’organisation 
de la fonction d’évaluation du système 
éducatif”. Ce rapport transpartisan évalue 
très positivement le Cnesco qu’il qualifie 
d’ “instance productive, indépendante 
et transparente” qui “a réussi à mettre 
en place une méthode d’évaluation 
du système scolaire à la fois originale, 
scientifique et participative”. Il considère 
que les rapports du Cnesco  “constituent 
des documents de référence pour les 
décideurs et praticiens”.

En mars 2018, un autre rapport de 
l’Assemblée nationale, portant sur les 
dispositifs d’évaluation des politiques 
publiques, avait déjà souligné l’intérêt 
de la méthode du Cnesco. Il notait que le 
Cnesco “a développé une expérience des 
conférences de consensus particulièrement 
intéressante” et détaillait le processus 
de la conférence de consensus sur la 
compréhension en lecture.  
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Des fédérations de parents d’élèves 
très impliquées

L’Association des parents d’élèves de 
l’enseignement libre (APEL), la Fédé-
ration des conseils de parents d’élèves 
(FCPE) et la Fédération des parents 
d’élèves de l’enseignement public 
(PEEP) sont représentées au sein du 
comité consultatif du Cnesco et par-
ticipent ainsi à la construction de son 
programme d’activité et à la diffusion 
de ses travaux. Des actions ponctuelles 
peuvent également être développées. 

Dans le cadre du Réseau Mixités à 
l’école, la FCPE a souhaité mener une 
communication nationale auprès de 

ses adhérents. Un document de com-
munication a été réalisé, intégrant les 
apports de la recherche sur l’intérêt 
de la mixité à l’école, ainsi que sur des 
conditions de réussite des politiques 
de mixité. Par ailleurs, un membre du 
Cnesco expert sur les inégalités sociales 
d’origine territoriale a été invité, par la 
PEEP, à présenter les premiers résultats 
d’un rapport publié en 2018, devant 
l’ensemble des délégués départemen-
taux de la fédération.
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Les moyens 
et la gouvernance participative 
du Cnesco

Pour remplir ses missions, le Cnesco 
fonctionne grâce à un budget dédié, li-
mité. Il s’appuie aussi sur des données 
statistiques transmises par différents 
partenaires (principalement la direction 
de l’évaluation, de la prospective et de 
la performance) et sur une gouvernance 
originale qui mise résolument sur la par-
ticipation des acteurs de l’école.

1
  Un budget MENJ 
enrichi par l’apport 
des partenaires 
du Cnesco

Pour atteindre ses objectifs ambitieux 
et développer l’ensemble des activités 
présentées en annexe 4, le Cnesco dis-
pose d’un budget propre pour conduire 
ses activités. Ce budget est alloué par le 
ministère de l’Éducation nationale et de 
la Jeunesse (MENJ). Ce budget, qui de-
meure très limité au regard des enjeux 
d’une évaluation des politiques scolaires, 
lui permet néanmoins de s’associer à un 
champ large de partenaires (laboratoires 
universitaires, Ciep, Ifé/ENS de Lyon, 
IH2EF (ex ESENESR), Cese, France Stra-
tégie, collectivités territoriales, agences 
d’évaluation indépendante étrangères, 
etc.) qui contribuent à ses activités.

En matière de ressources humaines, le 
Cnesco mobilise ses membres, qui pi-
lotent l’ensemble de ses activités. Il col-
labore avec 290 chercheurs et experts 
internationaux, et dispose d’une équipe 
opérationnelle réduite.

Budget 
et ressources humaines du Cnesco

2018

Ressources humaines  
(en ETP)

9

Rémunération collaborateurs 
extérieurs

70 000 €

Crédits de fonctionnement/études 275 000 €
TOTAL CRÉDITS 345 000 €

Au-delà des ressources budgétaires et 
humaines, l’activité du Cnesco nécessite 
l’accès à des données quantitatives four-
nies par différents partenaires.

2   La gestion 
des données statistiques

Les données statistiques nécessaires à la 
réalisation du programme d’activité du 
Cnesco proviennent principalement de la 
direction de l’évaluation, de la prospec-
tive et de la performance (Depp), mais 
d’autres sources ont pu être mobilisées 
au cas par cas, et en particulier, l’OCDE, 
l’Insee, le réseau Eurydice de la Commu-
nauté européenne et le Céreq.

Les données publiques de la Depp ex-
traites des publications telles que le RERS 
(Repères et références statistiques), les 
Notes d’information, Géographie de 
l’École, l’état de l’École, le bilan social du 
MEN et mises à disposition sur le site Inter-
net du MEN ont été utilisées. Une conven-
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tion bilatérale entre la Depp et le Cnesco, 
signée en octobre 2014 et renouvelée 
en novembre 2018, a permis au Cnesco 
d’avoir accès, dans des conditions sécuri-
sées, à des éléments de la base centrale 
de pilotage (BCP) incluant des premières 
données sur les établissements, les élèves, 
des résultats agrégés sur la réussite des 
examens, ainsi qu’à l’outil APAE (Aide au 
pilotage et à l’auto-évaluation des établis-
sements).

La convention ouvre également l’accès  à 
des bases de données sur les élèves et les 
personnels ainsi qu’au panel 2007. Ces 
données peuvent ainsi être exploitées 
par les chargés de missions du Cnesco 
ou partagées avec des chercheurs dans 
le cadre de travaux commandés par le 
Cnesco.

Des informations statistiques interna-
tionales ont également été recherchées 
dans les enquêtes ou les études interna-
tionales de l’OCDE (enquête TALIS auprès 
des enseignants, PISA, etc.) et du réseau 
Eurydice.

D’autres données publiques ont été ex-
ploitées. En particulier, la version agrégée 
de la base démographie des entreprises a 
été mobilisée dans le cadre d’une étude 
sur l’efficacité des cours de soutien privé.

Enfin, d’autres données sont directement 
issues des enquêtes menées par le Cnes-
co (avis des élèves sur le redoublement, 
constitution des classes par les chefs 
d’établissement, perception des étu-
diants de licence 3e année sur le métier 
d’enseignant, restauration et architecture 
scolaires, éducation à l’orientation, école 
et citoyenneté).

Pour mettre en œuvre l’action du Cnesco, 
une équipe opérationnelle ainsi qu’un 
comité consultatif travaillent en collabo-
ration.
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Au total, fort d’un positionnement original et innovant dans le paysage institutionnel de 
l’évaluation scolaire en France, fondé sur un lien fort avec la recherche en évaluation 
de l’éducation, une ouverture résolument internationale et un fonctionnement 
en réseau, le Cnesco produit des synthèses scientifiques sur des thématiques très 
diversifiées de l’évaluation scolaire. À partir d’évaluations originales, il apporte ainsi 
des réponses à des questions vives, posées aujourd’hui sur l’école française, et 
propose des préconisations, étayées scientifiquement, de politiques, de dispositifs 
ou d’évolution des pratiques professionnelles.

Il s’assure aussi que les acteurs du monde scolaire d’une part, et les citoyens d’autre 
part, puissent bénéficier les uns des méthodologies de pointe en évaluation, et les 
autres des résultats les plus récents des évaluations françaises et internationales.
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 Les évaluations de l’année 2018 

  Fiche 1 - Écrire et rédiger

  Fiche 2 - Engagements citoyens des lycéens

  Fiche 3 - Inégalités sociales d’origine territoriale

  Fiche 4 - Éducation à l’orientation

 Pratiques pédagogiques 

  Fiche 5 - Différenciation pédagogique

  Fiche 6 - Compréhension en lecture

  Fiche 7 - Éducation à la citoyenneté

  Fiche 8 - Nombres et calcul au primaire

  Fiche 9 - Évaluation des élèves dans la classe

  Fiche 10 - Lutte contre le décrochage scolaire

 Politiques scolaires 

  Fiche 11 - Qualité de vie à l’école

  Fiche 12 - Attractivité du métier d’enseignant

  Fiche 13 - Inégalités sociales et migratoires à l’école

  Fiche 14 - Baccalauréat 

  Fiche 15 - Enseignement professionnel

  Fiche 16 - École et handicap

  Fiche 17 - Mixités sociales à l’école

  Fiche 18 - Redoublement et alternatives

 Méthodologies d’évaluation 

  Fiche 19 - Évaluations PISA et TIMSS

Fiches
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PRINCIPALES RECOMMANDATIONS

1    Stabiliser des orientations pédagogiques natio-
nales claires et les évaluer

  Dans les classes, les nouvelles instructions et les 
nouveaux choix éditoriaux des manuels ne suppri-
ment pas forcément les précédents mais viennent 
s’y agréger avec des risques de confusion.

2    Faire écrire les élèves dès l’école maternelle
  L’élève n’a pas besoin d’être lecteur pour com-
mencer à écrire. 
  Les élèves qui maîtrisent le geste d’écriture identi-
fient d’autant plus les lettres de l’alphabet. 

3    Former les élèves à l’usage du clavier, tout en 
continuant d’écrire à la main

  L’arrivée du numérique ne doit pas remettre en 
cause l’apprentissage de l’écriture à la main. 
   Il parait nécessaire de proposer un enseignement 
de l’écriture au clavier dès la fin de l’école primaire. 

4    Utiliser le brouillon comme un outil permet-
tant de construire librement sa pensée

  Le brouillon, en tant qu’écrit provisoire, a toute 
sa place dans la classe, sous des formes diverses : 
prise de notes, schémas, cartes mentales...

  À ce premier stade de la production d’un écrit, 
l’enseignant entraîne l’élève à l’enrichir, en le ques-
tionnant sur le contenu de sa production. 
   Il est nécessaire de développer, chez les élèves, 
une “vigilance linguistique” qui consiste à avoir 
une attitude réflexive à l’égard de la langue.
   Il n’est pas pertinent de faire mémoriser aux 
élèves des mots sortis de leur contexte.

5    Équilibrer et articuler l’enseignement de la pro-
duction de textes avec l’étude de la langue

  Il convient d’équilibrer les objectifs pédagogiques 
en travaillant l’orthographe et la grammaire direc-
tement sur les textes des élèves aussi bien qu’in-
dépendamment de ces textes.

6    Faire de l’écriture une activité collective
  Les élèves peuvent interagir avec leurs camarades 
pour améliorer leur texte, verbaliser leurs stratégies 
et développer leur esprit critique.

7    Faire écrire fréquemment les élèves sur des 
textes variés et dans toutes les matières

  Présenter des textes de genres variés permet de 
sensibiliser les élèves à leurs propriétés communes 
et à leurs différences.

Écrire et rédiger
FICHE 1

EN RÉSUMÉ

La production d’un texte est une compétence 
complexe qui nécessite d’en appréhender les dif-
férentes dimensions : geste graphique, maîtrise de 
la langue, structuration d’idées… L’usage des ou-
tils numériques vient modifier les habitudes mais 
également ouvrir de nouvelles possibilités pour 
ces apprentissages. L’enjeu de la maitrise de l’écrit 
traverse toutes les disciplines scolaires, car l’écrit 
peut être utilisé pour réfléchir et pour apprendre. 

Pourtant, les élèves français rédigent peu et com-
mettent de plus en plus d’erreurs d’orthographe, 
notamment grammaticales. Les manuels scolaires 
actuels proposent rarement d’utiliser l’écrit pour 
amener les élèves à communiquer, à argumenter 
et à réfléchir, et les brouillons sont rarement travail-
lés. Enfin, en corrigeant, les enseignants portent 
plus souvent leur attention sur la forme que sur 
le fond.

CHIFFRES CLÉS

  40 % des enseignants de CM2 déclarent n’avoir 
reçu aucune formation portant sur la langue 
française, son apprentissage et son enseignement 
(Depp, 2013).
  En CP, les activités d’écriture représentent 2h 23 
min par semaine, soit près de deux fois moins que 
les activités de lecture (Lire et écrire au CP, 2016).

  Les élèves français sont parmi les plus nombreux 
à ne pas répondre aux questions ouvertes en 
CM1, particulièrement lorsque la réponse doit 
être longue : 15 % de non-réponses (9 % pour 
la moyenne des pays européens, PIRLS, 2011).
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Écrire et rédiger
  Le travail de l’écrit dans d’autres matières favorise 
l’acquisition des savoirs dans ces matières et la 
compréhension de la variété des écrits.

8    Exploiter le numérique
  Se concentrer sur les usages pédagogiques des 
outils numériques, plutôt que sur les outils eux-
mêmes (notamment les logiciels de traitement de 
textes, qui peuvent avoir des effets positifs). 

9   Exploiter les pratiques d’écriture des élèves à la maison
  Les pratiques d’écriture des élèves hors de la classe 
peuvent servir de support pour l’enseignement, 

sans stigmatiser ces écrits ni les hiérarchiser vis-à-
vis des productions écrites à l’école.

10    Former tous les enseignants
  Tous les enseignants, du primaire et du secondaire 
(pas seulement les professeurs de français), ont 
besoin de formation pour comprendre comment 
les élèves apprennent l’écrit et pour transmettre 
les particularités de la production de textes dans 
leurs matières.

L’opération du Cnesco
UNE CONFÉRENCE DE CONSENSUS 
 
Le Cnesco et l’Ifé/ENS de Lyon ont organisé une 
conférence de consensus intitulée “Écrire et rédi-
ger : comment guider les élèves dans leurs ap-
prentissages ?” en mars 2018. Après avoir pris 
connaissance de la littérature scientifique, écouté 
les experts lors des séances publiques, les membres 
du jury se sont réunis pour rédiger des recomman-
dations pour améliorer ces apprentissages.

DES PARTENARIATS SOLIDES
 
Le Cnesco s’est associé à l’Ifé/ENS de Lyon pour l’or-
ganisation du cycle de conférences de consensus. 
L’université Sorbonne Nouvelle-Paris 3, l’École supé-
rieure de l’Éducation nationale, de l’Enseignement 
supérieur et de la Recherche (ESENESR), Réseau 
Canopé, le réseau des Éspé et le Café pédagogique 
sont également partenaires de ces conférences.

UNE LARGE DIFFUSION
 

68 000
 pages vues

sur le dossier
de ressources en ligne

79
citations 

de la thématique  
dans la presse

DES RESSOURCES RICHES 

Évaluations scientifiques :
  1 rapport scientifique d’évaluation (mars 2018) :
-  Étude de la langue et production d’écrits, C. Bris-

saud et M. Fayol ;
  7 évaluations thématiques (mars 2018) :
-  Acquis des élèves et évolutions de l’enseigne-

ment ;
  14 notes d’experts remises dans le cadre de la 
conférence de consensus (mars 2018).

Recommandations et diffusion :
  1 série de recommandations issues du jury de 
la conférence pour améliorer les apprentissages 
(mars 2018) ;
  1 dossier de ressources contenant les rapports, 
les notes et les vidéos des experts, les recomman-
dations du jury et des projets innovants (mars 
2018). 

Pour consulter le dossier complet : www.cnesco.fr/fr/ecrire-et-rediger/  

Des projets innovants en France
La synthèse vocale pour améliorer 
la qualité d’un texte rédigé par les élèves 

Au collège Pierre de Dreux de Saint-Aubin-du-
Cormier, l’enseignante fait rédiger ses élèves en 
plusieurs étapes : imaginer les grandes lignes de 
l’histoire en petits groupes, présenter un résumé 
à la classe, rédiger un premier jet à la main, taper 
le texte à l’ordinateur, écouter le texte grâce à une 
synthèse vocale pour détecter les répétitions ou les 
erreurs phonologiques, pour arriver au texte final.

Les Oulimpiades : 
des défis d’écritures lancés par les élèves

Dans la circonscription de Toulon 2 (Var), trois écoles 
et un collège se sont réunis. Les élèves de CM1, CM2 
et 6e lancent des défis d’écriture aux autres classes: 
écrire un texte sans la lettre “e”, rédiger un texte 
dont les mots “commencent pareil”... L’exercice 
leur permet de manipuler les mots et les phrases. 
Un mur de travail collaboratif et collectif permet 
d’exposer toutes les productions des élèves.
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SYNTHÈSE DE L’ANALYSE

Engagements citoyens des lycéens
FICHE 2

1    Le désenchantement de l’engagement citoyen 
traditionnel
  Même si la France investit beaucoup, histori-
quement, dans l’éducation à la citoyenneté, 
l’enquête nationale menée par le Cnesco montre 
une confiance modérée dans le système démo-
cratique pour un élève de Terminale sur quatre.  
  Précisément, 87 % des lycéens n’ont pas ou ont 
peu confiance dans les partis politiques et 78 % 
dans le gouvernement. 
  Si les élèves disent comprendre relativement bien 
les problèmes politiques, ils attestent d’une ca-
pacité à agir dans les affaires publiques limitée.

2    L’avènement de l’engagement sociétal

  Les lycéens ne sont pas, pour autant, désintéres-
sés par l’idée de s’engager dans la vie de la cité. 
L’engagement associatif se développe énormément 
auprès des jeunes de moins de 35 ans et l’enquête 
du Cnesco confirme cet engouement dès le lycée. 

  Près de la moitié des lycéens sont engagés béné-
volement dans des associations humanitaires et/
ou de défense de l’environnement (44 %).
  Ils plébiscitent également des formes d’enga-
gement plus revendicatives, à travers la signa-
ture de pétitions (71 %), la participation à des 
manifestations (62 %) ou encore le boycott de 
produits (58 %). 

3    Les manquements de l’école
  L’enquête du Cnesco montre un grand intérêt des 
élèves pour participer à la vie de la cité et faire 
entendre leur voix. L’école ne semble pas encore 
faire suffisamment dans ce domaine.
  Leur engagement dans le cadre scolaire se réduit 
encore trop souvent au rôle de délégués de classe 
et à leur présence dans les instances de gouver-
nance de l’établissement (25 % des élèves de Ter-
minale ont déjà été délégués). 
  Les élèves ont le sentiment que leur avis n’est 
pas pris en compte (49 % des élèves de Terminale 

EN RÉSUMÉ

Le Cnesco a mené, en 2018, une enquête nationale 
sur l’école et la citoyenneté. Pour la première fois 
depuis près de 15 ans, une évaluation de grande 
ampleur interroge les attitudes et croyances ci-
viques des jeunes, leur rapport aux institutions, 
aux valeurs de la République et à la démocratie. Le 
rapport scientifique sur les engagements citoyens 
des lycéens constitue le premier volet de cette en-
quête. Il montre que les lycéens développent de 
nouvelles formes d’engagement dans la vie de la 
cité, plus éloignées des formes traditionnelles (par-
tis politiques…).  Ils se tournent vers des actions de 
bénévolat, à travers des associations humanitaires

et environnementales. Ils plébiscitent également 
un engagement revendicatif ponctuel (pétitions, 
manifestations, boycotts). Face à ce constat, l’école 
n’a que peu évolué en s’ouvrant encore trop rare-
ment aux projets citoyens et en valorisant peu le 
rôle des délégués. Ainsi, les élèves ont le sentiment 
que leurs représentants sont peu écoutés par l’ins-
titution. Certains profils demandent une attention 
particulière : des élèves totalement désengagés, 
des filles qui s’engageront moins en politique, et 
une élite scolaire qui envisage un engagement 
limité à l’âge adulte.

CHIFFRES CLÉS

  37 % des élèves de Terminale déclarent qu’ils 
ne se sentent pas capable de participer à la vie 
politique (Cnesco, 2018).
  49 % des élèves de Terminale pensent que l’on 
“ne tient pas compte de l’avis des élèves dans les 
conseils de classe” (Cnesco, 2018).

  44 % des élèves de Terminale sont engagés béné-
volement dans des associations humanitaires et/
ou de défense de l’environnement (Cnesco, 2018).
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Engagements citoyens des lycéens
pensent que l’avis des délégués n’est pas pris en 
compte).    
  Les pédagogies actives d’éducation à la citoyenne-
té, tels que les projets citoyens, sont encore très 
peu développées au lycée (37 % seulement des 
élèves de Terminale y ont participé).

4    Une vigilance nécessaire sur certains groupes 
d’élèves
  Si les lycéens présentent de façon générale des 
formes d’engagement civiques positives, certaines 
populations scolaires doivent attirer notre attention. 

  Des lycéens, le plus souvent issus de milieux 
sociaux défavorisés, déclarent ne vouloir partici-
per aucunement à la vie de la cité, sous quelque 
forme que ce soit.
  Les filles sont encore en retrait par rapport aux 
garçons sur certaines modalités de participa-
tion, notamment pour envisager de se présenter 
à des élections.  
  Contre-intuitivement, l’élite des lycéens, décla-
rant d’excellents résultats scolaires, envisagent 
des investissements citoyens très limités à l’âge 
adulte.

L’opération du Cnesco
UNE ÉVALUATION INÉDITE ET UN RAPPORT 
SCIENTIFIQUE
Pour actualiser et approfondir la connaissance 
sur le lien entre école et citoyenneté, le Cnesco 
a lancé un dispositif d’investigation scientifique 
d’ampleur nationale. Après deux ans de prépara-
tion, accompagné de chercheurs de haut niveau, le 
Cnesco a conduit du 26 mars au 18 mai 2018 une 
enquête statistique auprès de 16 000 élèves de 3e 
et de Terminale dans près de 400 établissements 
répartis sur l’ensemble du territoire national. 
À travers un rapport scientifique, le Cnesco a publié 
le premier volet de cette enquête, interrogeant les 
attitudes civiques et les engagements actuels et 
futurs des lycéens, dans leur établissement, dans la 
vie associative et, plus globalement, dans la société 
civile, afin de mieux comprendre leur rapport à la 
vie politique traditionnelle et aux institutions, ain-
si que les nouvelles formes d’engagement citoyen 
qu’ils plébiscitent aujourd’hui. 

UNE LARGE DIFFUSION
 

5 300  
pages vues

sur le dossier 
de ressources

en ligne

40
citations 

de la thématique  
dans la presse

DES RESSOURCES RICHES 

Évaluations scientifiques :
  1 rapport scientifique d’évaluation (sept. 2018) :
-  Engagements citoyens des lycéens : enquête na-

tionale réalisée par le Cnesco, Cnesco.

Recommandations et diffusion :
  1 dossier de ressources contenant le rapport 
scientifique, une synthèse des principaux résultats 
et des projets innovants (sept. 2018). 

Pour consulter le dossier complet : www.cnesco.fr/fr/engagements-citoyens 

Des projets innovants en France
Des élèves médiateurs 
au sein du conseil de citoyenneté

Au collège Henri Ageron à Vallon-Pont-d’Arc (Ar-
dèche), un conseil de citoyenneté a été créé. Il est 
composé du chef d’établissement, du conseiller 
principal d’éducation, du professeur coordonna-
teur et de 12 élèves de tous niveaux (délégués 
ou volontaires). Le conseil se réunit tous les jeudis 
pour échanger sur les problèmes rencontrés dans 
l’établissement, signalés par n’importe quel élève 
ou membre de l’équipe éducative : moqueries, 
insultes, malaises relationnels, harcèlement, dé-
gradations… Les élèves visés par la plainte peuvent 
être convoqués par le Conseil qui rédige un compte 
rendu de ses recommandations transmis à la fa-
mille et au chef d’établissement. 

Une maison d’édition associative créée 
par des lycéens

Au lycée pilote innovant international de Jau-
nay-Clan (Vienne), une classe de seconde a monté 
une “junior association” pour créer sa propre mai-
son d’édition numérique et gratuite : Turfu – Les 
Éditions. Née d’un projet interdisciplinaire mêlant 
le français, les sciences économiques et sociales et 
la documentation, cette association est constituée 
d’un pôle éditorial, d’un pôle juridique et d’un pôle 
communication. Au sein de la maison d’édition, 
toute démarche est discutée, votée, amendée. Ce 
fonctionnement permet aux élèves de travailler 
leur rôle de citoyens et d’expérimenter une dé-
marche participative et collaborative.



SYNTHÈSE DE L’ANALYSE SUR L’ÎLE-DE-FRANCE

Inégalités sociales d’origine territoriale
FICHE 3

1   Les ressources humaines de l’Éducation nationale 
sont inégalement réparties en Île-de-France
  Les territoires socialement défavorisés et les ter-
ritoires cumulant le plus de difficultés socio-éco-
nomiques sont ceux qui accueillent à la fois une 
part importante d’enseignants jeunes, donc peu 
expérimentés (respectivement 27,7 % et 30,1 % 
contre une moyenne de 22,2 % dans toute l’Île-
de-France) et qui, en même temps, ont le plus 
faible taux de stabilité des équipes pédagogiques.

2   Les résultats aux épreuves écrites du DNB ré-
vèlent des inégalités territoriales de réussite 
importantes
  L’analyse montre un lien important entre la com-
position sociale moyenne des établissements et 
le taux de réussite au DNB lorsque l’on considère 
uniquement les résultats aux épreuves écrites. 

  Les taux de réussite aux épreuves écrites du 
DNB, varient du simple au double selon le type 
de territoires (57,5 % de réussite dans les ter-
ritoires parisiens et banlieue très favorisés et 
24,3 % dans les territoires cumulant le plus de 
difficultés socio-économiques, contre 42,8 % en 
moyenne). Cependant, les élèves des territoires 
défavorisés des départements comme Paris ou 
la Seine-et-Marne sont plus nombreux à réussir 
que les élèves des territoires défavorisés issus 
d’autres départements.
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EN RÉSUMÉ

Le Cnesco a conduit une évaluation très fine des 
disparités scolaires d’origine territoriale en Île-
de-France en se fondant sur la plus petite unité 
géographique établie par l’Insee, appelée IRIS, ce 
qui correspond plus communément à des quartiers 
urbains. Ce découpage permet de révéler des iné-
galités invisibles à des niveaux d’études plus agré-
gés (par exemple le niveau communal). 

Cette évaluation a été complétée par un éclai-
rage national des inégalités socio-spatiales à 
l’école. Les deux évaluations révèlent que dans 
des contextes socio-spatiaux et démographiques 
inégaux, l’Éducation nationale et les collectivités 
territoriales déploient des ressources (humaines, 
budgétaires, offre de formation…) qui s’avèrent 
très variables selon les territoires. Ces fortes inéga-
lités de ressources éducatives se développent aux 
côtés de disparités importantes dans l’orientation 
et la réussite scolaire.

CHIFFRES CLÉS

  En Île-de-France, la part des enseignants de 
moins de 30 ans et la part des enseignants non 
titulaires varie du simple au triple entre les 
territoires parisiens et de banlieue favorisés et 
les territoires cumulant le plus de difficultés so-
cio-économiques (Cnesco, 2018).
  En Île-de-France, les collèges situés sur les ter-
ritoires les plus défavorisés ont en moyenne un 
taux de stabilité des enseignants dans l’établis-
sement presque deux fois plus faible que les éta-
blissements localisés sur des zones plus favorisées  
(Cnesco, 2018). 

  Au niveau national, la Seine-Saint-Denis se dé-
marque largement des autres départements mé-
tropolitains en cumulant à la fois le plus fort taux 
d’enseignants de moins de 35 ans (53,4 %, contre 
23,5 % en moyenne) et la part la plus faible d’en-
seignants présents dans l’établissement depuis 
plus de 5 ans (30,8 %, contre 50,9 % en moyenne) 
(Cnesco, 2018).
  Les 10 % des communes au revenu médian le 
plus faible ont deux fois plus d’enseignants non 
titulaires dans les collèges publics que les 10 % 
des communes au revenu médian le plus élevé à 
la rentrée 2016 (7,7 %, vs 4,2 %), (Cnesco, 2018).



SYNTHÈSE DE L’ANALYSE SUR L’ÎLE-DE-FRANCEInégalités sociales d’origine territoriale
1   Les ressources humaines de l’Éducation nationale 

sont inégalement réparties en Île-de-France
  Les territoires socialement défavorisés et les ter-
ritoires cumulant le plus de difficultés socio-éco-
nomiques sont ceux qui accueillent à la fois une 
part importante d’enseignants jeunes, donc peu 
expérimentés (respectivement 27,7 % et 30,1 % 
contre une moyenne de 22,2 % dans toute l’Île-
de-France) et qui, en même temps, ont le plus 
faible taux de stabilité des équipes pédagogiques.

2   Les résultats aux épreuves écrites du DNB ré-
vèlent des inégalités territoriales de réussite 
importantes
  L’analyse montre un lien important entre la com-
position sociale moyenne des établissements et 
le taux de réussite au DNB lorsque l’on considère 
uniquement les résultats aux épreuves écrites. 

  Les taux de réussite aux épreuves écrites du 
DNB, varient du simple au double selon le type 
de territoires (57,5 % de réussite dans les ter-
ritoires parisiens et banlieue très favorisés et 
24,3 % dans les territoires cumulant le plus de 
difficultés socio-économiques, contre 42,8 % en 
moyenne). Cependant, les élèves des territoires 
défavorisés des départements comme Paris ou 
la Seine-et-Marne réussissent davantage que les 
élèves des territoires défavorisés issus d’autres 
départements.
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L’opération du Cnesco
DEUX RAPPORTS 
ET SIX CONTRIBUTIONS THÉMATIQUES 
 
Le Cnesco a conduit, sous la direction de Patrice 
Caro, professeur de géographie à l’université de 
Caen et co-directeur du centre associé au Centre 
d’études et de recherches sur les qualifications (Cé-
req) dans l’UMR-ESO, une réflexion sur le thème 
“Inégalités scolaires d’origine territoriale”. Le 
Cnesco a mené une évaluation précise des dispari-
tés scolaires d’origine territoriale en Île-de-France, 
en se fondant sur la plus petite unité géographique 
établie par l’Insee, appelée IRIS. Les données ont 
été recueillies sur 874 collèges publics (échantillon 
exhaustif des collèges publics de l’Île-de-France). 
Cette évaluation sur l’Île-de-France vient complé-
ter une analyse sur les inégalités scolaires d’origine 
territoriale en France et prend appui sur six contri-
butions thématiques. 

UNE LARGE DIFFUSION
 

17 000
pages vues

sur le dossier 
de ressources

en ligne

58
citations 

de la thématique  
dans la presse

DES RESSOURCES RICHES 

Évaluations scientifiques :
  2 rapports scientifiques d’évaluation (octobre 
2018) :
-  Quartiers, égalité, scolarité. Des disparités terri-

toriales aux inégalités scolaires en Île-de-France, 
H. Botton et V. Miletto, Cnesco.

-  Les inégalités scolaires d’origine territoriale en 
France métropolitaine et d’outre-mer,  P. Caro. 

  Contributions thématiques (octobre 2018) :
-  Les inégalités territoriales et l’école : exposition 

des enjeux et revue de littérature, V. Miletto, 
Cnesco (oct. 2018).

-  Un éclairage de terrain de certaines politiques lo-
cales de mixité à l’école, E. Butzbach (oct. 2018).

-  La réforme des rythmes scolaires et les projets 
éducatifs territoriaux : première analyse des éva-
luations, bilans et autre expertises réalisés entre 
2013 et 2017, D. Frandji et R. Morel (oct. 2018).

-  Inégalités d’orientation et territorialités : 
l’exemple de l’école rurale montagnarde, 
P. Champollion (oct. 2018).

-  À propos de la justice spatiale : un concept utile 
contre les discriminations ?, M. Lussault (oct. 
2018).

-  Les inégalités territoriales de décrochage sco-
laire, G. Boudesseul (dec. 2017). 

Diffusion :
  1 dossier de ressources contenant les rapports 
scientifiques, une synthèse de l’enquête réalisée 
sur l’Île-de-France et un éclairage sur certaines 
des inégalités scolaires d’origine territoriale en 
France (oct. 2018).

Pour consulter le dossier complet : www.cnesco.fr/fr/inegalites-territoriales/

SYNTHÈSE DE L’ANALYSE NATIONALE
3  La taille des classes varie très fortement selon 
les territoires

  En 2017, le nombre moyen d’élèves par struc-
ture au collège varie de 11,3 à 28,8. Les terri-
toires qui ont les classes les plus chargées dans 
le secondaire se trouvent davantage dans les 
territoires qui sont sous influence des grandes 
métropoles. A contrario, les territoires qui béné-
ficient d’un nombre faible d’élèves par structure 
relèvent prioritairement du milieu rural.

4  Des temps de transports inégaux
  Il existe des inégalités d’accès au collège et encore 
davantage au lycée, avec des temps de trans-
ports qui peuvent être très longs dans certains 
territoires peu denses.

5  Une offre de formation inégalement répartie sur 
le territoire français : le cas des langues vivantes

  L’offre de langues vivantes n’est pas identique sur 
tout le territoire. En 2015, au collège, le nombre 
de langues vivantes peut varier de 2 à 7 selon les 
établissements, alors que la moyenne nationale 
est de 3,1 langues proposées par collège. 

6  Des inégalités territoriales dans la réussite aux 
examens

  La réussite au DNB global est inférieure à la 
moyenne de 10 points dans les 10 % des com-
munes au revenu médian le plus faible, en 2016 
(80,6 %, vs 90,7 % dans les 10 % de communes 
au revenu médian le plus élevé).
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PRINCIPALES PRÉCONISATIONS

1   Promouvoir une plateforme nationale “guichet 
unique” d’informations et de contacts géoloca-
lisés 
   Rassembler les informations régionales, nationales 
et internationales ;
   Proposer une entrée par territoire, appuyée sur 
des technologies de géolocalisation ; 
   Proposer des contacts utiles et régionaux (profes-
sionnels de l’accompagnement, entreprises qui 
recrutent…) ;
   Garantir une information impartiale, transpa-
rente et actualisée.

2   Développer la connaissance de soi, particuliè-
rement en éducation prioritaire
   Des programmes sur la connaissance de soi (ap-
pétences, compétences, aspirations…) doivent 

être déployés en trois temps : dans les collèges 
d’éducation prioritaire, dans un premier temps ; 
dans l’ensemble des collèges, dans un deuxième 
temps ; dans l’ensemble des écoles primaires, à 
moyen terme ;

3   Proposer un programme de lutte contre les iné-
galités d’orientation
   Améliorer l’accessibilité de l’information dans les 
territoires ruraux (bus de l’orientation) ;
   Développer un crédit d’heures supplémentaires 
accordées aux élèves boursiers pour leur orien-
tation ;
   Développer, dès le primaire, des programmes de 
lutte contre les stéréotypes de genre ;
   Développer un espace d’échanges entre élèves, 
étudiants et professionnels en situation de han-
dicap.

Éducation à l’orientation
FICHE 4

EN RÉSUMÉ

La politique d’éducation à l’orientation en France 
a été marquée par une multiplicité de réformes 
créant une confusion dans les objectifs politiques 
visés, malgré un fort investissement des acteurs de 
terrain qui multiplient les activités dans les établis-
sements et les CIO. Cela se traduit localement, par 
une difficulté de coordination entre les différents 
acteurs et par un manque de lisibilité de l’offre pour 
les élèves et leurs familles. Les enseignants, en pre-
mière ligne sur l’orientation, sont très peu formés 
sur le sujet alors que les conseillers d’orientation 
(PsyEN), formés en psychologie puis spécialisés 
en orientation, sont inégalement répartis sur le 
territoire.

Au final, le processus d’orientation présente tou-
jours de fortes inégalités sociales et de genre se 
traduisant entre autres par des phénomènes d’au-
tocensure. 
Ces difficultés sont d’autant plus dommageables 
que les jeunes doivent désormais,  face à l’évolu-
tion très rapide des métiers, être en capacité de 
“savoir évoluer” sur le marché du travail. La poli-
tique d’orientation doit donc désormais viser à ap-
prendre à s’orienter dans le système de formation 
initiale puis tout au long de la vie pour ajuster au 
mieux ses compétences professionnelles, comme 
en témoignent les politiques volontaristes menées 
désormais dans les autres pays de l’OCDE.

CHIFFRES CLÉS

  Un jeune sur deux déclare ne pas avoir été bien 
accompagné par son établissement au sujet de 
l’orientation, particulièrement les filles, les élèves 
hors éducation prioritaire et ceux qui ont pour-
suivi leurs études en voie générale (Crédoc pour 
le Cnesco, 2018).
  18 % des 18-25 ans considèrent qu’ils n’ont pas 
eu le choix de leur orientation, particulièrement 
lorsqu’ils sont issus de l’enseignement profes-
sionnel.

Le coût des études conduit ainsi un élève sur trois 
à renoncer à certaines filières. (Crédoc pour le 
Cnesco, 2018).

  De nombreuses actions sont organisées dans les 
établissements : sollicitations d’anciens élèves 
(dans 95 % des lycées), forums des métiers (84 %), 
présentations par des professionnels (76 %), vi-
sites d’établissements d’enseignement supérieur 
(68 %) (Cnesco, 2018).
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Éducation à l’orientation Des projets innovants en France
Un bus de l’orientation pour aller à la rencontre 
des jeunes

L’association Relais jeunes 56 (territoire du Morbi-
han) va à la rencontre des familles (soutien à domi-
cile) pour pallier la difficulté à sortir du territoire pour 
aller vers l’information. L’ objectif est de mettre en 
place un “Bus de l’orientation”, qui mettrait des in-
formations à la disposition des familles et répondrait 
directement à leurs interrogations en face à face.

Des ateliers théâtre pour apprendre à mieux se 
connaître

Au lycée de la Mer de Gujan Mestras (Gironde), les 
élèves sont amenés, à travers des exercices théâtraux, 
à faire le point sur leurs aspirations et compétences 
et à réfléchir sur leurs principales qualités (confron-
tation de son intention au ressenti du groupe devant 
lequel on parle). 

L’opération du Cnesco
UNE CONFÉRENCE 
DE COMPARAISONS INTERNATIONALES
 
Le Cnesco a organisé en novembre 2018 une confé-
rence de comparaisons internationales : “Éducation 
à l’orientation : comment construire un parcours 
d’orientation tout au long de la scolarité ?”. Cette 
conférence a présenté des expériences concrètes de 
politiques publiques d’éducation à l’orientation mises 
en œuvre dans les pays de l’OCDE et a permis la ré-
flexion des décideurs français sur des problématiques 
concrètes, dans le but de proposer des pistes de pré-
conisations.

DES PARTENARIATS SOLIDES
 
Le Cnesco s’est associé au Centre international 
d’études pédagogiques (Ciep) pour l’organisation du 
cycle de conférences de comparaisons internationales. 
Sur cette thématique, le Cnesco a noué un partenariat 
avec le Conseil économique, social et environnemental 
(CESE) et France Stratégie.

UNE LARGE DIFFUSION
 

16 000
pages vues

sur le dossier 
de ressources

en ligne

45
citations 

de la thématique  
dans la presse

DES RESSOURCES RICHES 
Évaluations scientifiques :
  2 évaluations inédites (décembre 2018) :
-  Enquête auprès des jeunes de 18-25 ans sur leur 

expérience de l’éducation à l’orientation, Crédoc 
pour le Cnesco ;

-  Enquête auprès des chefs d’établissement sur 
l’accompagnement de l’orientation, Cnesco ;

  1 rapport scientifique d’évaluation et 4 contri-
butions (décembre 2018) :
-  Politiques et dispositifs d’orientation, un bilan 

international, Yves Dutercq, Christophe Michaut 
& Vincent Troger ;

-  Orientation en fin de 3e, déterminants individuels 
et contextuels, Pascal Bressoux, Laurent Lima & 
Laurent Rossignol ;

-  Orientation scolaire et approche orientante, les 
politiques et dispositifs d’orientation dans les 
systèmes scolaires, Damien Canzittu ; 

-  Les parcours d’études entre sélection et indivi-
dualisation, une comparaison internationale, 
Nicolas Charles & Romain Deles ;

- Quelles perspectives pour l’éducation à l’orien-
tation ?, Jean-Marie de Ketele 

Préconisations et diffusion :
  1 série de préconisations issues de la réflexion 
des décideurs lors de la conférence pour aider 
les élèves à construire leur parcours d’orientation 
(décembre 2018) ;
  1 dossier de ressources contenant les rapports, les 
vidéos des experts, les préconisations du Cnesco 
et des projets innovants (décembre 2018).

Pour consulter le dossier complet : www.cnesco.fr/fr/education-a-lorientation/  

Le regard vers l’international
En Australie, la plateforme MyFuture 
couvre tous les besoins d’information des 

jeunes. Elle permet d’enregistrer ses propres 
objectifs de carrière. MyFuture s’appuie sur une 
plateforme déjà utilisée par 90 % des étudiants. 

 En Angleterre, le programme Aimhigher 
puis les programmes d’Outreach, favorise 

la rencontre entre les universités et les lycéens. 
Pour les jeunes dont les parents ne sont pas allés 
à l’université, un travail pour développer leurs 
aspirations pour des métiers qualifiés et des études 
supérieures débute dès le primaire.
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PRINCIPALES PRÉCONISATIONS
1    Pratiques enseignantes

  Garantir des objectifs ambitieux communs : pro-
poser une palette diversifiée de manières d’arriver 
au résultat, sans pour autant abaisser le niveau des 
tâches demandées.
  Prendre en compte la diversité des élèves dans les 
situations collectives : en classe entière, les ensei-
gnants peuvent récolter les différentes méthodes 
proposées par les élèves, de la plus simple à la plus 
complexe, et les exposer à la classe.
  Pratiquer l’auto-évaluation pour responsabiliser 
davantage les élèves : construire, avec les élèves, 
une grille progressive et claire des buts visés. 
  Adopter des postures enseignantes variées : en 
faisant varier leurs propres postures (contrôle, ac-
compagnement...), les enseignants encouragent les 
élèves à recourir, eux aussi, à une large palette de 
postures d’apprentissage (réflexives, créatives...).

2     Dispositifs dans la classe

  Développer la pédagogie coopérative : la tâche 
réalisée par les élèves doit résulter d’un apport 
de chaque individu dans le collectif, dans le cadre 

d’une organisation structurée, avec des responsa-
bilités partagées. 
  Organiser un tutorat entre élèves : l’intervention 
d’un élève tuteur, moins formelle que celle de 
l’enseignant, est un moyen de répondre à certains 
obstacles rencontrés par un élève tutoré. 
  Regrouper temporairement des élèves autour d’un 
même besoin : le groupement doit être flexible et 
réévalué en fonction des progrès des élèves, pour 
éviter la démotivation et la stigmatisation.
  Travailler à plusieurs enseignants : co-enseigner 
consiste à partager, à deux enseignants au moins, 
un même espace-temps ; ils co-observent, co-pro-
duisent et co-analysent leurs pratiques respectives.

3    Organisation de l’école ou de l’établissement 

  Définir l’école ou l’établissement comme lieu 
privilégié du changement des pratiques : les en-
seignants doivent être incités à mutualiser leurs 
questionnements, leurs besoins et leurs pratiques. 
  Créer une souplesse grâce à l’organisation de l’em-
ploi du temps : prévoir la mise en place d’emplois 
du temps avec des heures en barrettes.
  Favoriser les classes hétérogènes, tout en organi-
sant des groupes restreints temporaires : les re-

FICHE 5

Différenciation pédagogique

EN RÉSUMÉ

Aucun élève n’apprend de la même manière et 
au même rythme, mais tous doivent maîtriser les 
connaissances et les compétences du socle com-
mun. Pour faire face à cet enjeu, il n’existe pas une 
« recette pédagogique » unique qui s’imposerait à 
tous les enseignants, pour tous les âges des élèves 
et quelle que soit la discipline enseignée.

Derrière la notion de différenciation pédagogique 
se cache une multiplicité de pratiques et de dispo-
sitifs pertinents pour faire face à l’hétérogénéité 
dans les classes. La conférence de consensus a 
montré que certaines conditions sont indispen-
sables pour que ces pratiques et ces dispositifs 
soient efficaces.

CHIFFRES CLÉS

  22 % des enseignants en collège, en France, dé-
clarent pratiquer un enseignement différencié, 
contre 44 % en moyenne dans les pays ayant par-
ticipé à l’enquête TALIS 2013.
  37 % des enseignants en collège, en France, dé-
clarent avoir co-enseigné au moins à une occa-
sion, contre 58 % en moyenne dans les pays ayant 
participé à l’enquête TALIS 2013.

  15 % des enseignants de CM1 français déclarent 
avoir participé “plus d’une fois à une formation 
continue sur le thème de la gestion des besoins 
individuels des élèves, dans les deux dernières 
années”, contre 42 % en moyenne dans les pays 
ayant participé à l’enquête TIMSS 2015.
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Différenciation pédagogique
groupements homogènes doivent viser l’acquisition 
d’une compétence très précise et s’inscrire dans 
la durée d’une séquence d’apprentissage exclusi-
vement.

4    Formation des enseignants

  Former efficacement les enseignants aux obstacles 
dans l’apprentissage des élèves : observation des 

élèves au travail, étude de productions d’élèves, 
entretiens avec des élèves. 
  Développer, localement, par la formation, une 
culture professionnelle collective : la formation 
gagne à se tenir sur le lieu d’exercice des ensei-
gnants, lors de moments formels et informels, en 
équipe. 
  Concevoir une formation fondée sur des expé-
riences vécues par les enseignants et appuyée sur 
les acquis de la recherche.

Des projets innovants en France
Le co-enseignement au collège comme outil de 
différenciation

Le collège Pierre de Ronsard de Tremblay-en-France 
(93) a mis en place un projet de co-enseignement qui 
permet à deux enseignants (d’une même matière 
ou en interdisciplinarité) d’intervenir dans la même 
classe, au même moment. Les enseignants peuvent 
assurer un meilleur encadrement de l’activité péda-
gogique et détecter plus facilement les obstacles à 
l’apprentissage des élèves. 

Des groupes de tutorat inter-niveaux qui 
bénéficient à tous les élèves

Le collège expérimental Clisthène de Bordeaux a mis 
en place un dispositif de groupes de tutorat entre 
élèves. Chaque groupe réunit, trois fois par semaine, 
une douzaine d’élèves issus des quatre niveaux du 
collège, sous la responsabilité d’un adulte référent. 
Deux séances sont consacrées à des aides au travail, 
la dernière constituant un temps de bilan.

L’opération du Cnesco
UNE CONFÉRENCE
DE COMPARAISONS INTERNATIONALES 
Le Cnesco et l’Ifé/ENS de Lyon ont organisé une 
conférence de consensus intitulée “Différenciation 
pédagogique : comment adapter l’enseignement 
pour faire réussir tous les élèves ?” en mars 2017. 
Après avoir pris connaissance de la littérature 
scientifique, écouté les experts lors des séances 
publiques, les membres du jury se sont réunis pour 
rédiger des recommandations pour une différen-
ciation pédagogique efficace orientée vers la réus-
site de tous les élèves.

DES PARTENARIATS SOLIDES
Le Cnesco s’est associé à l’Ifé/ENS de Lyon pour 
l’organisation du cycle de conférences de consen-
sus. L’École supérieure de l’Éducation nationale, 
de l’Enseignement supérieur et de la Recherche 
(ESENESR), Réseau Canopé, le réseau des Éspé et 
le Café pédagogique sont également partenaires 
de ces conférences.

UNE LARGE DIFFUSION 

296 000 
pages vues

sur le dossier 
de ressources

en ligne

40
citations 

de la thématique  
dans la presse

DES RESSOURCES RICHES 

Évaluations scientifiques :
  2 rapports scientifiques d’évaluation (mars 2017)  :
- La différenciation dans les systèmes éducatifs : 
pourquoi, comment et avec quels effets ?, D. La-
fontaine ;
- La différenciation dans l’enseignement : état des 
lieux et questionnement, Alexia Forget.

  17 notes d’experts remises dans le cadre de la 
conférence de consensus (mars 2017).

Questionnement des acteurs de terrain :
  1 revue de questions auprès des acteurs de ter-
rain afin de construire une conférence répondant 
à leurs besoins (octobre 2016).

Recommandations et diffusion :
  1 série de recommandations issues du jury de la 
conférence pour une différenciation pédagogique 
efficace (mars 2017) ;
  1 dossier de ressources contenant les rapports, 
les notes et les vidéos des experts, les recomman-
dations du jury et des projets innovants (mars 
2017) ;
  1 conférence virtuelle interactive à destination 
des praticiens présentant les recommandations 
de la conférence (octobre 2017).

Pour consulter le dossier complet : www.cnesco.fr/fr/differenciation-pedagogique/   
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PRINCIPALES PRÉCONISATIONS

Portant l’attention sur les éléments fondamentaux 
de l’apprentissage et de l’enseignement de la lecture, 
tout au long de la scolarité obligatoire, les recom-
mandations s’articulent autour de 6 axes.

1   Identifier les mots

  Enseigner le principe alphabétique et acquérir la ca-
pacité d’analyser les mots à l’oral pour en identifier 
les composants phonologiques (les syllabes puis les 
phonèmes) dès la grande section de l’école maternelle.
  Introduire au moins une dizaine de correspon-
dances graphèmes/phonèmes, dès le début du 
CP, afin de permettre aux élèves de décoder des 
mots de façon autonome.
  Faire régulièrement des exercices d’écriture paral-
lèlement à ceux de lecture dès le CP.
  Faire lire régulièrement les élèves à haute voix.
  Poursuivre l’analyse phonologique et l’étude des 
correspondances graphèmes/phonèmes tant que 
l’élève éprouve des difficultés à oraliser les mots 
écrits tout au long du cycle 2, voire du cycle 3.

2   Développer la compréhension

  Développer le vocabulaire et la compréhension 
orale dès l’école maternelle.
  Consacrer un temps conséquent à l’étude de la 
langue par un travail systématique sur la dimension 
linguistique (vocabulaire, morphologie, syntaxe, in-
férences, types de textes), dès l’école maternelle et 
tout au long de la scolarité obligatoire.
  Privilégier un enseignement explicite de la com-
préhension pour tous les élèves et le prolonger aus-
si longtemps que nécessaire pour les élèves moyens 
ou faibles afin d’en faire des lecteurs autonomes.

3   Préparer “l’entrée en littérature”

Enseigner l’identification des différents types de 
textes (poème, roman, texte documentaire, etc.) et 
inciter les élèves à réfléchir sur leurs pratiques.

Compréhension de la lecture
FICHE 6

EN RÉSUMÉ

La maîtrise de la lecture est une composante es-
sentielle de la réussite scolaire, un facteur d’inté-
gration dans la société et un atout majeur pour 
approfondir sa connaissance du monde, des 
autres et de soi.
“Savoir lire” est une compétence centrale qui pro-
gresse de la maternelle à l’enseignement supé-
rieur. Au-delà des premiers apprentissages, l’ensei-
gnement de la lecture évolue au cours du temps et 
ne peut pas se restreindre aux seuls moments du 

du cours de français. De plus, le développement 
du numérique modifie les habitudes de lecture 
et doit donc être pris en compte dans le cadre de 
l’apprentissage.
La conférence de consensus s’est attachée à pré-
ciser et à approfondir la mise en œuvre et la tra-
duction des principaux phénomènes en jeu dans 
l’apprentissage de la lecture dans les pratiques 
pédagogiques, lors de la scolarité obligatoire.

CHIFFRES CLÉS

  En 2015, 40 % des élèves sont en difficulté à la 
sortie de l’école primaire (CEDRE 2015). Dans 
l’enquête internationale PIRLS 2016, la France 
apparaît comme l’un des pays européens les plus 
en difficulté en compréhension de l’écrit. .
  À l’entrée en 6e, un élève sur cinq a des diffi-
cultés liées à la connaissance de mots du lan-
gage courant (stable depuis 2007) (Depp, 2015).

  40,5 % des élèves de 15 ans ne maîtrisent pas 
la lecture ; 21,5 % sont même en grande difficul-
té. Les écarts de niveau entre les élèves les plus 
performants et les moins performants sont très 
importants (PISA 2015).



Compréhension de la lecture 4   Lire pour apprendre

  Consacrer un temps d’apprentissage à la lecture 
des textes dans chaque discipline.
  Développer des stratégies de lecture-compréhen-
sion. 
  Contribuer à la lecture de documents dans toutes 
les matières et participer à des projets interdisci-
plinaires.

5   Lire à l’heure du numérique

  Former les enseignants à l’utilisation des nouveaux 
outils pédagogiques, notamment numériques.
  Assurer le développement d’habiletés complexes 
qui caractérisent la lecture en environnement nu-
mérique.

6   Prendre en compte la diversité des élèves

  Faire de l’accès aux compétences de lecture et de 
compréhension un objectif prioritaire pour tous 
les élèves, y compris les élèves en difficulté scolaire.
  Identifier les principaux obstacles rencontrés dans 
l’apprentissage de la lecture pour ensuite proposer 
des démarches et des outils adaptés, notamment 
pour les élèves présentant des troubles spécifiques 
des apprentissages.
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L’opération du Cnesco
UNE CONFÉRENCE DE CONSENSUS
Le Cnesco et l’Ifé/ENS de Lyon ont organisé, en 
mars 2016, une conférence de consensus “Lire, 
comprendre, apprendre”. Après avoir pris connais-
sance de la littérature  scientifique,  écouté  les  
experts  lors  des séances publiques, les membres 
du jury se sont réunis pour aboutir, à la rédaction 
de recommandations sur la compréhension en 
lecture.

DES PARTENARIATS SOLIDES
Le Cnesco s’est associé à l’Institut français de l’Édu-
cation (Ifé/ENS de Lyon) pour l’organisation du cycle 
de conférences de consensus. L’École supérieure de 
l’Éducation nationale, de l’Enseignement supérieur 
et de la Recherche (ESENESR), Réseau Canopé, le 
réseau des Éspé et le Café pédagogique ont été 
également partenaires de ces conférences.

UNE LARGE DIFFUSION
 

125 000 
pages vues

sur le dossier 
de ressources en ligne

69
citations 

de la thématique  
dans la presse

DES RESSOURCES RICHES 

Évaluations scientifiques :
  1 rapport scientifique d’évaluation (mars 2016) : 
Lire pour comprendre et apprendre : quoi de 
neuf ?, M. Bianco ;
  1 note d’analyse sur les compétences des élèves 
en français (mars 2016) : Compétences des élèves 
français en lecture et compréhension, Cnesco.

Recommandations et diffusion :
  1 série de recommandations issues du jury de la 
conférence pour améliorer l’apprentissage conti-
nu de la lecture (mars 2016) ;
  1 dossier de ressources contenant le rapport, les 
vidéos des experts, les recommandations du jury 
et des projets innovants (mars 2016) ;
  1 conférence virtuelle interactive à destination 
des praticiens présentant les recommandations 
de la conférence (octobre 2016).

Pour consulter le dossier complet : www.cnesco.fr/fr/lecture/
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SYNTHÈSE DE L’ANALYSE

1  Impact de l’éducation à la citoyenneté sur les 
élèves 

  Les recherches montrent que l’existence de cours 
d’éducation civique est associée à un dévelop-
pement des connaissances civiques et au dé-
veloppement d’un sentiment d’appartenance 
à la Nation, mais pas automatiquement à des 
attitudes et des engagements civiques plus dé-
veloppés (intérêt pour la politique, sentiment 
d’efficacité politique, engagement civique effec-
tif ou escompté, valorisation de la participation 
électorale).
  Un climat pédagogique ouvert (bonnes relations 
enseignants/élèves, prise en compte du point de 
vue de l’élève, libre expression des élèves) a des 
effets positifs sur les connaissances et les atti-
tudes civiques des élèves. Il tend à développer 
leur implication dans des discussions politiques 
hors de l’école et leur suivi des campagnes po-
litiques.
  Enfin, la participation électorale des élèves dans 
les instances de gouvernance des établissements 
comme les Conseils de vie lycéenne en France 
est surtout associée à la participation électorale 

escomptée mais jouerait peu sur d’autres formes 
de participation politique (implication dans un 
parti politique par exemple).

2  Les conditions qui rendent ces programmes d’en-
seignement efficaces

  L’impact des cours d’éducation à la citoyenneté 
est d’autant plus important que les lycéens y 
ont l’occasion d’aborder une variété de sujets, 
de discuter d’enjeux d’actualité et de dévelop-
per un rapport réflexif aux documents utilisés 
pendant les cours.
  Outre la mise en place de discussions politiques 
en classe, les recherches montrent que le déve-
loppement de connaissances grâce à l’usage 
d’Internet (pour s’informer à propos des candi-
dats et des enjeux politiques locaux), ainsi que 
l’effet de l’implication des élèves dans le choix 
des sujets étudiés sont essentiels.
  La participation des élèves à la vie collective 
de l’établissement aurait des effets plus impor-
tants que l’engagement des élèves en dehors de 
l’école (dans des associations notamment), sur 

FICHE 7

Éducation à la citoyenneté

EN RÉSUMÉ

La France consacre des ressources importantes à 
l’éducation civique. C’est le pays européen dans 
lequel les élèves commencent le plus tôt leur 
apprentissage de la citoyenneté, dès l’âge de 6 
ans. Cet apprentissage s’étale ensuite sur 12 ans 
(le plus long en Europe), avec un nombre annuel 
d’heures d’enseignement à la citoyenneté dégressif  

tout au long de la scolarité (appelé depuis la ren-
trée 2015 enseignement moral et civique (EMC)).
Les méthodes de pédagogie active (débats en 
classe, projets citoyens versus cours magistral d‘édu-
cation civique) sont peu développées en France. 
Pourtant, selon les études, ces méthodes ont un 
impact positif sur l’apprentissage de la citoyenneté.

CHIFFRES CLÉS

  Avec 12 années d’enseignement spécifique, la 
France est le pays européen qui propose dans ce 
domaine l’enseignement spécifique le plus long 
(Eurydice, 2012).
  Les jeunes (entre 18 et 24 ans) sont seulement 
20 % à considérer qu’ils connaissent leur rôle 
en tant que citoyens (BVA pour Casden/Cnesco, 
2015).

  Si le cours d’éducation civique est toujours plé-
biscité (93 %), les Français adhèrent à de nou-
velles pédagogies plus actives telles que l’organi-
sation de débats civiques (88 %), la participation 
à la vie collective et à l’organisation de la classe 
(93 %) (BVA pour Casden/Cnesco, 2015).
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Éducation à la citoyenneté

Des projets innovants en France
Les Juniors Associations se retrouvent 
dans la “maison des collégiens “

Le collège Lucie Aubrac de Tourcoing, classé en Réseau 
d’éducation prioritaire (REP+), a favorisé la création 
de Juniors Associations au sein de l’établissement 
et à l’initiative des élèves. Par exemple, la Junior As-
sociation “C’est pas juste un spectacle” a été créée 
par une élève de 3e, passionnée de danse et qui sou-
haitait venir en aide aux familles déshéritées de son 
quartier. Chaque année, quatre ou cinq associations 
sont créées. Le foyer des élèves a été remplacé par 
la maison des collégiens. Elle est désormais animée 
et gérée par une des Juniors Associations. Le collège 
met un fonds de soutien à disposition de cette Junior 
Association qui est ensuite sollicitée par des groupes 
de collégiens afin de développer des projets. La Junior 
Association reçoit alors les porteurs du projet avant 
de leur accorder une subvention. 

“School game” : la série vidéo des lycéens 
sur leurs propres incivilités

Les élèves du lycée professionnel Pierre Lescot de 
Paris ont créé une mini-série en six épisodes : la cas-
quette, le retard, la paresse, le portable, la triche et 
le désordre. Ces pastilles de 30 secondes rendent 
les lycéens responsables d’un projet dans sa glo-
balité : choix de la thématique, rédaction, mise en 
scène, tournage, enregistrement des voix, montage 
et diffusion. Ainsi, les élèves ont pris du recul sur 
leurs actes d’incivilité, qu’ils ont dû mettre en 
mots et en images. Ce projet a permis à chacun 
de trouver sa place et d’instaurer un climat de 
confiance avec les adultes.

L’opération du Cnesco
UN RAPPORT SCIENTIFIQUE, UNE ENQUÊTE 
NATIONALE ET UNE EXPÉRIMENTATION 
EUROPÉENNE

Un rapport intitulé “Éducation à la citoyenneté à 
l’école : politiques, pratiques scolaires et effets sur 
les élèves” a été publié en avril 2016. Il constitue 
une revue de la littérature scientifique, en France et 
à l’étranger, relative à l’apprentissage de la citoyen-
neté à l’école et à son impact sur les représentations, 
attitudes et comportements des élèves. En outre, un 
sondage auprès des Français sur leur perception de 
l’éducation à la citoyenneté, a été réalisé en parte-
nariat avec la Casden.
Depuis 2016, le Cnesco a également conçu une en-
quête nationale, qualitative et quantitative, sur 
cette thématique. En 2018, près de 30 000 élèves 
et leurs encadrants ont été interrogés. Cette enquête 
vise à analyser les connaissances, croyances et com-
portements civiques des élèves ainsi que les condi-
tions pédagogiques de leur formation citoyenne.
Enfin, le Cnesco a été sélectionné suite à un appel 
à projet Erasmus +, en partenariat avec le Centre 
international d’études pédagogiques (Ciep), la di-
rection générale de l’enseignement scolaire (Dgesco) 
du MEN, l’École d’économie de Paris et Sciences Po 
Saint-Germain-en-Laye. Une expérimentation euro-
péenne sur des projets citoyens est ainsi montée 
et évaluée entre 2017 et 2020.

UNE LARGE DIFFUSION
 

16 400 
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sur le dossier 
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en ligne

48
citations 

de la thématique  
dans la presse

DES RESSOURCES RICHES

Évaluations scientifiques :
  1 rapport scientifique d’évaluation (avril 2016) : 
Éducation à la citoyenneté à l’école : politiques, pra-
tiques scolaires et effets sur les élèves, G. Bozec ;
  1 sondage réalisé par l’institut BVA, en partenariat 
avec la Casden, sur la perception de l’éducation à la 
citoyenneté par les Français (avril 2016) ;
  1 note d’actualité sur l’apprentissage de la citoyen-
neté à l’école (janv. 2015).

Diffusion :
  1 dossier de ressources contenant le rapport, le 
sondage et des projets innovants (avril 2016) ;
  1 dossier thématique réalisé par Réseau Canopé à 
destination du grand public (avril 2016).

Pour consulter le dossier complet : www.cnesco.fr/fr/dossier--citoyennete/ 

leur niveau de connaissances civiques et l’inten-
tion de participer aux élections dans le futur. En 
revanche, cet engagement civique dans l’école 

n’aurait pas d’impact sur les autres formes, plus 
actives, de participation (adhésion à un parti po-
litique notamment).



74

PRINCIPALES PRÉCONISATIONS
1  Faire évoluer les pratiques quotidiennes des en-

seignants
  Développer la manipulation d’objets tout au long 
du primaire, et pas seulement en maternelle.
  S’appuyer sur l’oral avant de passer à des écri-
tures symboliques des nombres.
  Privilégier le calcul mental par rapport au calcul 
posé (à l’écrit).
  Associer l’apprentissage des techniques opéra-
toires à la compréhension des nombres.

2  Partager avec les parents des occasions d’appren-
tissage
  Encourager les parents à proposer à leurs enfants 
des situations ludiques contribuant à l’apprentis-
sage des nombres.
  Indiquer aux familles des ressources en ligne qui 
peuvent être utilisées dans le cadre familial en 
continuité avec le travail conduit à l’école.

Nombres et calcul au primaire
FICHE 8

EN RÉSUMÉ

La maîtrise des nombres et du calcul est primor-
diale dans le parcours scolaire des élèves. Elle est 
également essentielle pour l’autonomie du futur 
citoyen face à des situations de la vie quotidienne 
dans lesquelles des nombres interviennent. Alors 
que la proportion actuelle d’élèves en difficulté en 
fin d’école primaire est préoccupante, le Cnesco 
a dressé un état des lieux précis des acquis des 
élèves qui souligne les difficultés récurrentes 
qu’ils rencontrent sur les fractions et les nombres 
décimaux ainsi que sur la maîtrise des opérations.
Les résultats de l’enquête internationale TIMSS 
effectuée en 2015 auprès des élèves de CM1 
ont confirmé cette situation, qui place la France 
à l’avant-dernier rang des pays de l’OCDE, juste 
devant le Chili. Les taux de réussite à certains exer-
cices rendus publics semblent également attester
 

qu’une majorité d’élèves (à ce stade de leur scola-
rité) rencontrent des obstacles quand il s’agit d’uti-
liser les fractions ou de raisonner à partir d’infor-
mations numériques. L’enquête TIMSS alerte aussi 
sur le fait que la proportion des meilleurs élèves 
est nettement plus faible en France que dans les 
autres pays de l’OCDE ayant participé à l’enquête.
Outre une synthèse de la recherche qui a permis 
d’identifier des enjeux d’apprentissage cruciaux 
dans le domaine des nombres et du calcul, une 
étude menée pour le Cnesco a mis en avant la pro-
fusion de manuels scolaires et leur diversité de 
contenus et de rythmes. Les manuels fixent ainsi 
les enseignements pour le professeur, mais ne ré-
pondent pas toujours aux rythmes d’apprentissage 
des élèves.

CHIFFRES CLÉS

  Les évaluations nationales montrent que 42 % 
des élèves ont une maîtrise fragile des mathé-
matiques, voire de grandes difficultés à l’issue 
de l’école primaire. Ce score est confirmé par 
l’enquête internationale TIMSS 2015 (contre 
25 % en moyenne dans les pays ayant participé 
à l’enquête).

  En France, 21 % des élèves de fin de CM1 at-
teignent un niveau élevé selon TIMSS 2015, alors 
qu’ils sont 36 % en moyenne dans les pays de 
l’OCDE.
  En CE2, la place accordée au domaine “Nombres et 
calcul” peut varier de 37 % du contenu total à 67 % 
selon le manuel scolaire choisi (Cnesco, 2015).
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Nombres et calcul au primaire 3  Mettre à la disposition des enseignants des res-
sources riches et finalisées pour la classe
Ces ressources doivent comporter en particulier 
des textes de savoir (“ce qu’il faut retenir”) adap-
tés à la compréhension des élèves, et des outils 
pour l’évaluation.

4  Adapter la formation initiale des enseignants du 
1er degré à leur profil et aux enjeux du métier, et 
les accompagner
Les obstacles potentiels identifiés dans l’acquisi-
tion du système de numération doivent être étu-
diés de façon à ce que les enseignants puissent 
identifier différents cheminements que peuvent 
avoir les élèves.

5  Intégrer les résultats de la recherche dans les pro-
grammes et évaluer leur mise en œuvre
Les programmes relatifs aux nombres et au calcul 
doivent contenir des éléments explicitant les in-
tentions et justifiant les choix qui les fondent.

Les résultats de l’enquête TIMSS 2015 confir-
ment la nécessité de :

6  Mettre en place un grand plan de formation en 
“calcul mental” et “stratégies de résolution de 
problèmes” et en évaluer les effets.

7   Nommer, dans chaque circonscription, des 
conseillers pédagogiques en mathématiques 
spécialement formés en didactique des mathé-
matiques.

8  Implanter, dans chaque école ou réseau d’écoles, 
un “enseignant ressource” en mathématiques, 
membre de l’équipe pédagogique existante.
L’”enseignant ressource” doit avoir suivi une spé-
cialisation en mathématiques en Éspé ou avoir 
obtenu une certification en formation continue.

L’opération du Cnesco
UNE CONFÉRENCE DE CONSENSUS
Le Cnesco et l’Ifé/ENS de Lyon ont organisé une 
conférence de consensus intitulée “Nombres et 
opérations : premiers apprentissages à l’école 
primaire” en novembre 2015. Après avoir pris 
connaissance de la littérature scientifique, 
écouté les experts lors des séances publiques, les 
membres du jury se sont réunis pour aboutir à la 
rédaction de recommandations sur l’enseignement 
et l’apprentissage des nombres et du calcul au 
primaire.

DES PARTENARIATS SOLIDES
Le Cnesco s’est associé à l’Ifé/ENS de Lyon 
pour l’organisation du cycle de conférences de 
consensus. L’École supérieure de l’Éducation 
nationale, de l’Enseignement supérieur et de la 
Recherche (ESENESR), Réseau Canopé, le réseau 
des Éspé et le Café Pédagogique ont été égale- 
ment partenaires de ces conférences.

UNE LARGE DIFFUSION
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Évaluations scientifiques :
  4 rapports scientifiques d’évaluation (nov. 2015) :
-  Les acquis des élèves dans le domaine des 

nombres et du calcul à l’école primaire, J-F Chesné 
et J-P Fischer ;

-  Un bilan scientifique : les grands enjeux des 
premiers apprentissages des nombres et 
opérations au primaire, M. Fayol ;

-  Les manuels scolaires de mathématiques à 
l’école primaire. De l’analyse descriptive de l’offre 
éditoriale à son utilisation en classe élémentaire, 
É. Mounier et M. Priolet ;

-  Apprentissage et inégalités au primaire : le 
cas de l’enseignement des mathématiques en 
éducation prioritaire, D. Butlen, M. Charles-
Pézard et P. Masselot.

Recommandations et diffusion :
  1 série de recommandations issues du jury de 
la conférence pour favoriser l’apprentissage des 
nombres et du calcul (nov. 2015) ;
  1 dossier de ressources contenant les rapports, 
les vidéos des experts, les recommandations du 
jury  et des projets innovants (nov. 2015) ;
  1 conférence virtuelle interactive à destination 
des praticiens présentant les recommandations 
de la conférence (sept. 2016).

Pour consulter le dossier complet : www.cnesco.fr/fr/numeration/ 
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SYNTHÈSE DE L’ANALYSE
1   Dans les pays de l’OCDE, les réglementations na-

tionales en matière d’évaluation des élèves sont 
de plus en plus contraignantes

  Depuis plus de 30 ans, la liberté pédagogique 
des enseignants s’est trouvée progressivement 
encadrée par des réglementations qui se sont 
multipliées.
  L’apparition de nouvelles normes d’évaluation 
a conduit à une diversification des modalités 
d’évaluation imposées aux enseignants.

2   Dans chaque pays, la vision politique de l’école 
conditionne le système d’évaluation des élèves 
dans la classe

  Certains pays nordiques, comme la Finlande, la 
Suède ou le Danemark, ont supprimé les notes, 
notamment au primaire. L’interdiction des notes 
ne signifie pas un moindre encadrement du 
travail d’évaluation de l’enseignant. Au contraire, 
souvent, les bilans qualitatifs des élèves sont plus 
étoffés.

  D’autres pays, comme la Suède, ont remplacé la 
notation chiffrée par une évaluation en niveau de 
performance (par exemple par lettres).
  La suppression des notes suscite des débats 
nationaux et la réglementation en la matière peut 
évoluer en fonction des alternances politiques.

3   Des pratiques enseignantes qui soulèvent l’im-
portance de la formation en matière d’évalua-
tion des élèves et de la collaboration entre en-
seignants

  Dans les pays de l’OCDE, l’enquête TALIS 2013 
met en évidence une variété de modalités 
d’évaluation. Certaines innovations, comme 
l’auto-évaluation des élèves ou la constitution 
de portfolios ont particulièrement pénétré les 
classes du collège grâce à la formation continue. 
Ces innovations sont encore peu développées 
en France.
  La pratique de la collaboration entre enseignants 
est moins fréquente en France que dans les 
autres pays de l’OCDE. Dans certains pays, 

Évaluation des élèves dans la classe
FICHE 9

EN RÉSUMÉ

Une majorité des pays de l’OCDE affirme le 
principe de la liberté pédagogique des enseignants. 
Cependant le développement de nouvelles 
normes (des programmes scolaires formulés en 
objectifs pédagogiques ou en standards avec des 
recommandations concrètes sur les pratiques 
d’évaluation) a progressivement encadré l’activité 
évaluative des enseignants dans la classe et dans 
les établissements.

Cette multiplication des normes a conduit à des 
modalités d’évaluation, imposées aux enseignants, 
très diverses selon les pays.
Le rapport du Cnesco a apporté un regard 
scientifique, appuyé par l’expertise de chercheurs 
internationaux, et une méthodologie propre en 
identifiant des critères précis de comparaison 
de politiques d’évaluation des élèves par des 
enseignants dans la classe.

CHIFFRES CLÉS

  En France, moins de 20 % des enseignants de 
collège déclarent demander régulièrement à 
leurs élèves de s’évaluer eux-mêmes, contre 70 % 
des enseignants anglais (TALIS 2013).
  En France, au collège, les pratiques de 
collaboration en matière d’évaluation des élèves 
concernent 80 % des enseignants (TALIS 2013). 

  En revanche, en Australie, en Suède ou en 
Angleterre, seuls quelque 5 % des enseignants 
déclarent ne pas collaborer en matière 
d’évaluation (TALIS 2013).
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Évaluation des élèves dans la classe
comme l’Australie, la Suède et l’Angleterre, les 
politiques nationales recommandent fortement 
aux enseignants d’échanger pour créer des 

outils locaux d’enseignement (progressions 
scolaires et outils d’évaluation pour chacun des 
établissements).

L’opération du Cnesco
DEUX RAPPORTS SCIENTIFIQUES
À l’occasion de la Conférence nationale sur l’éva-
luation des élèves, en décembre 2014, lancée par 
le ministère de l’Éducation nationale, de l’Ensei-
gnement supérieur et de la Recherche, le Cnesco 
a été sollicité pour rédiger un rapport scientifique 
présentant une comparaison internationale des 
évaluations des élèves dans la classe.

Le Cnesco travaille actuellement, en partenariat 
avec l’Institut de recherche sur l’éducation (IREDU 
– Université de Bourgogne), sur les pratiques éva-
luatives des enseignants dans la classe et produira 
un rapport scientifique en 2018. 

UNE LARGE DIFFUSION 
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Évaluations scientifiques :
  1 rapport scientifique d’évaluation (déc. 2014) : 
L’évaluation des élèves par les enseignants dans 
la classe et les établissements : réglementation et 
pratiques, Cnesco.

Diffusion :
  1 dossier de ressources sur la thématique (déc. 
2014).

Pour consulter le dossier complet : www.cnesco.fr/fr/publications/evaluation/  

Le regard vers l’international
Le Danemark a supprimé les notes au 
primaire. Cependant, il impose la rédaction, 

par l’enseignant, d’une évaluation individuelle de 
l’élève : l’enseignant y consigne les forces et les 
faiblesses scolaires de l’élève, un bilan de son 
développement psychologique et social, et les 
objectifs pédagogiques.

 
La Corée du Sud et le Québec 
notent leurs élèves sur 100.

 L’Angleterre note ses élèves sur une échelle 
en lettres allant de A à G. Elle a récemment 

étendu son échelle de notation en rajoutant le niveau 
A* (“Excellent”) pour lutter contre l’inflation des notes 
A (“Très Bien”) et permettre à ses universités 
prestigieuses (Oxford, Cambridge, etc.) de recruter 
les élèves les plus talentueux.
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PRINCIPALES PRÉCONISATIONS

1   Des actions d’urgence auprès des élèves qui 
risquent de décrocher
   Identifier les signes précurseurs du décrochage : 
logiciel mutualisant les informations, suivi de l’ac-
tivité de l’élève en classe, questionnaire de recen-
sement précoce, information des établissements 
sur leur exposition au risque décrochage.
   Soutenir les établissements dans le développe-
ment de programmes alternatifs aux exclusions 
temporaires des élèves.
   Créer des liens avec les familles les plus éloi-
gnées de l’école : rencontres, actions de mé-
decine préventive, SMS et rendez-vous dès les 
premiers signes identifiés.

2   Une prévention, sur le long terme, pour tous les 
élèves
   Accompagner les parcours des élèves : varia-
tion des situations et contextes d’apprentissage, 

expérimentation d’une seconde indifférenciée, 
programmes sur l’orientation visant à combattre 
les perceptions genrées des métiers.
   Développer la vie et l’identité de l’établisse-
ment : sentiment d’appartenance à l’établisse-
ment (activités extra-scolaires, salles de réunion, 
initiatives fédératrices, etc.) ; climat scolaire 
(compétences psychosociales des élèves).

3    Les retours en formation
   Identifier en continu et contacter tous les jeunes 
ayant décroché : identifiant unique, meilleure 
prise en compte des décrocheurs intégrés dans 
les formations en apprentissage.
   Renforcer l’offre de solutions existantes et en fa-
ciliter l’accès (lycées de la seconde chance, etc.).
   Coordonner et évaluer les dispositifs de raccro-
chage existants.

Lutte contre le décrochage scolaire
FICHE 10

EN RÉSUMÉ

Les politiques de lutte contre le décrochage sco-
laire, menées dans la continuité depuis plusieurs 
années, ont permis un net recul du décrochage 
en France. Cette baisse se traduit dans toutes les 
académies, certaines ayant réussi, en plus, à faire 
reculer ce phénomène dans les territoires les plus 
difficiles. Pour autant, un nombre important de 
jeunes sortent encore du système scolaire sans 
diplôme. 

Des moyens extraordinaires et coûteux doivent 
alors être déployés pour les identifier et leur pro-
poser une “seconde chance”. Pour limiter au maxi-
mum ces actions de “raccrochage”, il est nécessaire 
d’agir en amont, à la fois dans la prévention pour 
tous les élèves et dans des actions ciblées sur les 
élèves présentant le plus de risques.

CHIFFRES CLÉS

  En 2016, environ 450 000 jeunes, âgés de 18 à 
24 ans, ne sont pas diplômés ou ont, au plus, 
le diplôme national du brevet, et n’ont pas suivi 
de formation au cours des quatre dernières se-
maines (Depp-Insee).
  Le coût du décrochage scolaire à la collectivité 
pour une personne tout au long de sa vie est es-
timé à 230 000 euros (BCG, 2012). 

  En France, 11 % des élèves de 15 ans déclarent 
avoir volontairement manqué l’école durant une 
journée, dans les deux semaines précédant l’en-
quête (PISA 2015).
  Toutes choses égales par ailleurs, un élève a 
près de 1,5 fois plus de risques de s’absenter si 
l’absentéisme est élevé dans son établissement 
(Monseur et Baye, Cnesco, 2017).
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Lutte contre le décrochage scolaire
Des projets innovants en France

Une transition CM2-6e réussie 
pour des élèves ambassadeurs

Le collège Lucie Aubrac à Givors (69) mène un pro-
jet avec treize écoles élémentaires de la ville (avec 
les Francas et des structures locales). Des élèves de 
CM2, potentiellement à risque, se voient proposer, 
pendant 10 jours, des activités sur leur futur collège 
(création de jeux de société sur la connaissance du 
collège, expositions sur une journée type au col-
lège, site internet, représentation théâtrale, vidéos, 
etc.). Ces élèves ont une connaissance approfondie 
du collège et deviennent “ambassadeurs” auprès 
de leurs camarades. 

Une alternative pour les élèves exclus 
temporairement de leur établissement

Les collèges de Montreuil (93) proposent un dis-
positif, porté par la ville, permettant de donner du 
sens à l’exclusion des élèves. Une première session, 
de quelques jours, propose différentes activités : 
échanges sur l’estime de soi, retour sur la sanction, 
ateliers d’écriture “slam “, travail sur les émotions, 
etc. En cas de nouvelle exclusion, les élèves inter-
viennent dans une association (Restos du cœur, 
Ohcyclo (réparation de vélos), Les Voyageurs du 
code (apprentissage du code informatique), etc).

Le regard vers l’international
Aux Pays-Bas, tous les élèves néerlandais 
se voient attribuer un identifiant unique. 

Un agent communal, responsable du suivi des 
élèves, repère l’absentéisme et les arrivées tar-
dives. Il déclare les statistiques aux autorités locales 
et sur le portail numérique national dédié aux ab-
sences. 

 En Suède, le projet “Boys in Care” a pour 
objectif d’inciter les jeunes hommes 

décrocheurs à s’orienter vers des formations à 
dominante féminine pour élargir leur choix et 
lutter contre les stéréotypes de genre.

L’opération du Cnesco
UNE CONFÉRENCE DE COMPARAISONS INTER-
NATIONALES
Le Cnesco et le Centre international d’études péda-
gogiques (Ciep) ont organisé, en novembre 2017, 
une conférence de comparaisons internationales 
“Prévention et intervention : comment agir effi-
cacement face au décrochage scolaire ?”. Cette 
conférence a présenté des expériences concrètes 
de politiques publiques dans la lutte contre le dé-
crochage scolaire mises en œuvre dans les pays 
de l’OCDE et a permis la réflexion des décideurs 
français sur des problématiques concrètes, dans 
le but de proposer des pistes de préconisations. 

DES PARTENARIATS SOLIDES
Le Cnesco s’est associé au Centre international 
d’études pédagogiques (Ciep) pour l’organisation 
du cycle de conférences de comparaisons inter-
nationales. Sur cette thématique, le Cnesco a fait 
appel à l’expertise du Centre de recherche en édu-
cation de Nantes (Cren) de l’université de Nantes.

UNE LARGE DIFFUSION 

50 000  
pages vues

sur le dossier 
de ressources

en ligne

103
citations 

de la thématique  
dans la presse

DES RESSOURCES RICHES 

Évaluations scientifiques :
  1 rapport scientifique d’évaluation (décembre 
2017) : Prévention et intervention : comment agir 
efficacement face au décrochage scolaire ?, P.-Y. 
Bernard ;
  2 contributions thématiques (décembre 2017) : 
-  Les inégalités territoriales de décrochage sco-

laire, G. Boudesseul ;
-  L’absentéisme scolaire en France comparati-

vement aux pays de l’OCDE : l’apport de PISA, 
C. Monseur et A. Baye.

  1 revue documentaire réalisée par le Ciep (dé-
cembre 2017).

Préconisations et diffusion :
  1 série de préconisations issues de la réflexion 
des décideurs lors de la conférence pour agir 
plus efficacement face au décrochage scolaire 
(décembre 2017) ;
  1 dossier de ressources contenant le rapport, les 
contributions thématiques, les vidéos des experts, 
les préconisations du Cnesco et des projets inno-
vants (décembre 2017).

Pour consulter le dossier complet : www.cnesco.fr/fr/decrochage-scolaire/
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SYNTHÈSE DE L’ANALYSE
1    Restauration scolaire

  En France, un service de restauration scolaire 
est proposé dans la quasi-totalité des établis-
sements du second degré, alors que d’autres 
pays (Norvège, Danemark…) ne proposent pas, 
systématiquement, de repas à leurs élèves. 
  La fréquentation du restaurant scolaire est assez 
forte, mais laisse apparaître une réelle dispari-
té d’accès selon les catégories socio-profession-
nelles des parents. Face à cela, des politiques 
tarifaires liées aux ressources des familles ne 
sont pas systématiquement mises en place par 
les collectivités territoriales. 
  Des produits frais et de saison sont utilisés de 
manière régulière. Cependant, les restaurants 
scolaires proposent encore peu de produits locaux 
et bio, et rarement une alternative végétarienne.

2   Architecture scolaire
  Pour la majorité des collèges et lycées inter-
rogés, l’aménagement des espaces participe 
à créer un environnement propice au travail, 
mais ce n’est pas toujours le cas. Les collèges et 
lycées sont très nombreux à être interpellés sur 

la température, la luminosité et l’insonorisation 
des salles. 
  Beaucoup d’établissements déclarent ne pas 
avoir suffisamment de sanitaires et être inter-
pellés pour des dégradations et des difficultés 
d’approvisionnement en produits hygiéniques 
(papier, savon…). 
  Peu d’espaces sont réservés à la collaboration 
entre enseignants et, dans les salles de classe, le 
mobilier est souvent peu adapté à une pédagogie 
différenciée.

3   Qualité de vie à l’école
  Les recherches prenant en compte la qualité 
de vie des enfants à l’école et les performances 
scolaires ont démontré l’existence d’une corré-
lation entre les deux variables. Cependant, les 
chercheurs s’interrogent encore sur le sens de 
la relation qui unit ces deux variables : est-ce le 
bien-être à l’école qui améliore les résultats des 
élèves ou sont-ce de bonnes performances sco-
laires qui contribuent au bien-être des élèves ?
  Les recherches ont montré que des dispositifs 
de développement des compétences sociales 

Qualité de vie à l’école
FICHE 11

EN RÉSUMÉ

Le concept de la qualité de vie s’est beaucoup dé-
veloppé depuis les trois dernières décennies. Les 
systèmes éducatifs ont progressivement pris en 
compte des objectifs plus larges que les résultats 
scolaires, en intégrant l’épanouissement person-
nel afin d’aider l’élève à se réaliser scolairement 
et plus tard dans sa vie, et à devenir un citoyen 
accompli.

De nombreuses recherches internationales ont 
été réalisées sur cette thématique. Mais deux 
domaines de la qualité de vie à l’école restaient 
encore peu explorés en France : la restauration et 
l’architecture scolaires. L’enquête du Cnesco sur 
ces deux domaines met en évidence des disparités 
d’accès à la restauration scolaire et un besoin de 
modernisation et de modularité des bâtiments.

CHIFFRES CLÉS

  70 % des élèves scolarisés en collèges publics 
sont inscrits au restaurant scolaire, mais ils ne 
sont que 59 % en éducation prioritaire (27 % en 
REP+) (données Depp 2016, traitement Cnesco, 
2017).
  Dans plus de la moitié des établissements du se-
cond degré, les produits frais et de saison sont 
présents dans plus de 25 % des menus proposés 
(Cnesco, 2017).

  92 % des établissements sont interpellés sur des 
problèmes liés à la température des salles, 75 
% sur la luminosité et 55 % sur l’insonorisation 
(Cnesco, 2017).
  La moitié des établissements disposent d’une 
salle de réunion pour les enseignants, en plus de 
la salle des professeurs (Cnesco, 2017).
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Qualité de vie à l’école

Des projets innovants en France
Des “toilettes indétrônables” pour redonner vie 
à un établissement dégradé

Les toilettes, très dégradées et donc peu utilisées, du 
collège Travail Langevin à Bagnolet, classé en éduca-
tion prioritaire, ont été rénovées dans le cadre d’un 
atelier de mise en valeur picturale des lieux par les 
élèves, accompagnés par une association de graffeurs 
locaux (Kosmos). Les agents ont également été impli-
qués et ont participé à des actions de sensibilisation 
des élèves au respect du travail de chacun.

Des activités extra-scolaires le midi, pour faire 
revenir les élèves à la cantine

Le collège Jules Vallès à Nîmes, classé REP +, consta-
tant une faible fréquentation du restaurant scolaire 
(environ 23 %), a décidé de proposer des activités 
gratuites (Brevet d’Initiation à l’Aéronautique, atelier 
météo, théâtre, poésie, UNSS, boxe, échec, etc.) sur le 
temps méridien, avec une condition : les élèves sou-
haitant participer à ces activités sont dans l’obligation 
de manger à la cantine ce jour-là. Par la mise en place 
de tickets, et non plus seulement de forfaits trimes-
triels, l’établissement a réussi à faire rester chaque 
semaine 12 % d’élèves supplémentaires. 

L’opération du Cnesco
UN RAPPORT SCIENTIFIQUE, UNE ENQUÊTE 
INÉDITE ET UN COLLOQUE
 
Le Cnesco a publié, après trois ans de travaux 
et l’organisation d’un colloque scientifique par 
le Centre de recherche en éducation de Nantes 
(juin 2017), un rapport scientifique intitulé 
“Comment l’école peut-elle proposer un cadre 
de vie favorable à la réussite et au bien-être 
des élèves ?”. Ce rapport est appuyé sur neuf 
contributions thématiques et une enquête inédite 
sur la restauration et l’architecture scolaires 
(octobre 2017).

DES PARTENARIATS SOLIDES

Le rapport scientifique a été produit en partena-
riat avec le Centre de recherche en éducation de 
Nantes (Cren), de l’université de Nantes. L’enquête 
a été réalisée auprès des établissements scolaires, 
en partenariat avec le Syndicat national des person-
nels de direction de l’éducation nationale (SNPDEN) 
et le Secrétariat général de l’enseignement catho-
lique (SGEC). 

UNE LARGE DIFFUSION
 

31 800 
pages vues

sur le dossier 
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de la thématique  
dans la presse

DES RESSOURCES RICHES

Évaluations scientifiques :
  1 rapport scientifique d’évaluation (octobre 
2017) : Comment l’école peut-elle proposer un 
cadre de vie favorable à la réussite et au bien-
être des élèves ?, A. Florin, P. Guimard ;
  10 contributions thématiques sur la qualité de 
vie à l’école (octobre 2017 – août 2018) : qualité 
de vie et précarité, handicap, interactions entre 
acteurs, qualité de vie des enseignants, dans les 
textes institutionnels, santé des élèves, lien avec 
les performances scolaires, restauration et archi-
tecture, expérimentations ;
  1 enquête originale du Cnesco auprès des chefs 
d’établissement sur la restauration et l’architec-
ture scolaires (octobre 2017).

Diffusion :
  1 dossier de ressources contenant le rapport, les 
contributions thématiques, l’enquête inédite et 
des projets innovants (octobre 2017).

Pour consulter le dossier complet : www.cnesco.fr/fr/qualite-vie-ecole/  

et émotionnelles des élèves (identification des 
émotions, résolution de conflit, stratégie d’adap-
tation, prise de décision…) permettent d’avoir un 

impact positif sur les attitudes envers soi-même, 
les attitudes envers les autres, la détresse émo-
tionnelle et l’absence d’usage de drogues.
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PRINCIPALES PRÉCONISATIONS

1    Valoriser l’image de l’enseignant auprès du grand 
public
  Tutorat réalisé par les lycéens auprès des élèves 
en primaire ou au collège, sous la supervision 
d’enseignants, pour donner le goût de l’ensei-
gnement.
  Opérations de communication grand public 
régulières pour faire connaître le métier d’en-
seignant, au-delà des campagnes ponctuelles de 
recrutement.
  Développement d’un réseau social d’échanges 
entre les enseignants et leurs anciens élèves : 
les anciens élèves peuvent se signaler auprès 
de leurs anciens professeurs pour leur faire part 
des suites dans leur carrière scolaire, étudiante 
ou professionnelle et des épisodes les plus mar-
quants de leur scolarité à leurs côtés.
  Formation en communication pour les ensei-
gnants pour dialoguer efficacement avec les 
parents.

2    Inscrire les politiques de recrutement dans la du-
rée, en lien avec les besoins démographiques, 
avec des indicateurs au moins biannuels sur les 
futures ouvertures de postes d’enseignant.

3    Attirer des profils de candidats à l’enseignement 
plus diversifiés
  Création d’un programme spécifique au sein 
des Classes préparatoires aux grandes écoles 
(CPGE) s’adressant aux étudiants souhaitant se 
réorienter vers l’enseignement au cours de ce 
cursus, notamment dans les classes scientifiques.
  Développement d’actions visant à conforter les 
professionnels dans leur recherche de reconver-
sion. Mettre en place un programme de forma-
tion continue à distance/cours du soir pour aider 
les professionnels à se présenter aux concours de 
l’enseignement. Celui-ci prendra en compte dans 
les rémunérations, de façon plus valorisante, les 
années d’expériences antérieures, notamment 

Attractivité du métier d’enseignant
FICHE 12

EN RÉSUMÉ

Le quinquennat 2012-2017 a été marqué par une 
politique de forts recrutements d’enseignants ainsi 
que par une revalorisation sensible de leurs rému-
nérations.
La dernière décennie a cependant laissé craindre 
une crise du recrutement des enseignants. L’en-
quête du Cnesco, menée auprès d’étudiants de 3e 
année de licence, tend à montrer néanmoins que 
ce métier attire toujours les étudiants.

De plus, une analyse longitudinale des politiques de 
recrutement ne permet pas de conclure à une crise 
globale d’attractivité mais plutôt à des difficultés 
sectorielles, sévères dans certaines académies 
(Créteil, Versailles et Reims) et dans certaines dis-
ciplines (notamment en lettres modernes, mathé-
matiques et anglais).
Le rapport met en avant une hausse du nombre de 
salariés du public et du privé admis au concours de 
professeur des écoles.

CHIFFRES CLÉS

  60 % des étudiants interrogés envisageant de 
devenir enseignant auraient fait ce choix avant 
même d’entamer leurs études supérieures (Cnes-
co, 2016).
  En 2016, 24 % des admis au concours de profes-
seur des écoles étaient salariés du secteur pu-
blic et du secteur privé ou demandeurs d’emploi 
(Depp).

  En 2018, il y avait 1,8 candidat présent par poste 
au Capes externe de lettres modernes  (0,7 en 
lettres classiques) contre 13 en philosophie. 
(MEN).
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Attractivité du métier d’enseignant

L’opération du Cnesco
UN RAPPORT SCIENTIFIQUE

Le  Cnesco a  publié, en novembre 2016, le  rap-
port “Attractivité du métier d’enseignant : état 
des lieux et perspectives”. Son objectif principal a 
consisté à analyser les conditions et les évolutions 
de l’attractivité du métier toujours d’enseignant 
selon 4 axes : le métier d’enseignant est-il attractif 
pour les étudiants ? Y a-t-il vraiment, en France, 
une pénurie de recrutement ? Quelles sont les 
conditions d’exercice du métier d’enseignant en 
2016 ? Comment font les autres pays de l’OCDE 
pour valoriser le métier d’enseignant ?

UNE LARGE DIFFUSION
 

15 000 
pages vues

sur le dossier 
de ressources en ligne

59
citations 

de la thématique  
dans la presse

DES RESSOURCES RICHES 

Évaluations scientifiques :
  1 rapport scientifique d’évaluation (nov. 2016) : 
Attractivité du métier d’enseignant : état des lieux 
et perspectives, P. Périer. 

Préconisations et diffusion :
  1 série de préconisations du Cnesco pour amé-
liorer les conditions d’exercice du métier d’ensei-
gnant (nov. 2016) ;
  1 dossier de ressources contenant le rapport et 
les préconisations (nov. 2016).

Pour consulter le dossier complet : www.cnesco.fr/fr/attractivite-du-metier-denseignant/ 

celles du secteur privé. Il sécurisera en outre l’en-
trée dans le métier pour les professionnels en 
reconversion grâce à un dispositif de formation 
continue permettant d’atteindre le niveau de 
Master en éducation exigé dans le métier.
  Fidélisation des contractuels les plus impliqués 
par une politique de salaire et de formation conti-
nue valorisante.

4    Sécuriser l’entrée dans le métier des nouveaux 
enseignants
  Réflexion sur l’organisation des temps d’ensei-
gnement des stagiaires de master 2, qui apparaît 
lourde pour mener à bien une formation univer-
sitaire de qualité et une entrée dans le métier 
sécurisée.
  Continuité d’un accompagnement très structuré 
pendant deux ans pour les néotitulaires.
  Objectifs quantitatifs de tuteurs/formateurs 
détenant un Master d’ingénierie pédagogique, 
atteints grâce à des congés formation.

5    Développer des incitations financières et maté-
rielles pour les néo-titulaires notamment pour 
les affectations dans les territoires les moins 
attractifs (primes d’installation renforcées, inté-
gration dans la politique de construction des éta-
blissements de logements temporaires, politique 
de logement social en direction des enseignants 
pendant une période de temps limitée, etc.). 

6    Assurer une formation continue obligatoire et 
de qualité
  Une formation qui s’ouvre à des acteurs hors 
Éducation nationale, notamment ceux de la 
recherche, particulièrement pour la formation 
des formateurs.
  Une formation qui s’intègre dans le projet d’éta-
blissement et s’inscrit dans une réflexion et une 
opérationnalisation collective.
  Une formation exigeante intellectuellement, 
définie à partir des besoins des praticiens et 
centrée sur les apprentissages des élèves.

7    Proposer des dispositifs de mobilité géogra-
phique plus flexibles, en intégrant par exemple 
une logique de quatre à six grandes zones géo-
graphiques d’affectation pour les concours de 
l’enseignement secondaire.

8    Reconnaitre la diversification des missions des 
enseignants et soutenir leurs secondes carrières
  Amplifier le développement, dans tous les éta-
blissements, de la reconnaissance de missions 
collectives exercées par les enseignants, ados-
sées aux indemnités de missions particulières 
(IMP) créées en 2015.
  Développer la transmission d’expérience entre les 
générations : décharge pour les personnels à par-
tir de 58 ans afin de leur permettre de participer 
à des tâches collectives dans leur établissement.
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PRINCIPALES RECOMMANDATIONS
1   Mobiliser la prévention dès les premiers appren-

tissages

  Relancer efficacement la maternelle précoce 
en proposant des conditions d’apprentissage 
adaptées aux tout petits. Mener des actions 
spécifiques de communication en direction des 
familles issues de l’immigration.
  Développer l’expérimentation du “professeur 
des apprentissages fondamentaux” : formé, 
dans le cadre de la formation continue, en pé-
dagogie et en didactique pour suivre les appren-
tissages fondamentaux dès l’entrée à l’école élé-
mentaire et les difficultés scolaires qui peuvent y 
être associées, le “professeur des apprentissages 
fondamentaux” pourrait suivre un même groupe 
d’élèves du CP jusqu’au CE2.
  Recruter des professeurs spécialisés dans l’ac-
compagnement des tout-petits dès le CP : sé-
dentarisés dans les établissements, formés sur 
la didactique des disciplines, ils sont outillés de 

matériaux pédagogiques adaptés, choisis col-
lectivement par l’école, pour des interventions 
significatives.
  Introduire le principe de formation continue 
obligatoire et redéployer les moyens sur ce 
champ. Des efforts importants doivent être di-
rigés vers les personnels des premières années 
de la scolarité obligatoire et de l’éducation prio-
ritaire.

2   Rompre avec les inégalités de traitement

  Renforcer la mixité sociale dans les 100 collèges 
les plus ségrégués, ce qui permettra une adap-
tation de l’éducation prioritaire, qui ne doit pas 
être supprimée à court terme.
  Développer la prévention contre la ségrégation, 
avec l’introduction d’un volet mixité sociale lors 
de la création de chaque nouvel établissement.
  Remplacer les dispositifs ségrégatifs fermés (3e 
de préparation à l’enseignement professionnel, 

FICHE 13

Inégalités sociales et migratoires à l’école

EN RÉSUMÉ

Le rapport du Cnesco montre que les inégalités so-
ciales à l’école empruntent des formes multiples : 
inégalités de traitement dans les ressources d’ap-
prentissage dont les élèves disposent réellement 
à l’école, inégalités dans les résultats scolaires, iné-
galités sociales dans les orientations, dans les di-
plômes et même dans le rendement des diplômes 
sur le marché du travail.
L’école hérite d’inégalités sociales et familiales, 
mais produit à chaque étape de la scolarité des iné-

-galités de natures différentes qui se cumulent et 
se renforcent. L’école française est aussi marquée 
par des inégalités scolaires d’origine migratoire 
malgré un fort investissement dans l’éducation 
des familles issues de l’immigration (recours aux 
cours privés, fortes aspirations des familles dans 
les vœux d’orientation, etc.). Au total, ces fortes 
inégalités à l’école placent la France en tête des 
pays de l’OCDE pour le caractère socialement re-
productif de son école.

CHIFFRES CLÉS

  PISA 2015 confirme le haut niveau des inégalités 
sociales au sein de l’école française. En effet, 
la France compte parmi les pays de l’OCDE pour 
lesquels la corrélation des performances avec le 
milieu socio-économique est la plus forte (20 % 
en France, contre 13 % en moyenne dans l’OCDE).
  Sur 4 heures de français par semaine annon-
cées en classe de 3e, le temps d’enseignement 
 

effectif  serait de 2 h 30 en éducation prioritaire, 
2 h 45 hors éducation prioritaire et 3 heures dans 
le privé (TALIS 2013).

  La performance en sciences des élèves issus de 
l’immigration est inférieure de 62 points à celui 
des élèves non immigrés (contre 43 points en 
moyenne dans les pays de l’OCDE) (PISA 2015).
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Inégalités sociales et migratoires à l’école

L’opération du Cnesco
UN RAPPORT SCIENTIFIQUE ET 22 CONTRIBU-
TIONS DE CHERCHEURS

Le Cnesco a mobilisé 22 équipes de chercheurs 
français et étrangers (sociologues, économistes, 
didacticiens, psychologues) sur des recherches 
originales, à partir des données les plus récentes 
pour dresser un bilan solide de la justice à l’école. 
Ces recherches ont été synthétisées dans le rapport 
scientifique “Inégalités sociales et migratoires : 
comment l’école amplifie-t-elle les inégalités ?”.

UNE LARGE DIFFUSION 
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sur le dossier 
de ressources

en ligne

214
citations 

de la thématique  
dans la presse

DES RESSOURCES RICHES

Évaluations scientifiques :
  1 rapport scientifique d’évaluation (sept. 
2016) : Inégalités sociales et migratoires : 
comment l’école amplifie-t-elle les inégalités ?, 
Cnesco ;
  22 contributions de chercheurs français et 
étrangers autour de plusieurs axes : les inéga-
lités scolaires d’origines sociale et migratoire 
dans le monde et en France, la contribution des 
pratiques éducatives aux inégalités scolaires, les 
ambitions de réussite et les actions publiques 
pour la réussite scolaire (sept. 2016).

Préconisations et diffusion :
  1 série de préconisations du Cnesco pour ré-
duire les inégalités à l’école (sept. 2016) ;
  1 dossier de ressources contenant le rapport, 
les contributions et les préconisations (sept. 
2016).

Pour consulter le dossier complet : www.cnesco.fr/fr/inegalites-sociales/  

par exemple) par des sections ouvertes et tem-
poraires pour les jeunes.

3   Évaluer les progrès des élèves

  Redonner du sens aux évaluations nationales 
aux étapes clés de la scolarité, en donnant aux 
équipes pédagogiques les moyens de repérer 
les résultats scolaires de leurs élèves face à des 
objectifs nationaux en termes de connaissances 
et de compétences.
  Redévelopper les évaluations des académies 
pour un suivi quantitatif et qualitatif des po-
litiques éducatives locales et de l’atteinte des 
objectifs éducatifs.

4   Appliquer le principe d’équité aux politiques 
d’orientation

  Accompagner davantage les familles les plus 
éloignées de l’école dans la connaissance des 
formations et des outils d’orientation. Déve-
lopper un crédit d’heures accordées aux élèves 
boursiers pour leur orientation.
  Étendre les formations qui proposent un véri-
table accompagnement aux élèves défavorisés 
admis en formation sélective au-delà des po-
litiques de quotas sociaux dans les formations 
sélectives : mise en confiance individualisée, sou-
tien méthodologique en petits groupes, emploi 

du temps spécifique, mise en place d’activités 
transversales.

5   Rendre plus équitable l’enseignement profes-
sionnel 

Les préconisations du Cnesco lors de la conférence 
de comparaisons internationales sur l’enseigne-
ment professionnel ont démontré la nécessité de 
davantage de justice à l’école en passant par la 
rénovation des diplômes pour développer l’em-
ployabilité des jeunes diplômés, le décloisonne-
ment des différentes voies de formation grâce à 
un lycée polyvalent rénové, la création d’un mo-
dule d’enseignement des savoir-être en milieu 
professionnel, la promotion d’une pédagogie de 
mise en situation professionnelle ou encore la 
nécessité de favoriser la mobilité internationale.

6  Améliorer les conditions matérielles des élèves 
les plus démunis pour de meilleurs apprentis-
sages

Les dotations de fonds sociaux dans les établis-
sements doivent continuer à être augmentées 
pour atteindre le niveau du début des années 
2000, parce qu’un système éducatif de qualité 
ne sera jamais efficace pour des enfants dont les 
conditions matérielles ne sont pas suffisantes (en 
termes d’alimentation, habillement, etc.).
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SYNTHÈSE DE L’ANALYSE
1   Les effets vertueux du baccalauréat sur les ap-

prentissages des élèves
Les recherches sur les effets des examens natio-
naux, conduites depuis 15 ans dans les pays de 
l’OCDE, montrent que les tests nationaux font 
progresser en moyenne les apprentissages des 
élèves et réduisent les inégalités scolaires glo-
bales et d’origine sociale. Cependant, pour at-
teindre ces effets vertueux, ces épreuves doivent 
remplir un ensemble de conditions pédagogiques 
: porter sur un champ de contenus d’enseigne-
ment large, proposer des épreuves permettant 
d’évaluer des compétences complexes, etc.

2  La place des options dans l’explosion des men-
tions
Le choix d’options au baccalauréat général corres-
pond à un phénomène désormais massif du fait 
de leur régime de notation très avantageux. Si l’on 
considère l’ensemble des élèves, son effet sur la 
réussite au baccalauréat est faible. En revanche, 
elles participent de façon très significative aux 
bonnes performances des très bons élèves.

3  Le degré de démocratisation du baccalauréat
Si le nombre de bacheliers a très fortement pro-
gressé depuis 20 ans, cette massification a avant 
tout été permise par la création du baccalauréat 
professionnel, le baccalauréat général s’étant 
peu ouvert quantitativement et socialement. À 
des inégalités verticales (tous les jeunes n’ont pas 
le baccalauréat) se sont substituées des inégalités 
horizontales (beaucoup de jeunes ont un bacca-
lauréat mais pas de même valeur).

4  Les écarts de réussite au baccalauréat selon les 
académies
Selon les académies, la probabilité de décrocher 
son baccalauréat diverge notablement. Il existe 
un écart de près de 8 points de réussite en 2018 
entre certaines académies (hors Mayotte). 

5  Le coût du baccalauréat
En 2010, une mission des inspections (IGF-IGEN-
IGAENR) a estimé la dépense de l’organisation du 
baccalauréat entre 90 et 100 millions d’euros, en 

Baccalauréat
FICHE 14

EN RÉSUMÉ

Alors que le baccalauréat fait l’objet de débats 
chaque année en France, ce modèle d’évaluation 
nationale externe aux établissements scolaires 
s’est fortement développé depuis 15 ans dans les 
pays de l’OCDE, sous la pression des demandes 
des parents, des universités et des entreprises.

Pour dépasser les idées reçues sur le baccalauréat 
et éclairer les débats qui l’entourent, le Cnesco ré-
pond aux débats récurrents sur le baccalauréat : 
le baccalauréat favorise-t-il l’apprentissage des 
élèves? Quelle est la place des options dans l’ex-
plosion des mentions ? Le baccalauréat s’est-il vrai-
ment démocratisé en France ? A-t-on les mêmes 
chances d’avoir son bac partout en France ?

CHIFFRES CLÉS

  En 2018, plus de 675 600 élèves ont obtenu leur 
baccalauréat, ce qui correspond à une proportion 
de 79,9 % de bacheliers pour une génération 
(Depp).
  En 2013, un candidat sur quatre ayant décroché 
une mention “Très bien” y est parvenu grâce à un 
choix stratégique d’options (Depp, 2014).

  En 2015, un tiers des langues proposées au bac-
calauréat concernent moins de 50 élèves (Depp, 
2014).
  Hors apprentissage, sept mois après l’obtention 
de leur diplôme, 46 % des bacheliers profession-
nels sont au chômage (Depp, 2014).
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Baccalauréat

Le regard vers l’international
En Finlande, le “baccalauréat” a été instau-
ré en 1852. Une commission nationale est 

chargée de la rédaction et de l’élaboration des sujets. 
Les épreuves bénéficient d’une double correction : 
tout d’abord, de la part du professeur de l’élève, 
puis de la commission nationale chargée de l’exa-
men. Les résultats communiqués indiquent égale-
ment les compétences acquises durant la dernière 
année d’études et le rang de l’établissement.

En Autriche, un examen proche du “bac-
calauréat” a été instauré récemment, en 

2014-2015. Une commission nationale est chargée 
de la rédaction et de l’élaboration des sujets. 

La correction est effectuée par le professeur de 
l’élève et un autre intervenant, selon une grille 
d’évaluation standardisée au niveau national. Au-
cune autre information que les notes obtenues à 
l’examen n’est communiquée.

Au Japon, il n’existe pas de diplôme obliga-
toire et gratuit. Les élèves ont la possibilité 

de passer le test du Centre national des admissions à 
l’université. Ce test est payant. Il est rédigé et corrigé 
par le Centre national d’examen d’entrée à l’universi-
té. S’il n’est pas obligatoire, il est tout de même sou-
vent demandé pour l’inscription au sein d’une univer-
sité, publique ou privée. Il peut être accompagné d’un 
autre examen spécifique organisé par les universités.

L’opération du Cnesco
UNE NOTE D’ACTUALITÉ ET UNE CONFÉRENCE 
DE COMPARAISONS INTERNATIONALES
 
En juin 2016, le Cnesco a publié une note d’actualité 
“Les grand débats du baccalauréat : éclairage du 
Cnesco”. Cette note d’actualité synthétise des com-
paraisons internationales, des constats tirés d’en-
quêtes statistiques et des recherches.
La Cnesco prépare une conférence de comparaisons 
internationales sur l’orientation, de bac-3 à bac+3, 
qui se tiendra à la fin de l’année 2018.

UNE LARGE DIFFUSION
 

2 900 
pages vues

sur le dossier 
de ressources en ligne

36
citations 

de la thématique  
dans la presse

DES RESSOURCES RICHES 

Évaluations scientifiques :
  1 note d’actualité sur les grands débats du bacca-
lauréat (juin 2016).

Diffusion :
  1 dossier de ressources sur la thématique (juin 
2016).

Pour consulter le dossier complet : www.cnesco.fr/fr/dossier-baccalaureat/  

intégrant les coûts directs et indirects. Ce montant 
estimé représente environ 140 € en moyenne par 
candidat. Au final, le coût du baccalauréat repré-
sente environ 0,5 % du montant de la scolarité 
d’un lycéen sur trois ans. Mais le baccalauréat 
comporte de nombreuses options représentant un 
coût important, certaines de ces options concer-
nant un nombre très restreint d’élèves.

6  La poursuite des études après le baccalauréat
Les destins dans l’enseignement supérieur des 
trois types de baccalauréat (général, technolo-
gique et professionnel) sont très différents. Ain-
si, les bacheliers professionnels sont fortement 

handicapés dans leur réussite post-baccalauréat, 
même dans les filières de l’enseignement tech-
nique (BTS). 

7  La recherche de l’emploi avec le baccalauréat
Les baccalauréats professionnels ont été créés 
à l’origine pour permettre une insertion directe 
des bacheliers sur le marché du travail. Malgré 
quelques réussites ponctuelles, notamment dans 
certaines spécialités industrielles porteuses, les 
chiffres globaux sur l’insertion de ces jeunes 
bacheliers révèlent des taux de chômage très 
élevés, même trois ans après l’obtention de leur 
diplôme.
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1   Orientation
  Assurer une information fiable et simplifiée sur 
les formations (quantitatives et qualitatives sur le 
contenu des formations et l’insertion des diplômés 
de l’enseignement professionnel par domaine de 
formation aux niveaux national et régional).
  Évaluer les expérimentations dans les classes de 
secondes professionnelles indifférenciées.
  Suspendre les classes de 3e préparatoires à l’en-
seignement professionnel.

2   Formation
  Décloisonner les différentes voies de formation en 
développant des lycées polyvalents et des modules 
d’enseignements communs (EPS, langues…) pour 
construire une réelle culture de la mixité sociale. 
Créer un module d’enseignement des savoir-être 
en milieu professionnel directement connectés aux 
apprentissages en situation de travail.
  Promouvoir une pédagogie de mise en situation 
professionnelle.
  Favoriser la mobilité internationale en rééqui-
librant les budgets Erasmus + et la carte des as-
sistants de langues vivantes en faveur des élèves 
de l’enseignement professionnel.

3   Enseignement supérieur et insertion professionnelle 
  Concevoir un label “entreprise formatrice” pour 
valoriser les entreprises qui s’engagent dans une 
réelle dynamique de formation des jeunes.
  Promouvoir un véritable accompagnement pour 
la réussite au BTS et en classes préparatoires (sur 
le plan pédagogique et psychologique).
  Garantir l’actualisation des diplômes tous les 5 
ans afin de mettre en place un rythme de réno-
vation des diplômes, en lien avec des analyses 
scientifiques, indépendantes, prospectives sur 
l’emploi.

4   Enseignants
  Permettre le  recrutement de  personnels ayant 
une expérience professionnelle de 5 ans dans un 
domaine professionnel en rapport avec la disci-
pline à enseigner et un accompagnement en for-
mation continue jusqu’au Master.
  Étendre le principe d’un stage en lycée profes-
sionnel pour tous les enseignants stagiaires.
  Associer des professionnels en activité à des in-
terventions scolaires ponctuelles et ciblées.

SYNTHÈSE DE L’ANALYSE

Enseignement professionnel
FICHE 15

EN RÉSUMÉ

Avec quelque 200 certificats d’aptitude profession-
nelle (CAP) et 100 baccalauréats professionnels, 
l’enseignement professionnel comprend de nom-
breuses spécialités aux résultats très hétérogènes.
Si certains secteurs offrent une bonne insertion sur 
le marché du travail (moteurs et mécanique auto-
mobile, énergie, génie climatique, etc.), d’autres 
concentrent les difficultés. Les spécialités tertiaires 
dont les effectifs sont les plus importants (com-
merce, vente, gestion, administration, etc.) présen-

-tent les plus mauvais taux d’insertion avec un chô-
mage autour de 30 % trois ans après l’obtention du 
diplôme. Dans ces spécialités, les filles et les jeunes 
issus de catégories sociales défavorisées et de l’im-
migration sont surreprésentés. Si de plus en plus 
de jeunes issus de l’enseignement professionnel 
poursuivent leurs études dans l’enseignement su-
périeur, leur réussite y est nettement plus faible que 
les autres bacheliers.

CHIFFRES CLÉS

  Un jeune sur trois scolarisé dans le second cycle 
de l’enseignement secondaire l’est dans l’ensei-
gnement professionnel. ¼ des élèves de l’ensei-
gnement professionnel sont des apprentis (Depp, 
2014).
  Sept mois après l’obtention d’un diplôme sous 
statut scolaire, 54 % des titulaires d’un CAP et 41 % 

des bacheliers professionnels sont au chômage 
(Depp, 2014).
  Seuls 48 % des bacheliers professionnels inscrits 
en section de technicien supérieur (STS) en 2013 
ont décroché leur diplôme (BTS) en 2 ou 3 ans, soit 
35 points de moins que les bacheliers généraux 
(83 %) (SIES, 2017).
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Enseignement professionnel

L’opération du Cnesco
UNE CONFÉRENCE DE COMPARAISONS INTER-
NATIONALES
Le Cnesco et le Centre international d’études pé-
dagogiques (Ciep) ont organisé en mai 2016 une 
conférence de comparaisons internationales : 
“Orientation, formations, insertion : quel avenir 
pour l’enseignement professionnel ?”. Cette confé-
rence a présenté des expériences concrètes de poli-
tiques publiques dans l’enseignement professionnel 
mises en œuvre dans les pays de l’OCDE et a permis 
la réflexion des décideurs français sur des probléma-
tiques concrètes, dans le but de proposer des pistes 
de préconisations.

DES PARTENARIATS SOLIDES
Le Cnesco s’est associé au Centre international 
d’études pédagogiques (Ciep) pour l’organisation 
du cycle de conférences de comparaisons interna-
tionales. Sur cette thématique, le Cnesco a fait appel 
à l’expertise du Laboratoire d’économie et de socio-
logie du travail (LEST) et du Centre d’études et de 
recherches sur les qualifications (Céreq).

UNE LARGE DIFFUSION
 

21 900 
pages vues

sur le dossier 
de ressources en ligne

71
citations 

de la thématique  
dans la presse

DES RESSOURCES RICHES 

Évaluations scientifiques :
  2 rapports scientifiques d’évaluation (juin 2016) :
- Orientation, formations, insertion : quel avenir 
pour l’enseignement professionnel ?, I. Recotillet 
et É. Verdier ;
- L’évolution de l’enseignement professionnel : des 
segmentations éducatives et sociales renouve-
lées ?, V. di Paola, A. Jellab, S. Moullet, N. Olympio 
et É. Verdier ;
  1 revue documentaire réalisée par le Ciep (juin 
2016).

Préconisations et diffusion :
  1 série de préconisations issues de la réflexion des 
décideurs lors de la conférence proposant de vraies 
solutions pour l’enseignement professionnel (juin 
2016) ;
  1 dossier de ressources contenant les rapports, les 
vidéos des experts, les préconisations du Cnesco et 
des projets innovants (juin 2016).

Pour consulter le dossier complet : www.cnesco.fr/fr/dossier-enseignement-professionnel/  

Des projets innovants en France
“Parcours ambition BTS” : un réel 
accompagnement vers la poursuite d’études

Le lycée polyvalent Jean Lurçat de Perpignan iden-
tifie dès la classe de 1re les élèves de baccalauréat 
professionnel susceptibles de préparer un BTS. L’ac-
compagnement est ensuite complet : quatre heures 
hebdomadaires, livret personnel de compétences et 
de connaissances, parrainage par les étudiants en BTS 
puis tutorat durant la première année de BTS.

Apprendre en gérant sa propre entreprise 
virtuelle au sein d’un lycée professionnel

Le lycée professionnel Henri Brule de Libourne (33) a 
développé, dans la préparation du baccalauréat pro-
fessionnel Gestion-Administration, la gestion d’une 
entreprise virtuelle par les élèves avec la création 
d’un environnement numérique très développé 
(magasin en ligne, standard téléphonique, banque 
en ligne, centre des impôts). Les enseignants inter-
viennent souvent en binôme.

Le regard vers l’international
Au Québec, le site toutpourreussir.com 
propose une lisibilité totale sur l’insertion 

de chaque métier à travers un “Top 50” des métiers 
de la formation professionnelle.

En Norvège et en Suède, des 
élèves suivent, dans les mêmes 

établissements, pour les uns, un cursus profession-
nel, pour les autres, un cursus général, sachant que 
parfois, ils peuvent avoir des cours communs.
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1   Développer rapidement l’accessibilité de l’envi-
ronnement éducatif
  Éliminer les barrières physiques, conformément 
aux réglementations.
  Généraliser et accompagner l’usage des outils 
numériques nomades.

2   Mettre l’établissement au cœur de la scolarité 
de l’élève en situation de handicap
  Inclure la problématique du handicap dans le pro-
jet d’établissement.
  Nommer un enseignant “personne ressource“ 
dans chaque établissement.
  Sensibiliser l’ensemble des élèves au handicap 
(voir projet Handi’Malette ci-après).

3   Étendre l’accompagnement de l’élève et sa prise 
en charge
  Prendre en charge l’accompagnement de l’élève 
lorsqu’il est en stage ou en alternance.
  Étendre la prise en charge de l’enseignement à 
distance jusqu’à la fin de la scolarité.

4   Repenser la formation des enseignants
  Former les enseignants à l’évaluation des élèves 
en situation de handicap.
  Encourager la diversité des méthodes pédago-
giques. 
  Mettre en place une banque d’outils pédago-
giques adaptés par académie.

5   Évoluer à terme vers un système d’éducation 
plus unifié 
  Développer une démarche de mutualisation 
entre les secteurs médico-social et éducatif.
  Intensifier le développement des unités d’ensei-
gnement externalisées.

PRINCIPALES PRÉCONISATIONS

EN RÉSUMÉ

Entre 2004 et 2015, le nombre d’élèves en situation 
de handicap scolarisés a quasiment doublé : 350 300 
élèves en 2015.
À l’instar de la majorité des pays européens, la 
France a adopté le modèle de l’école inclusive, qui 
n’est plus strictement enfermé dans une vision mé-
dicale du handicap.

Cependant, ce concept d’école inclusive n’est pas 
totalement mis en place en France. Les locaux des 
établissements scolaires sont loin d’être aux normes 
d’accessibilité. Les élèves en situation de handicap 
sont encore souvent séparés des autres élèves au 
collège et au lycée. Enfin, les aménagements péda-
gogiques sont méconnus des familles.

CHIFFRES CLÉS

  En 2015, 56 % des élèves en situation de handicap 
étaient scolarisés en classe ordinaire (Depp).
  Un enfant de 8 ans sur dix en situation de han-
dicap se sentirait, d’après sa famille, mal ou très 
mal à l’aise dans son école ou son établissement. 
C’est trois fois plus que les écoliers du même âge 
sans handicap (Depp, 2013). 

  Moins de la moitié des familles connaissent les 
aménagements pédagogiques prévus par le plan 
personnalisé de scolarisation (PPS) de leur enfant 
(soit 40 % des familles des enfants de 12 ans et 44 
% de celles d’enfants de 8 ans)(Depp, 2015).

École et handicap
FICHE 16
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École et handicap

L’opération du Cnesco
UNE CONFÉRENCE DE COMPARAISONS INTER-
NATIONALES

Le Cnesco et le Centre international d’études péda-
gogiques (Ciep) ont organisé en janvier 2016 une 
conférence de comparaisons internationales : “École 
inclusive pour les élèves en situation de handicap : 
accessibilité, réussite scolaire et parcours indivi-
duels”. Cette conférence a présenté des expériences 
concrètes de politiques publiques sur l’école inclu-
sive mises en œuvre dans les pays de l’OCDE et a 
permis la réflexion des décideurs français sur des 
problématiques concrètes, dans le but de proposer 
des pistes de préconisations.

DES PARTENARIATS SOLIDES

Pour organiser cette conférence, le Cnesco s’est associé 
au Centre international d’études pédagogiques (Ciep), 
au secteur de l’éducation de l’Unesco et à l’Agence 
européenne pour l’éducation inclusive et adaptée.

UNE LARGE DIFFUSION
 

44 200 
pages vues

sur le dossier 
de ressources en ligne

60
citations 

de la thématique  
dans la presse

DES RESSOURCES RICHES 

Évaluations scientifiques :
  1 rapport scientifique d’évaluation (janv. 2016) : 
École inclusive pour les élèves en situation de han-
dicap : accessibilité, réussite scolaire et parcours 
individuels, S. Ebersold, É. Plaisance et C. Zander ;
  1 revue documentaire réalisée par le Ciep (janv. 
2016).

Préconisations et diffusion :
  1 série de préconisations issues de la réflexion des 
décideurs lors de la conférence pour favoriser l’in-
clusion des élèves en situation de handicap (janv. 
2016) ;
  1 dossier de ressources contenant le rapport, les 
vidéos des experts, les préconisations du Cnesco 
et des projets innovants (janv. 2016) ;
  1 réseau de décideurs mobilisé sur la formation, 
l’évaluation, les expérimentations territoriales, les 
outils numériques et la veille sur cette thématique 
(2016-2017).

Pour consulter le dossier complet : www.cnesco.fr/fr/dossier-handicap/  

Des projets innovants en France
“Handi’mallette” pour sensibiliser les enfants à 
l’accueil de jeunes en situation de handicap

Sur la commune de Vallan (Yonne), l’association 
ADAPT met à disposition des élèves des jeux ol-
factifs, des parcours sensoriels avec yeux bandés 
et des devinettes en langue des signes. Ces outils 
permettent de leur faire découvrir les différents 
types de handicap pour que tous les élèves soient 
sensibilisés à l’accueil de camarades en situation 
de handicap.

La tablette numérique, avec logiciels spécialisés, 
pour faciliter le travail des élèves 

Au lycée de Sarreguemines (Moselle), les élèves en 
situation de handicap ont été équipés d’une tablette 
avec logiciels adaptés. Grâce à une application des-
tinée à la reconnaissance de caractères, l’élève peut 
récupérer numériquement le cours uniquement en 
le prenant en photo. La tablette assure une lecture 
du texte à haute voix, une mise en forme adaptée, 
etc. Ces élèves peuvent donc travailler sur les mêmes 
documents que leurs camarades.

Le regard vers l’international
Au Canada, grâce à l’association LDAV, des 
psychologues établissent une stratégie 

d’apprentissage pour les élèves identifiés, avec des 
pédiatres, des orthophonistes et des ergothéra-
peutes. Le soutien est alors déployé au sein de 
l’école, pendant un à trois ans. À l’issue, l’enfant doit 
pouvoir poursuivre ses études sans aide. 

En  Finlande,  dans  la  majorité  des  muni-
cipalités, l’ensemble des enseignants ont 

été formés. Souvent, deux classes sont regroupées, 
avec deux professeurs, dont un spécialisé. Les en-
seignants sont habitués à coopérer entre eux.
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Mixités sociales à l’école

1   Mener une action immédiate
  Engager une action d’urgence de mixité sociale 
dans les 100 collèges les plus ségrégués.
  Intégrer des objectifs de mixités lors de la création 
de tout nouvel établissement.
  Autoriser et évaluer des expérimentations lo-
cales.
  Assurer une mesure statistique régulière des 
mixités à l’école.

2   Impliquer l’ensemble des acteurs
  Former les personnels de l’éducation pour favo-
riser la mixité sociale.
  Créer un bonus à l’orientation pour les élèves des 
“établissements de la nouvelle mixité”.
  Engager l’enseignement privé dans les politiques 
de mixités à l’école par des incitations financières.

  Accompagner les parents qui veulent contribuer à 
la mixité à l’école. Les associations et collectifs de 
parents d’élèves doivent être soutenus.
  Construire la mixité à travers des projets citoyens 
d’élèves. Il faut développer les programmes entre 
les établissements, en facilitant l’autonomie don-
née aux élèves.

3   Informer, comprendre et analyser
  Lancer une campagne nationale de sensibilisation 
en direction du grand public.
  Développer des recherches sur la ségrégation à 
l’école en France.
  Créer une plateforme d’échange pour mutuali-
ser les expériences sur les politiques de mixités 
à l’école.

PRINCIPALES PRÉCONISATIONS

EN RÉSUMÉ

L’étude commanditée par le Cnesco met en évidence 
une forte ségrégation dans les collèges et les ly-
cées, appuyée sur la ségrégation résidentielle, et 
présentant de fortes inégalités territoriales. La re-
cherche met en évidence les effets très négatifs de 
la ségrégation sur les apprentissages des élèves en 
difficulté. L’absence de mixité sociale a également 
un impact négatif dans la construction des futurs 
citoyens, qu’ils soient issus de milieux socialement 
défavorisés ou plus aisés.

Pourtant, depuis 40 ans, un fort immobilisme est 
observé dans la mise en œuvre, sur le terrain, des 
politiques de mixités sociales à l’école, malgré 
quelques exemples locaux encourageants recueillis 
par le Cnesco. De nombreux pays de l’OCDE (États-
Unis, Suède, Chili, Angleterre, Pays-Bas, etc.) ont mis 
en place des politiques favorisant la mixité sociale 
à l’école, mettant en évidence un retard français en 
la matière.

CHIFFRES CLÉS

  10 % des élèves fréquentent un établissement qui 
accueille au moins 63 % d’élèves issus de milieux 
socialement très défavorisés (Cnesco, 2015).
  La ségrégation sociale peut être 10 fois plus im-
portante dans certains départements que dans 
d’autres (Cnesco, 2015).

  Des classes de niveau sont observées dans 45 % 
des collèges (Cnesco, 2015).

FICHE 17
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Mixités sociales à l’école

L’opération du Cnesco
UNE CONFÉRENCE DE COMPARAISONS INTER-
NATIONALES
Le Cnesco et le Conseil Supérieur de l’Éducation du 
Québec ont organisé en juin 2015 une conférence 
de comparaisons internationales “Mixités sociale, 
scolaire et ethnoculturelle à l’école : quelles poli-
tiques pour la réussite de tous les élèves ?” Cette 
conférence a présenté des expériences concrètes de 
politiques publiques servant la mixité sociale dans 
l’école mises en œuvre dans les pays de l’OCDE et 
a permis la réflexion des décideurs français sur des 
problématiques concrètes, dans le but de proposer 
des pistes de préconisations.

DES PARTENARIATS SOLIDES

Le Cnesco s’est associé au Conseil Supérieur de l’Édu-
cation du Québec (CSE) ainsi qu’au Centre interna-
tional d’études pédagogiques (Ciep) pour organiser 
cette conférence.

UNE LARGE DIFFUSION
 

55 300 
pages vues

sur le dossier 
de ressources en ligne

211
citations 

de la thématique  
dans la presse

DES RESSOURCES RICHES 

Évaluations scientifiques :
  2 rapports scientifiques d’évaluation (juin 2015) :
- État des lieux de la mixité sociale et scolaire dans 
les collèges et lycées français, S-T. Ly et A. Riegert ;
- Rapport international : la mixité sociale à l’école, 
G. Rompré ;

  1 enquête originale du Cnesco auprès des chefs 
d’établissements sur la constitution des classes 
(sept. 2015) ;
  1 contribution thématique aux rapports sur les iné-
galités scolaires d’origine territoriale, apportant un 
éclairage sur certaines politiques locales de mixité 
(oct. 2018) ;
  1 note d’actualité sur l’école et l’immigration (janv. 
2015).

Préconisations et diffusion :
  1 série de préconisations issues de la réflexion des 
décideurs de la conférence pour favoriser la mixité 
sociale et scolaire dans l’école française (juin 2015) ;
  1 dossier de ressources contenant les rapports, 
les présentations des experts, les préconisations 
du Cnesco et des projets innovants (juin 2015) ;
  3 forums en région (Picardie – décembre 2014 ; 
Aquitaine – mai 2015 ; Rennes – mars 2016) ;
  1 dossier thématique réalisé par Réseau Canopé 
(février 2015) ;
  1 réseau de décideurs mobilisé sur la mesure de 
la mixité, le dialogue avec les parents, l’approche 
territoriale, la formation des personnels, la ségré-
gation intra-établissement et la veille sur cette 
thématique (2015-2018).

Pour consulter le dossier complet : www.cnesco.fr/fr/mixites-sociales/  

Des projets innovants en France
Toulouse : faire vivre la mixité sociale dans un 
collège

À Toulouse, le collège Vauquelin situé dans un quar-
tier très ségrégué, recrute ses élèves dans des écoles 
primaires classées en éducation prioritaire mais 
aussi dans des quartiers plus favorisés. Des actions 
concrètes ont été menées : travail de communica-
tion auprès des parents et au niveau du quartier, 
projet pédagogique, composition des classes. En 
2015, 75 % des parents concernés souhaitent inscrire 
leurs enfants dans ce collège (contre 44 % en 2010).

Chauny : lycée général et lycée professionnel 
réunis pour plus de mixité

À Chauny (Aisne), un lycée général et technologique 
et un lycée professionnel ont été réunis. Ce change-
ment permet de mélanger les populations scolaires 
jusqu’alors très ségréguées. Cette fusion a entraîné 
la création de nouveaux espaces communs et de 
moments permettant à chacun de se reconnaître 
dans cette nouvelle structure. Les sorties culturelles 
en dehors du temps scolaire réunissent désormais 
les élèves des deux lycées.

Le regard vers l’international
Aux États-Unis (Massachusetts), le choix 
des parents est encadré afin que le taux 

d’élèves défavorisés ne dépasse pas plus de 15 % 
dans chaque école.

 En Belgique francophone, les périodes d’ins-
cription à l’école sont uniformisées. Ainsi, 

les publics défavorisés sont autorisés à s’inscrire avant 
l’ouverture officielle des dates d’inscription.
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Redoublement et alternatives

1   Lever les freins pédagogiques du redoublement : 
prévenir, comprendre et prendre en charge la dif-
ficulté dans la classe
  Privilégier l’aide aux élèves en difficulté, au sein 
de la classe, sur le temps scolaire ordinaire, en 
accord avec les orientations de la recherche en 
pédagogie et en didactique. Les dispositifs exis-
tants, dont certains pourraient être prometteurs 
(Plus de maîtres que de classes, classes à effectifs 
réduits dans les établissements à publics socia-
lement défavorisés, accent mis sur la scolarisa-
tion en maternelle dès deux ans…), doivent être 
évalués, au niveau national et dans le cadre de 
l’établissement, de façon à ne conserver que les 
organisations scolaires qui s’avèrent pédagogique-
ment efficaces.
  Développer l’expérimentation du “professeur des 
apprentissages fondamentaux” ou “professeur 
de cycle 2” : spécifiquement formé en pédago-
gie et en didactique dans le cadre de la formation 
continue pour suivre les apprentissages fonda-
mentaux et les difficultés scolaires qui peuvent y 
être associées, le “professeur des apprentissages 
fondamentaux” pourrait suivre un même groupe 
d’élèves du CP jusqu’au CE2.

2   Offrir une seconde chance aux élèves
Dans le cas où l’équipe pédagogique estime que 
l’élève possède des faiblesses sur les savoirs fonda-
mentaux, celui-ci pourra se voir proposer un stage 
d’été pendant les vacances scolaires.

3   Lever les freins liés aux représentations sociales : 
informer/sensibiliser sur les effets pédagogiques 
et psychologiques négatifs du redoublement
Faire évoluer les représentations sociales autour 
du redoublement par la diffusion de la recherche 
dans le cadre de formation et de sessions d’infor-
mation : en direction des enseignants (formation 
au dialogue d’orientation avec les parents, mallette 
pédagogique pour les chefs d’établissement dans le 
cadre de réunions de sensibilisation sur le redouble-
ment) et en direction des parents et des élèves, no-
tamment lycéens (mallette pédagogique pour les 
fédérations de parents d’élèves pour l’organisation 
de réunions de sensibilisation sur le redoublement, 
sensibilisation au redoublement dans la formation 
des collégiens et des lycéens).

PRINCIPALES RECOMMANDATIONS

EN RÉSUMÉ

La grande majorité des pays se sont, depuis les an-
nées 1970, ralliés à la promotion automatique des 
élèves d’une classe à l’autre. En France, un décret 
paru en novembre 2014, précise le caractère excep-
tionnel du redoublement. Pourtant cette pratique 
est toujours débattue.
La recherche internationale montre que le redou-
blement, au mieux n’a pas d’effet, ou peut s’avérer 
nocif pour la réussite scolaire des élèves et pour le 
développement de leur estime de soi. 

Pourtant, parents, enseignants et, comme l’a révélé 
une enquête inédite du Cnesco, élèves, considèrent 
encore en 2015 le redoublement comme étant bé-
néfique. Les élèves pointent néanmoins des effets 
psychologiques négatifs.
Dans les pays de l’OCDE qui ont choisi de limiter le 
redoublement, des alternatives ont été dévelop-
pées : rattrapage en fin d’année, promotion condi-
tionnelle, écoles d’été, looping (suivi et accompa-
gnement des élèves), tutorat, etc.

CHIFFRES CLÉS

  En France, 22 % des élèves ont redoublé au moins 
une fois avant l’âge de 15 ans, soit le double de la 
moyenne des pays de l’OCDE (PISA 2015).
  En France, le taux de redoublement a nettement 
régressé (-17 points entre PISA 2003 et 2015).

  Les élèves qui sont allés moins d’un an en mater-
nelle redoublent davantage (toutes choses égales 
par ailleurs). Ainsi, un élève qui est allé “au plus 
une année” en maternelle a deux fois plus de 
chances de redoubler (PISA 2012).

FICHE 18
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Redoublement et alternatives L’opération du Cnesco

UNE CONFÉRENCE DE CONSENSUS

Le Cnesco et l’Ifé/ENS de Lyon ont organisé une 
conférence de consensus intitulée “Lutter contre 
les difficultés scolaires : le  redoublement  et  ses  
alternatives ?” en janvier 2015. Après avoir pris 
connaissance de la littérature scientifique, écouté 
les experts et les praticiens lors des séances pu-
bliques, les membres du jury se sont réunis pour 
aboutir, à la rédaction de recommandations sur le 
redoublement.

DES PARTENARIATS SOLIDES

Le Cnesco s’est associé à l’Institut français de l’Édu-
cation (Ifé)/ENS de Lyon pour l’organisation de la 
conférence de consensus. Ont été également par-
tenaires de cette conférence l’École supérieure de 
l’Éducation nationale, de l’Enseignement supérieur 
et de la Recherche (ESENESR), Réseau Canopé, le 
réseau des Espé et le Café Pédagogique.

UNE LARGE DIFFUSION
 

67 500 
pages vues

sur le dossier 
de ressources en ligne

146
citations 

de la thématique  
dans la presse

DES RESSOURCES RICHES 

Évaluations scientifiques :
  3 rapports scientifiques d’évaluation (déc. 2014) :
- Le redoublement en France et dans le monde : une 
comparaison statistique et réglementaire, Cnesco ;
- Le redoublement en France et dans le monde : de 
l’étude de ses impacts à la croyance en son utilité,  
Cnesco ;
- Le redoublement en France et dans le monde : 
quelles alternatives au redoublement ?, Cnesco ;

  1 synthèse des rapports (déc. 2014) : Synthèse : le 
redoublement et ses alternatives, Cnesco ;
  1 enquête originale du Cnesco auprès des collé-
giens et des lycées sur leur perception du redou-
blement (janv. 2015) ;
  1 évaluation sur le coût du redoublement com-
mandée à l’Institut des Politiques Publiques (IPP) 
(janv.2015).

Recommandations et diffusion :
  1 série de recommandations issues du jury de la 
conférence pour faire baisser le redoublement et le 
remplacer par des solutions efficaces ( janv. 2015) ;
  1 dossier de ressources contenant les rapports, les 
podcasts des experts, les recommandations du jury 
et des projets innovants (janv. 2015) ;
  1 ouvrage grand public Faut-il encore redoubler ?, 
A. Heim, C. Steinmetz, A. Tricot, Canopé Éditions 
(mai 2015) ;
  1 dossier d’auto-formation ESENESR-Réseau Ca-
nopé (sept. 2016).

Pour consulter le dossier complet : www.cnesco.fr/fr/redoublement/  
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Évaluations PISA et TIMSS

1   L’origine des évaluations internationales
Les enquêtes internationales sur les acquis des 
élèves sont bien antérieures à l’arrivée de PISA dans 
les années 2000. C’est dans le contexte de la guerre 
froide et de la course pour la conquête de l’espace 
que se livrent, dans les années 1960, les États-Unis 
et l’URSS que l’ancêtre de PISA voit le jour. La qua-
lité des apprentissages devient une donnée im-
portante que les chercheurs tentent de mesurer. 
C’est dans ce contexte que naît l’IEA (International 
Association for the Evaluation of Educational Achie-
vement). Au côté des tests pratiqués auprès des 
élèves, des données sont recueillies sur les condi-
tions d’apprentissage et les caractéristiques des 
élèves. Une attention toute particulière est égale-
ment portée aux programmes scolaires.

2   Deux enquêtes aux objectifs différenciés
  Les enquêtes PISA concernent l’ensemble des 
élèves dont l’âge est compris entre 15 ans trois 

mois et 16 ans 2 mois, quels que soient leur ni-
veau scolaire et les filières dans lesquelles ils sont 
scolarisés. Au-delà des pays de l’OCDE, n’importe 
quel autre pays peut y participer (72 pays ou sys-
tèmes économiques ont participé à PISA 2015 
dont 34 pays de l’OCDE). L’OCDE considère que le 
développement des économies des pays dépend 
largement de la qualité de leurs systèmes éducatifs 
et que le citoyen doit savoir mobiliser ses connais-
sances scolaires pour résoudre les problèmes 
qu’ils sont susceptibles de rencontrer dans “la 
vie réelle”. PISA n’évalue donc pas strictement des 
matières scolaires mais une littératie scientifique, 
mathématique et en compréhension de l’écrit.
  Les enquêtes TIMSS concernent les élèves qui sont 
dans leur quatrième ou huitième année de scola-
rité (en France, élèves de CM1 et de quatrième). 
Concernant TIMSS Advanced, la population ciblée 
est celle des élèves en fin d’études secondaires en 
classes scientifiques. En 2015, 57 pays ont partici-
pé à TIMSS (48 pour la 4e année et 40 pour la 8e an-

PRINCIPALES RECOMMANDATIONS

EN RÉSUMÉ

Il est souvent donné une image réductrice des en-
quêtes internationales des acquis des élèves, sous 
la forme de palmarès présentés dans les médias, 
alors que celles-ci regorgent d’informations riches 
sur les élèves et leurs contextes d’apprentissage. 
Ces palmarès sont à manier avec prudence compte 
tenu des marges d’erreur. Par exemple, dans PISA, 
les pays selon qu’ils appartiennent ou non à l’OC-
DE, peuvent avoir une comparabilité très limitée, car 
seuls les enfants de 15 ans scolarisés sont évalués 
dans PISA. Or selon les pays, la population scolarisée 
à cet âge diffère largement.

Il est donc nécessaire, au-delà des palmarès et 
au-delà de la photo instantanée du score national 
de chaque pays, de chercher à comprendre les dif-
férentes dimensions des enquêtes. Alors que PISA 
revient tous les trois ans dans les débats sur l’école, 
l’enquête internationale TIMSS est moins connue 
du grand public, la France n’y ayant pas participé 
depuis 20 ans. Le Cnesco s’est attaché à décrire la 
construction de ces deux enquêtes et à analyser les 
contenus des tests proposés aux élèves (auxquels il 
a eu accès alors que ces données ne sont pas encore 
rendues publiques).

CHIFFRES CLÉS

  La France n’avait pas participé à l’enquête TIMSS 
depuis plus de 20 ans (1995).
  Les enquêtes PISA concernent l’ensemble des 
élèves dont l’âge est compris entre 15 ans trois 
mois et 16 ans deux mois. Au-delà des pays de 
l’OCDE, n’importe quel autre pays peut y participer 
(72 pays en 2015).

  Les enquêtes TIMSS concernent les élèves qui sont 
dans leur quatrième ou huitième année de scola-
rité et TIMSS Advanced, les élèves en fin d’études 
secondaires en classe scientifique. En 2015, 57 pays 
ont participé à TIMSS, mais uniquement 9 pour le 
niveau de la classe terminale.

FICHE 19
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Évaluations PISA et TIMSS

L’opération du Cnesco
UN RAPPORT SCIENTIFIQUE
Dans la cadre de sa mission d’expertise des métho-
dologies des évaluations internationales, le Cnesco 
a publié, en novembre 2016, le rapport “Comparai-
son des évaluations PISA et TIMSS : comprendre les 
évaluations internationales”. L’objectif était d’ap-
porter un éclairage sur les cadres de référence des 
programmes PISA et TIMSS et sur leurs contenus.

UNE LARGE DIFFUSION
 

25 400 
pages vues

sur le dossier 
de ressources en ligne

74
citations 

de la thématique  
dans la presse

DES RESSOURCES RICHES 

Évaluations scientifiques :
  1 rapport scientifique d’évaluation (nov. 2016) : 
Comparaison des évaluations PISA et TIMSS : com-
prendre les évaluations internationales, A. Bodin, 
C. de Hosson, N. Décamp, N. Grapin et P. Vrignaud ;
  2 notes d’actualités sur la publication des résultats 
des enquêtes TIMSS et PISA (déc. 2016).

Diffusion :
  1 dossier de ressources contenant le rapport en 
deux volumes (nov. 2016) et les notes d’actualité 
(déc. 2016) ;
  1 conférence virtuelle interactive à destination des 
praticiens et des décideurs présentant les deux en-
quêtes internationales (nov. 2016) .

Pour consulter le dossier complet : www.cnesco.fr/fr/comparaison-pisa-timss/  

née), mais seulement 9 pays pour le niveau termi-
nal. La France a participé uniquement à l’enquête 
aux niveaux CM1 et Terminale S. Les enquêtes 
TIMSS cherchent d’abord à mieux connaître les 
systèmes éducatifs en ce qui concerne l’ensei-
gnement des mathématiques et des sciences et 
moins, directement, à améliorer les politiques 
scolaires globales. Elles s’intéressent avant tout 
aux contenus d’enseignement, à leur présence 
dans les programmes et aux acquis des élèves par 
rapport aux objectifs des programmes scolaires.

3   Deux évaluations comparables sur certains points
  La préparation et l’organisation des enquêtes 
PISA et TIMSS sont des opérations complexes qui 
mobilisent de très nombreux acteurs sur toute 
la planète. Ainsi, pour PISA 2015, ce sont entre 
4 500 et 10 000 élèves qui ont passé les tests dans 
chacun des 72 pays ou systèmes économiques par-
ticipants (plus de 500 000 élèves au total), dans 
des conditions aussi sécurisées et contrôlées que 
possible.
  La préparation de chaque enquête commence 
trois ans avant la passation pour PISA et quatre 
ans avant pour TIMSS ; lors de pré-tests, il est vé-
rifié par des méthodes psychométriques que le 

choix des questions posées est pertinent, assu-
rant ainsi la validité de l’enquête qui sera menée 
l’année suivante. Cette phase préliminaire permet 
aussi d’identifier les biais culturels ou linguistiques 
éventuels dans les questionnaires. En 2014, elle a 
également permis de préparer la passation infor-
matisée de PISA 2015.

Pour les deux enquêtes, les scores des pays sont 
donnés sur une double échelle qui permet de re-
présenter à la fois les niveaux de compétences des 
élèves et les difficultés des questions.

4   Les précautions d’interprétation
Attention aux “effets palmarès” : les résultats des 
enquêtes internationales les plus diffusés dans les 
médias sont les positions respectives des pays dans 
un classement international. Or le score moyen de 
chaque pays est une estimation statistique calculée 
avec des marges d’erreur dont il est essentiel de 
tenir compte (un peu comme dans un sondage).
Aucune évaluation ne peut dire à elle seule com-
ment va l’école française. La richesse du panorama 
des enquêtes internationales et nationales menées 
en France permet d’avoir des informations com-
plémentaires.
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Le Cnesco est une instance chargée d’une évaluation indépendante de l’école, et composée 
de scientifiques reconnus pour leurs compétences techniques en matière d’évaluation et ap-
partenant à des champs disciplinaires variés.
Deux d’entre eux sont de nationalité étrangère, assurant ainsi l’ouverture du conseil à des 
problématiques et à des réseaux d’évaluation internationaux.
La diversité et la complémentarité des membres du Cnesco sont la garantie d’analyses de haut ni-
veau et de propositions de qualité sur l’organisation et les résultats du système scolaire français.

Présidente

Nathalie Mons
Présidente du Cnesco,
professeure de sociologie à l’université de Cergy-Pontoise

Scientifiques

Marc Gurgand
Directeur de recherche
au CNRS, chercheur
à l’École d’économie de Paris

Pascal Bressoux
Professeur en sciences
de l’éducation à l’université 
Pierre-Mendès-France
de Grenoble, chercheur
au laboratoire des sciences de 
l’éducation (LSE)

Claude Lessard (CANADA)
Ancien président
du Conseil supérieur 
de l’éducation du Québec,
professeur émérite
de sociologie de l’éducation
à l’université de Montréal

Patrice Caro
Professeur de géographie
à l’université de Caen 
Normandie, co-directeur 
du centre associé au Centre 
d’études et de recherches
sur les qualifications (Céreq) 
dans l’UMR-ESO

Marie-Christine
Toczek-Capelle
Professeure en sciences de 
l’éducation à l’université 
Clermont Auvergne, directrice 
du laboratoire Activités, 
connaissance, transmission, 
éducation (Acté)

Anne West   
(ROYAUME-UNI)
Professeure,
directrice du groupe
de recherche en éducation au 
département politique sociale à 
la London School of Economics

Les membres
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Le conseil est également représenté par des parlementaires et membres du Conseil éco-
nomique, social et environnemental, compétents dans le domaine de l’éducation.

Parlementaires

Sylvie Charrière (LREM) 
Députée de la Seine-Saint-Denis 
(8e circonscription), vice-
présidente de la commission 
des affaires culturelles et de 
l’éducation

Maxime Minot (LR)
Député de l’Oise (7e 
circonscription), secrétaire 
de la commission des affaires 
culturelles et de l’éducation

Françoise Cartron (LREM) 
Sénatrice de la Gironde, 
membre de la commission de 
l’aménagement du territoire et 
du développement durable

Laurent Lafon (UDI-UC) 
Sénateur du Val-de-Marne, 
membre de la commission de la 
culture, de l’éducation et de la 
communication du Sénat

Conseil économique, social et environnemental

Marie-Pierre Gariel
Membre
du Conseil économique,
social et environnemental (Cese),
représentante de l’Union 
nationale des associations 
familiales (UNAF)

Xavier Nau
Membre
du Conseil économique,
social et environnemental (Cese),
professeur de philosophie au 
lycée à la retraite
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Le comité consultatif représente l’ensemble des parties prenantes de la communauté 
éducative. Il est chargé d’enrichir les réflexions du Cnesco sur son programme de travail 
et le contenu de ses activités. Il apporte son concours à la diffusion des résultats.

Associations des élus des collectivités territoriales

 Assemblée des départements de France (ADF) 
 Association des maires de France (AMF)
 Régions de France 

Organisations représentatives 
des personnels de l’Éducation nationale

  Fédération syndicale unitaire (FSU)
   Fédération nationale de l’enseignement, de la 
culture et de la formation professionnelle de 
Force ouvrière (FNEC-FP-FO)
  Syndicat général de l’éducation nationale de la 
Confédération française démocratique du travail 
(SGEN-CFDT)
  Union nationale des syndicats autonomes (UNSA)

Personnalités qualifiées

  Un enseignant du premier degré 
  Un enseignant du second degré 
  Un chef d’établissement
  Un inspecteur de l’Éducation nationale (IEN) pour 
le premier degré
  Un inspecteur d’académie-inspecteur pédago-
gique régional (IA-IPR) pour le second degré

  Un inspecteur de l’Éducation nationale pour 
l’enseignement technique (IEN-ET)

Organisations professionnelles et de salariés

  Confédération française démocratique du travail 
(CFDT)
  Confédération générale des petites et moyennes 
entreprises (CGPME)

  Confédération générale du travail (CGT)
  Mouvement des entreprises de France (MEDEF)

Associations de parents d’élèves

  Association des parents d’élèves de l’enseigne-
ment libre (APEL)
  Fédération des conseils de parents d’élèves 
(FCPE)
  Fédération des parents d’élèves de l’enseigne-
ment public (PEEP)

Association éducative complémentaire 
de l’enseignement public

  Comité pour les relations nationales et interna-
tionales des associations de jeunesse et d’éduca-
tion populaire (CNAJEP)

Associations de lycéens

  Fédération indépendante et démocratique 
lycéenne (FIDL)
  Union nationale lycéenne (UNL)

Le comité consultatif
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Pour mettre en œuvre l’action du Cnesco, une équipe opérationnelle, sous la responsabilité 
d’un secrétaire général et directeur scientifique, travaille sous l’autorité de la présidente 
du Cnesco, dans le cadre des orientations définies par les membres du conseil.

L’équipe opérationnelle

Secrétariat général et direction scientifique

Jean-François Chesné
Secrétaire général
Directeur scientifique

Études 
et recherches Relations internationales Communication 

 et partenariats Administration

Sarah El Yafi
Chargée de missions

Émily Helmeid   
Responsable
des études
et des relations 
internationales

Amandine
Blanchard-Schneider
Responsable
de la communication
et des partenariats

Geneviève Doumenc
Directrice 
administrative 
et financière

Louis-Alexandre Erb
Chargé de missions

Thibault Coudroy 
Chargé d’études
et de communication

Chadya Ben-Ali
Assistante
de direction
Missionnée

Claire Margaria
Chargée de missions

Virgile Miletto
Chargé de missions
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Activités et diffusions (2014-2018)
    Les évaluations de l’année 2018

ÉCRIRE ET RÉDIGER 
 
 Activité
§  1 conférence de consensus (mars 2018)
§  1 rapport scientifique d’évaluation : étude 

de la langue et production d’écrits  (mars 
2018)

§  1 état des lieux : acquis des élèves et 
évolutions de l’enseignement (mars 2018)

§  14 notes d’experts, intervenants de la 
conférence (mars 2018)

§  1 série de recommandations pour 
améliorer les apprentissages des élèves 
(mars 2018) 

P. 60

FICHE 1

INÉGALITÉS SOCIALES 
D’ORIGINE TERRITORIALE
 
 Activité
§  1 rapport scientifique d’évaluation sur 

les inégalités territoriales en France 
métropolitaine et en Outre-Mer (octobre 
2018)

§  1 rapport scientifique d’évaluation sur 
les inégalités territoriales en Île-de-France 
(octobre 2018)

§  6 contributions thématiques : revue de 
littérature, décrochage scolaire, mixité 
sociale, école rurale montagnarde, 
rythmes scolaires, justice spatiale (octobre 
2018) 

P. 64

FICHE 3

ENGAGEMENTS CITOYENS 
DES LYCÉENS 
 
 Activité
§ 1 rapport scientifique d’évaluation

P. 62

FICHE 2

ÉDUCATION À L’ORIENTATION 
 
 Activité
§  1 conférence de comparaisons 

internationales (décembre 2018)
§  1 rapport scientifique d’évaluation et 4 

contributions thématiques sur l’éducation 
à l’orientation en France et à l’étranger 
(décembre 2018) 

§  2 enquêtes inédites : auprès des 
jeunes de 18-25 ans et auprès des chefs 
d’établissements (décembre 2018)

§  11 notes d’experts, intervenants de la 
conférence (décembre 2018)

§  1 série de préconisations pour aider 
les élèves à construire leur parcours  
d’orientation (décembre 2018) 

P. 66

FICHE 4
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   Pratiques pédagogiques

DIFFÉRENCIATION PÉDAGOGIQUE
 
 Activité
§  1 conférence de consensus (mars 2017)
§  2 rapports scientifiques d’évaluation : 

différenciation dans les systèmes éducatifs 
et différenciation dans l’enseignement 
(mars 2017)

§  17 notes d’experts, intervenants de la 
conférence (mars 2017)

§  1 série de recommandations pour une 
différenciation pédagogique efficace (mars 
2017)

 Suivi post-activité
§  1 conférence virtuelle interactive 

présentant les recommandations (octobre 
2017)

§  1 conférence virtuelle interactive sur le 
travail de groupe et le tutorat (janvier 
2018)

§  Plusieurs interventions d’experts et 
de membres du jury en formation de 
formateurs et d’enseignants (2017-2018)

§  1 projet en partenariat avec Canopé 
Grand-Est de mise en œuvre des 
recommandations du Cnesco (2017-2020)

COMPRÉHENSION EN LECTURE
 
 Activité
§  1 conférence de consensus (mars 2016)
§  1 rapport scientifique d’évaluation : lire 

pour comprendre et apprendre (avril 2016)
§  1 note d’analyse sur les compétences des 

élèves français (avril 2016)
§  1 série de recommandations pour soutenir 

le développement de la compréhension en 
lecture (mars 2016) 

 Suivi post-activité
§  1 conférence virtuelle interactive 

présentant les recommandations (octobre 
2016)

§  1 intervention d’experts en formation de 
formateurs en académie (octobre 2016)

§  1 formation organisée par l’Ifé/ENS de 
Lyon suite à la conférence (mars 2017)

P. 68 P. 70

FICHE 5 FICHE 6
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NOMBRES ET CALCUL AU PRIMAIRE 
 
 Activité
§  1 conférence de consensus (novembre 

2015)
§  4 rapports scientifiques d’évaluation : 

acquis des élèves, enjeux des premiers 
apprentissages, manuels scolaires, 
inégalités (novembre 2015)

§  1 série de recommandations pour 
favoriser l’apprentissage des nombres et 
des opérations (novembre 2015)

 Suivi post-activité
§  1 conférence virtuelle interactive 

présentant les recommandations 
(septembre 2016)

§  Plusieurs interventions d’experts en 
formation de formateurs en académies 
et présentations des travaux du Cnesco à 
l’ESENESR (2016-2018)

§  Plusieurs citations du dossier de la confé-
rence dans le rapport 
de la mission Villani-Torossian 
(2018) P. 74

FICHE 8

ÉDUCATION À LA CITOYENNETÉ
 
 Activité
§  1 rapport scientifique d’évaluation sur 

l’éducation à la citoyenneté à l’école (avril 
2016)

§  1 rapport scientifique sur les engagements 
citoyens des lycéens (septembre 2018)

§  1 sondage sur l’opinion des français sur la 
citoyenneté (avril 2016)

§  1 forum en région sur l’apprentissage de la 
citoyenneté (Bondy, avril 2016)

§  1 note d’actualité sur l’apprentissage de la 
citoyenneté (janvier 2015)

§  1 enquête quantitative et qualitative 
(mars-mai 2018)

 Suivi post-activité
§  1 projet européen Erasmus + sur une 

“éducation active” des jeunes à la 
citoyenneté (en cours, 2017-2020) 

§  1 intervention aux Assises nationales de la 
citoyenneté (janvier 2018)

P. 72

FICHE 7

ÉVALUATION DES ÉLÈVES 
DANS LA CLASSE
 
 Activité
§  1 rapport scientifique d’évaluation 

(décembre 2014) 

FICHE 9

P. 76
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   Politiques scolaires

LUTTE 
CONTRE LE DÉCROCHAGE SCOLAIRE
 
 Activité
§  1 conférence de comparaisons 

internationales (novembre 2017)
§  1 rapport scientifique d’évaluation et 

de comparaisons internationales sur le 
décrochage scolaire (novembre 2017) ; 

§  2 contributions thématiques : inégalités 
territoriales de décrochage, absentéisme 
scolaire (novembre 2017)

§  1 série de préconisations pour agir plus 
efficacement face au décrochage scolaire 
(novembre 2017)

P. 78

FICHE 10

ATTRACTIVITÉ 
DU MÉTIER D’ENSEIGNANT 
 
 Activité
§  1 rapport scientifique d’évaluation sur 

l’attractivité du métier d’enseignant (no-
vembre 2016)

P. 82

FICHE 12

QUALITÉ DE VIE À L’ÉCOLE
 
 Activité
§  1 rapport scientifique d’évaluation de la 

qualité de vie à l’école (octobre 2017)
§  10 contributions thématiques (octobre 

2017 - août 2018)
§  1 enquête sur la restauration et 

l’architecture scolaires (octobre 2017)
§  1 colloque scientifique organisé par le 

Centre de recherche en éducation de 
Nantes (juin 2017)

 Suivi post-activité
§  1 intervention devant le Haut Conseil de la 

famille, de l’enfance et de l’âge (2018)

P. 80

FICHE 11
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ÉCOLE ET HANDICAP
 
 Activité
§  1 conférence de comparaisons 

internationales (janvier 2016) 
§  1 rapport scientifique d’évaluation sur 

l’accessibilité, la réussite scolaire et les 
parcours individuels (février 2016)

§  1 série de préconisations pour favoriser 
l’éducation inclusive des élèves en 
situation de handicap (janvier 2016)

 Suivi post-activité
§  1 réseau de décideurs mobilisé sur 

la formation, les expérimentations 
territoriales, les outils numériques… 
(2016-2017)

P. 90

FICHE 16

INÉGALITÉS SOCIALES À L’ÉCOLE
 
 Activité
§  1 rapport scientifique d’évaluation des 

inégalités sociales et migratoires à l’école 
(septembre 2016)

§  22 contributions de chercheurs 
internationaux issus de champs 
disciplinaires variés (septembre 2016)

 Suivi post-activité
§  1 journée d’échanges sur les inégalités 

territoriales dans le cadre de l’université 
d’été du Cnesco (août 2017)

§  Plusieurs interventions lors de débats 
publics en Seine-Saint-Denis (2018).

P. 84

FICHE 13

ENSEIGNEMENT PROFESSIONNEL
 
 Activité
§  1 conférence de comparaisons 

internationales (mai 2016)
§  2 rapports scientifiques d’évaluation : 

comparaisons internationales et inégalités 
(juin 2016)

§  1 état des lieux de l’enseignement 
professionnel en France (juin 2016)

§  1 série de préconisations pour 
améliorer l’orientation, les formations et 
l’insertion des jeunes de l’enseignement 
professionnel (juin 2016)

 Suivi post-activité
§  1 intervention devant le Think Tank “La 

Fabrique de l’Industrie” (janvier 2017)
§  1 intervention devant les membres du 

Conseil national éducation économie (juin 
2018)

FICHE 15

P. 88

BACCALAURÉAT
 
 Activité
§  1 note d’actualité sur les grands débats du 

baccalauréat (juin 2016)

 Suivi post-activité
§  1 conférence de comparaisons 

internationales sur l’éducation à 
l’orientation (novembre 2018)

FICHE 14

P. 86
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REDOUBLEMENT 
ET ALTERNATIVES
 
 Activité
§  1 conférence de consensus (janvier 2015)
§  1 série de recommandations pour faire 

baisser le redoublement et le remplacer 
par des solutions efficaces (janvier 2015)

§  3 rapports scientifiques d’évaluation : 
comparaisons internationales statistiques 
et réglementaires, synthèse de la 
recherche sur les effets du redoublement, 
analyse internationale des alternatives au 
redoublement (janvier 2015)

§  1 enquête sur la perception du 
redoublement par les élèves (janvier 2015)

§  1 évaluation sur le coût du redoublement 
(janvier 2015) 

 Suivi post-activité
§  1 publication collection Éclairer de Réseau 

Canopé (mai 2015)
§  1 dossier de ressources pour la formation 

ESENESR-Réseau Canopé (septembre 
2016)

P. 94

FICHE 18

MIXITÉS À L’ÉCOLE
 
 Activité
§  1 conférence de comparaisons 

internationales (juin 2015)
§  2 rapports scientifiques d’évaluation : état 

des lieux de la mixité sociale en France et 
comparaisons internationales (mai 2015)

§  1 série de préconisations pour favoriser 
la mixité sociale et scolaire dans l’école 
française (juin 2015)

§  1 enquête sur la constitution des classes 
(septembre 2015)

§  1 forum en région (Picardie, décembre 
2014)

 Suivi post-activité
§  1 dossier de ressources Réseau Canopé 

(février 2015)
§  1 réseau de décideurs constitué sur 

différents dossiers : mesure de la mixité, 
dialogue avec les parents, approche 
territoriale… (depuis septembre 2015)

§  2 forums en région (Rennes, mars 2016 ; 
Aquitaine, mai 2015)

§  2 interventions pour un organisme de 
formation des collectivités territoriales 
(avril 2017) 

§  1 communication nationale réalisée par la 
FCPE (septembre 2017)

§  1 contribution sur un éclairage de 
certaines politiques locales de mixité à 
l’école (octobre 2018)

P. 92

FICHE 17



Rapport d’activité 2018

110

   Méthodologies d’évaluation

ÉVALUATIONS PISA ET TIMSS
 
 Activité
§  1 rapport scientifique d’évaluation des 

méthodologies et des contenus des tests 
élèves des deux enquêtes internationales 
(novembre 2016)

 Suivi post-activité
§  2 notes d’actualité sur l’analyse des 

résultats de TIMSS et PISA (novembre/
décembre 2016)

§  1 conférence virtuelle interactive 
(novembre 2016)

P. 96

FICHE 19
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Le programme 2019
Les thématiques du Cnesco sont construites dans la durée, le plus souvent sur deux an-
nées. Le tableau ci-après présente, de manière synthétique, les travaux qui seront menés 
par le Cnesco en 2019.

2019

Éducation à la citoyenneté Langues vivantes étrangères

  Enquête quantitative et qualitative
  Projet européen dans le cadre du pro-
gramme Erasmus +

  Conférence de consensus
  Rapports scientifiques d’évaluation
  Conférence virtuelle interactive

Formation continue dans l’éducation Numérique dans les apprentissages

  Conférence 
de comparaisons internationales
  Rapports scientifiques d’évaluation

  Rapports scientifiques d’évaluation

Gouvernance des réformes scolaires Parcours post-bac des élèves

  Rapport scientifique d’évaluation   Rapports scientifiques d’évaluation 
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DU CNESCO

www.cnesco.fr 

@Cnesco

Regard du Cnesco - la lettre d’information

Cnesco

Le Conseil national d’évaluation du système scolaire (Cnesco) est une institution chargée d’une évaluation 
indépendante, créée par la loi d’orientation et de programmation pour la refondation de l’École de la République, 
du 8 juillet 2013.

Il est composé de scientifiques issus de champs disciplinaires variés, de parlementaires ainsi que de membres 
du Conseil économique, social et environnemental, nommés pour 6 ans (2014-2020).

Le Cnesco mène une évaluation scientifique et participative du système scolaire afin d’éclairer les divers acteurs 
de l’école et le grand public. Il met à disposition son expertise sur les méthodologies d’évaluation. Enfin, il 
promeut une culture d’évaluation en direction des professionnels de l’éducation et du grand public.

Carré Suffren - 31-35 rue de la Fédération 75015 Paris
Tél : +33 (0)1 55 55 02 09 - secretariat.cnesco@education.gouv.fr 
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